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SEANCE DU MATIN

La séance est Oliverle ;]10 h 05 m.

Pn"sidcncc de M. P. de STEXHE. Présidcnt

,\1 M. ILirhc~1Ux et Bcrtollil1e, secrétaires, pre11nent
place au bUeCll1.

Le
sur le

de 1a dernière séance est déposé

EXCUSES

Demandent
s(;,lt/ce:

d'excl/scr lel/r ahscllcc
,} [,1

flr(;sc-'I/C

I3rcllc7, 1\'11\1. C:uvc11icr, TCp:1ffc ct
.15 de santé; rv1. Dc1rnottc,
M. Jvloreau, pour raisons

Brouhon ct ./l;f(Jme, retenus par
Jcunchommc, 1\'lollrCaux, V;l!1 der Ricst.
I.l'vaux, à l'étranger.

P]u<;iel1rs

arriveraic1l1

égalemcnt qu'il"

HOMMAGE AUX VICTIMES

DE LA CATASTROPHE AERIENNE DE FUNCHAl

cette

l'hl'

En effet, p:lftlli 1
maîtres de la table ct
,1\'e/. pu lire les noms.

La parole est au ministre de l'Education nationale.

M. Michel, ministre de ]'FduCJ.tiol1
Monsieur le Président, le
marques de sympathie que
fami1\cs éprouvées et à la Ligue

MESSAGE DU ROI

M. le Président.
-

Par Jettre du 20 octobre dernier,
répondant au message par lequel nous informé
de la constitution de notre Conseil, Roi m'a
fait transmettre ses vceux pour le travaux
de notre assemblée.

CONSTITUTION DU "CULTUURRAAD

VOOR DE

NEDERIANDSE CULTUURGEMEENSCHAP"

.M. le Président. - !v1. le
nuc! dl' b C01l11l11l1uuté culturelle
s~1Voir que le « Cu1tuurraad voor de)

constllUl' en sa

CONSTITUTION DU RAT

DER DEUTSCHEN KUL TURGEMFINSCHAFT"

M. le Président. -- 1\1.

COmJlll111;1I1té c111rl1rel1e

k

"

R~11 der Demschen

Il Il: ,'11 S,l sl'ance du 18

Conseil de laj
S;lVOlr que

"
s'est consti-

REMPLACEMEI'T D'UN MEMBRE

.1\1, le Président.

\':lIS

falbot,

Sein t,
lingllistiqm'

de notre

PROJET DE DECRET BUDGETAIRE

Ddj){jt

NOlls rcvcrr()n~; donc 1;1 situation tOUt :1 l'heure.

PROPOSITION DE DECRET

Dépôt

proposition de décret a été imprimce et

sera starué ultérieurCIl1èl1t sur S.l pnse en con-



COMPOSITION DES COMMISSIONS

A1odification

M. le Président.
-

Le hl1rc;llI ;1 .:t(. s:li';i d'une

dcmande de rcmpbccmenf ell commission.

.- A la commission des SfJOrts:

M. Désir
11lcmbre

;'v1. Clcrbyt, en qlLl1it~ de

N'y 3-t-i\ pas d'opposition ;\ cc n:mplaccmcnt?

Non.

Il en est ainsi dl'cidé.

COMMUNICATION DU PRESIDENT

d'objection, il Cil est ainsi décidé.

QUESTIONS ECRITES

Ar/ide 63 du n~,\!,lc!H(,lIt

M. le Président.
-

ORDRE DU JOUR

/1jJf;robatioll

b parok

S<1 dcnLlndc
du iOllr.

Sllr j'ordre du

Mme Pétry.
- Je denul1dc la parole.

M. le Président.
-

1,;1 p:uo]ç ct ;\ l'v1me Pétrl'.

t~1lll

Jc prends ;lcl(' de votre re~ret,
au président de la Chambre

L'ordre du jour ainsi modifié est donc adopté.

BUDGET DES AFFAIRES CUl TURELLES DE LA
COMMUNAUTE CULTUREllE FRANÇAISE DE

L' ANNEE BUDGETAIRE 1977

- SECTEUR CULTURE FRANÇAISE;
- SECTEUR CI ASSES MOYENNFS;

-
SECTEUR COM!\cIUNICATIONS;

-
SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE;

.-- SECTEUR AGRICULTURE;
-

SECTEUR AFFAIRES ECONOMIQUES.

j)i:;olssÙm ,géll/ralc

La p:1rolc est :H1 r:lp)1orteuT.

rClllp-"
f<lpport que

,lnl1eXes.



L'examen de la section .11 relative Ù J'enseignement
stique nous a donné J'occasion d'ent-t:ndrr: ]';]vis de

commission de l'Enseignement dont le rapportcur fut
1\1me Mathieu-Mohin. Cet n'a donni~ lieu il

observation et les ainsi que J'ensemble
adopti.s i\ont

L'avis de la commission de la Jeunesse et de
l'Education permanente concernait la section 32 :
et Loisirs. Le rapporteur était 1\/1. WatheJet
toutefois il la r~t1nioll. Cct avis
donné lieu observation ct les ar
l'ensemble de section 32 du budget
à hmanimité.

Puis fut encore examinée la section 33 : Education
physique, Spon-s, Vie en plein :1ir, infrastructure cultu-
relle et sportive.

L'avis de ]a commission des Sports nous fut donné
par M. Lecoq, rapporteur. A11cune observation n':!
été formuJéc et Jes articles et l'ensemble de ]a section :B
du secteur Culture franpise furent adoptés

L'examen des sections 34 et 35
nous fut r:!pporté par M. Ci1\et. La
fut pJus importante que pour les secteurs

Un amendement fut déposé à la partie 3, sec-
tion 14. Ans et Lettres, article 52.OJ. Cet amendement a
pour objet de réduire le crédit prévu par J'artide 52.03
de dix millions. Il passera, pour la région wallonne, de
44 à 34 miUions.

Cette réduction est compensée p;1r l'introduction d'un
article supplémentaire 52.04 libené comme: res-
taur;:ttion des monuments et édifices privés et res-
tauration d'ensembles architecturaux,
anciens et privés; trav;:tux de
sociés : 10 millions.

L'auteur de J'amendement le justifie en pr('cisant que
l'introduction de cet amendement permettra au ministre,
dans le cadre d'une réglementation à fixer et en coneer-
t;1tion la Commission rovale des monuments et
des bire procéder d'urgence ;lUX tDvaux néces-
saires à sauvegarde de notre patrimoine.

Le représentant de M. Je ministre de la Culture
française dé'clare que l'amendement le ministre en
lui permetLlnt de faire enramer une de traV~H!x sur
J'année budgétaire 1977. Le rapporteur de Ja commis-
sion des Be;1ux-Arts, ;1insi que président, approuvent
cet amendement. Mis aux voix, est adopté à J'unani-
mité.

Au vote, Jes articles et J'ensemble de Ja section 34
ainsi amendés sont adoptés à J'unanimité.

Les articles et J'ensembJc de la section 35 sont
également ;1doptés à l'unanimité.

Nous avons é~alement examiné la section 36 :
Rdations cLIlturel!es internationales. L'avis de L1
commission de la Coopération internationale fut exprimé
p;lr M. Bertrand, rapporteur. Cet :1vis n'a donné Jieu
à aucune observation de la part des membres de la
commission et les articles ainsi que l'ensemble de L1
section 36 ont été adoptés à J'unanimité.

J'examen de la section 37: organismes
l'avis de la commission de la Radio-
nous fut donné par 1\1. André, rap-
lion génér;:tle n'a donné ]ieu à aucune
;1rticles et J'ensemble de la section 37

,\ l'unanimité.

Enfin, le président ;1, bien entendu, soumis au vote
l'ensemble du secteur. Tel qu'amendé celui-ci fut adopté
à l"Ulunimité.

Mesdames, Messieurs, je me permets de vons propo-
ser de faire de même.

Second point distinct du rapport. Après une première
discussion générale, le 1R octohre 1977, votre commission

Politiquc générale a envoyé à la commission
t, Je hudget de j'Education nationale, n

de hudgétaire 1977, crédits
par le culturel.

La commission de J'Enseignement n'a présenté aucune
ohscrv.ttion et a proposé l'approbation unanimement.

du 16 novembre 1977, Ja com-
générale a cntériné ég;1lement à

qui lui fut soumis il titre définitif
ne fllt formulée.

Mesdames, Messieurs, je vous propose également

dl' Lltifier certe :1pprob,ltion.

la commission de la
lJssÎon générale du
communauté cultu-

1977 en ce qui
moyennes, Com-

Famille, Agricu!tl1H-'-

49 ~\ .12 du règlement
elle a envové aux coo1-

In!SSIOIlS CI)mpétentes, pOlir ~;vis, !es arti.
cles qui concernaient respectivement. Toutes Jes
commissions spécialisées ont proposé unanimement 1';1p-

tion des secteurs budgétaires qui leur furent soumis.
ne formulèrenr ~111Cllneohservation.

sa réunion du 16 novembre 1977, Ja
L1 Politique généL1lc a entériné égalemenr

sans observation les approbations budgé-

1';1l1n(.e bud}-';étaire 197(;, vorre
le générale ;1 examiné, Jars de

1977, le projet de décret ajus-
cultureJJes de la commu-

l'année budgétaire 1976.
ne paS envoyer les diffé-

commissions C0111<-

directement.

fi cn fut de mème pour les autres sectems: secteur
des COl11munic:1tions, secteur Santé publique et Famme,
secteur Agriculture, secteur Affaires économiques.

Un encore en qui concerne 1'~lI1néc blldgé-
t:1ire Votre de la PoJitique générale
,1 cxamil1l\ ~ll1 (ours de sa séance dul6 novembre 1977,



M. le Président. - La p~lroJc e~t :111ministre de h
Cultllfe (ratlçai~e.

M. Dehoussc, ministre de
;'v[ollsicur le Président, mcs 1
1111 sentimcnt de pllC1c\lr ,ll!
parole nuis ie ,j

IllCS
en 1;1
de
je 1
line
ont

--- Pour b H.TY. 1735 millions suit JK,5 p.e.;

--- POlir
SM) IlliJliul1', ~;oit

artistiquc, \ln pell plus de
P.C.;

- Pour !cs :lrts el lettres: 883 millions soit 18 p.c.;

7



-
Pour J'éducation permanente, la jeunesse ct les

loisirs: 14,5 p.c.;
puis, on tOmbe à deux masses budgétaires dont l'irnpor-
tance est bea11coup moins grande;

-
Pour les relations ,'ndturc!ks jntcrn~ltiolla1es:

153 mil1ions soit 3,3 p.c.;

-
Pour l'administration de l'Educ1tion physique et

des Sports: 130 mil1ions soit 2,7 p.c. à peine du budget
de 1977.

Quant aux ordres de grandeur, ce budget ne s'écarte
pas de ceux des budgets qui l'ont précéd~.

En ce qui concerne le secteur des sports, je me dois
de préciser que sa faiblesse doit être corrigée il nos
yeux de deux manières.

Tout d'abord, il existe dans cc dom;1inc des bud-
gets d'investissement considérables et d':1Utrc n,ut. le
Fonds national des Sports est alimenté llon
par des articles budg-étaires votés par Je Co
rd mais aussi par un certain nombre d'autres ressources
qui nous viennent d'activités qui doivent heaucoup au
hasard puisqu'i1 s'agit des pronostics ct paris!

Le budget étant présenté, je voudrais exprimer aussi.
vous le comprendrez, à côté du souci que j';Ü d'assurer
la continuité, celui d'apporter néanmoins à 1:1 politique
du département de la Culture française certain
nomhre de réformes. Je souhaite que ces tou-
chent :1 la fois de petites choses et plus
importantes.

En effet, les petites choses peuvent se
utiles sinon davantage que les grandes,
partout ]a présence, ne serait-cc que ~
de ,la communauté française.

J'ai trouvé choquant notamment de découvrit
(

les médailIes sportives, les hrevets sportifs et LI ~
part des acres de témoignages culture1s remis par
département de la Culture française ;1insi que le
à lettres de notre département des reJarions exté
ne fassent pas du tout mention de l'existence de la
communauté française.

Tout sc déroule comme si b communauté fr,l11çaisc
n'existait pas. Ce sont de petites choses, mais c11cs ont
leur importance psychologique. C'est pourquoi j'ai sou-
haité y remédier. De même, j'ai souhaité que le décret
du Conseil culturel français créant un jour de fête de
la communauté cuJturelle française soit accompagné dc
mesures d'ordre administratif, en attend:tnt mieux. qui
garantissent un jour de congé (bns les écoles et ,bns
les administrations qui dépendent du département.

Je souhaite également
-

et je en tr:1Ctat]O!lS
sur cc point avec mon coUègue de Culture nl'erl:111-
daise

-
que cesse une tradition qui ne me p:1Llit pas

conforme aux intérêts de la culture française et qui
vellt que le budget des ::>.Haires cu1tmcl1cs
soit préparé par une cellule administrative
mcnt néerlandophonc.

Le hudget des affaires culturelles communes inté-
resse la culture française comme il intéresse la culture
néerlandaise. Il est par conséquent normaL à mes
que la préparation administrative en soit
concert et non pas unilatéralement, même
positions administratives étaient jadis
cord de mes prédécesseurs comme, 3
au mien.

De même, j'ai été surpris de constater que Je dépar-
tement de la Culture française, qui constitue à n'e11
pas douter

-
et sa part dans le budget glohal de la

dotation culturelle en fait foi
-

l'outil principal de b
politique de 13 communauté française, que cc départc-
men sc trouve singulièrement handicapé par un pro-
blème de personne1. Il me paraît anormal, surtour d:1Ils
les circomtances sociales que nous vivons, quc Je cadre
dont dispose le département soit insuffisamment rempli.



dans l'ensemble de la politiquc du
d'ttrc il1(\'iuhlcllll'm Je rdlet eL> h
110tre

l"l'
doisol1lwnlent.

l:11c (OllCLTllL: b possi1,ililé l]Ul!

l!lIdqllC'; SCl11;1i ilL'"
,\ h Clilture

t:11(' d(\:isioll iJnp()n~lllrl'

)" !\lITC lju'iI s\1gil d'unc douhle

!"
P~lr((' ql1C (hns le domaine

--
cr p~lS



ct à
cesseurs ont
r;111(l'.

est une politiq!1C
juste titre

la

'~1l;1n 1
\,

rcntahi1i~,ltion implique b
glohale.



S011\

/"li cité des chiffrrs pOlir 1i
qu'ils existent, flwis les mêmes
observés dans 1:1 régioll hnl\::cl1;\"l'
conclusions dont trois cOllccrnent
infrastructures.

ce prohlèmc des

1° Il line carence que le
combler cc prob1l'1llc
des pouvoirs Tc crois, 1
faudrait revoir l!Ormcs actuel
le département, notamment pour
semi-n1ra1cs oÙ l'on dénombre SO(!V('11t des
très grandes tant en superficie que p,lr ]a
leur popl1Luion. Ces ne sont p:JS
prendre en charge qui leur incom-
bent, même si le ,lc(prde lInc subsi.
diation de 60 pour cent.

2" Je souhaiterais que soit
J été tentée h l'initi;1tivc de
gouvernement provinci:ll de
d'infr<lstructure sportive pour
charge.

Je ne vous cacherai pas que ccrLlin<,
communaux ]iégeois ne partagellt pas
vision du gOllvernement provinci:ll de
dirai pas qHe je m'y raUie S:1115réserves
paraît important, d'un omi\. En
planification peut sur ]a hase d'un
de déparr en vue .1 b
par coup»
ments.

et 1
des

c;"lr je
wal1onne, la région
concernée ici, quc J'existcnce de
parfois gigantesques

-
je pense ici :\

quer<l fatalcment Llnc ten(bncc
lisme local.

J'ai donc l'intention de chercher pom le
développement des infrastructures sportives.
Là ;1ussi, il faudra peut-être que l'on normes
pour éviter que ce développement intervienne unique-
Illent d:lns les centres ou dans les ancicns centres de
communes fusionnées. C'est, ,\ mes ye
que l'on ne peut négliger si l'on vem
tquilibre dans l'ensemble de la région

Des chiffres concernant
permanente ont été mis en
confirme simplement cc que j'ai cu
rcr lors d'une récente communication

11



\oiL\ \cs <l>;cs
cc que seronl

départelllcnl

12

de I:t Culture,
\1

en l'ocCI:rn:l1ec Je "en(~t;1ire d'Ft:1t.

et
ct -, l': le ICI C(o:1"1](,

oCClsiol1 - dans lin donninc qui doit retcnir l'~1tt('ntion

tous ]~'s 111(~mhJ"("; l'()!lS(.'icllts de h COmIl1UIl:llltl'

la protection de 1:1 jcunesse.



,1\'ee

Las de

tres.

Il ne
sommes

(

q lies dcs
COlTlmc,
!lIre ou
gères.

Je passe

C'est la raison pour 13quc!Je me suis réjoui de
la qui ;1 cu lieu au de la Commission
de internationale et j'espère vivement lju'cllc
ne sera pas sans lendemain.

J'en aLlrai mes en vous
confirmant la qui est mener a
1I11Centreprise laquclle mOI1 prédécesseur, M. V:l11 ,
,1 CU LI joie ù'attacher son 110m, la cn~"atiolla P:uis de
la Maison de la communauté culturelle française. Les

dt"cisiol1'> de nature
s;1hh"; ()I11 prises dl's que les
clilolrl: rr:lIH,':lISl' m'ol1t
souci de LI cOl1tinuitC' qUI

rl'tnl'toul;1

i\ks chers coIJcgllc.';, Cil

tiol1 j'av;Ùs conscicncL: lJu'cllc
plui rapport l

p:IS ;1\oil de votre attClHIOII. l\';lais

quc PO,lf les I1lcll1brl's d'ul1e

Lltive --- et Je: Conseil culturel en e,

Il'est :\lISSl imponant quc le vute
s c()nsid~rl~ ln;11lqucr ;'1 mes devoirs si

[1:1S .lpporte Lill u~nam
et, du moins je

secrétaire d'Etat ;\ b Cul-

ture In.a dell1~lndé la mais avant de h1
lui Ille per11lets demander Ù ceux qui
dé:;ircilt inrl'r\'enir d:1lls la discussion de cc budget, de
hiell vouloil s'inscrire ;lfil1 de: pouvoir organiser nos
travaux.

L1 p:Holc l'SI ;1 \1. Persool1S, secrétaire d'Etat à 13
Culture f;-:;ncaise.

la trihune).
-

~lonsjellr le Président,
le vote, fin novembre, du budget

1.977 n'offri-
011 d'une
culturelle

gouver-

Ft cepl~n(bnL le
et vot~, lLim les

tr;wsitollT en alti
C0Il11111111.111[:lirctr;1llsfur11Ie
Conseil L'Olllllllllulltaire.

de J978 sera, bien que
110rl11:1\1X,un budget en

que l'adoption du pacte
j}ot:re Conseil culhlrel l'Il

13



,lsse:t. souvcnt le de vouluir
,HI soci:1] dans lin moment de

est ll1;llgr~ IOUL prillcip~11eJJlent du
ou de dissémination de multiples
It de la "pproxilll<1tive. Dans ces

ne s'agit pas de défendre avec trop de
budget de la Culture.

qUl

cuuramcs
dl'

2, 1 p.e. pOLIf 1978.

Pilis des deux tiers des subventions culturelles vien-
nent de J'Etat; moins d'un quart provient des com-
munes. Si nous comparul1S ;we( !cs Pays

subventions
et que l'Etat n'inter-

moins de 40 p.c.

14

tr:1Itcr LIn tel problème, il ne suffit pas d'être
IlH bon technicien, il faut connaître la

les genres de préoccupations de
1 Jans le grand com-
internationales, si étri~

vi(;nt de nous le rappeler,

.:tre l'occasion d'un échange
tableaux mais surtout d'une

àpprufondic d'àUtfeS pays et pour

les de leurs actions et capter
dalls perspective du développement

HOLIStrouvons aujollrd'hui slwatlon
anormale d'LIn appareil production

ct gr~lvement nOll utilisé. Pour-
que h demande nationale et

garder de provoquer
llllistes qui ont fait

,lU cours d'cs années trente. Le savoir et le
.1 l'opiruon publique c'est aussi une

essenrielle.

k \;\lS l'l1 Jl1t.-mi0I111Crdeux" Tout d'abord la moitié
dll monde vit ;1 LI de la faim et nous n'avons pas

dl' I11cthod('s pOlir nos moyens d'action, les
crnploy,-'r, les mettre leur CI' aim:il trouver en

'ctOll!" Illle exp~111Sl0n qUI pour s'écarte de nous.

nOlls affirmons partout que la qualité
lie aussi la qualjté de la ville. Nous

ce soit dans le sillon industriel wallon ou

dl' Bruxelles, ;H\ sein d'un habitar vieilli,
abirm'es oÙ l'environnement prend plus

- nous sentous qUl: la culture, c'est aussi
la vie

-
ct cependant nous n'avons pas de

1\)lI~ n';lVOllS D:IS d'jnuge d..: Ct~ que nous vou-
nos plans sont très souvent
existe, nos méthodes pour

nos actions de rénovation
s. Si l'on veut réintroduirc
il est indispensable de sc

d'architecture, pro-
ensemble dans des
::s communications
intention de carac-
'vier d'une rebnce

dont nous avons bien besoin
pOlIr compenser de:; palls Cllt:ers de notre industrie an~
(1('I111e nous ne qu'à coup de cen-
UllteS millions ou de pour un temps rclati-
\l'll1clll court.

,1il1si au cours des dernières an-
de réaction contre la manière dont évo-

contre les structures de l'autorité, de nos
institutIons publiques. Cette con-
ante, constitue un fait majeur

marquant très fort la jeunesse mais n'a pas débouché
\lir un projet de rr<lllsformation des rapports au sein des

(Il'rcw:n';ltio1\de 1\OSvilles et de construc-
,lUtre type de 10gements et nous avons en

devdoppé lInc aCtivité culturelle plaquée
rebtions humaines dent Je fondement continue à

Or la culture est éminemment une
l sociale. Il s'agit de connaitre
soi-même. TI s'agit de s'affirmer

et de nouer un dialogue indis-



Nous trouverons bienttJt réunies ùans 1111exécutif
commun, des matières jusqu'ici diversifiées. dispersées
dans de nombreux départements, les ~raient déj:\
régionalisées, les autres culturalisées, 1:1 grande partie
restait nationale. Je vise le domaine de politique hos-
pitalière, les soins hospitaliers à domicile, peut-être
tous les C.P.A.S.. la politique familiale, b politique de
la jeunesse, la formation et le recyclage professionnels.
Tout ceb constitue Lill trb vaste domaine.

Dès le moment oÙ ces matières seront
sous une :ldministratiol1 nOllve!le, commune aux
culturelles de l'enseignement artistique, des lettres,

be~llTX-~lI"tS, des :;ports, de

.HILl il1vvilclhlcl1lCllt une optique

il v
lbns le1;r

en
SUI lesquels

Je noi.., quc nOLl.~ :lllf(J!1S \ tr~litel L1

lin !)L'l!

.1!tcnlll)l1.

1.\_'(il'Vc-!0PPC1)1C!)t Ümilialc nouvelle
s un contexte à coup sûr

qn h le jUlir oi1 LHIX aura rejoint
le l1iV~:lU pCrllletUt1t Il' maintien de notre population et
IIlL'llle ':l croiss:H1cl', C:ette reprise de la natalité entraî-
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liera une demande nahlreIle d'emplois
quelle nOlrc <lppareil industriel pourra
:ldapté.

M. le Président.
-

La p',nole est ;\ ~t. CoL

M. Gol.
-

Monsieur Je Président, Messieurs les
Ministres, mes chers collègues. Nous nous abstiendrons

16

;lUX années 1976-1977.
o,n desquels nous avons

serait non seulement anor-
nous nous prononcions contre

de la Culture franç;lisc,
d'Etat, M. Persoons, ont

peu particulier et

'c devant le Con-
nous ont-ils présenté

majeures de leur
s plutôt l'

de 1978. }Jar
d:1lls

('l'ci dit, .r-..1o!lsicur le Ministre, Monsieur le SecrétJire
J'Eut, VOLlSVOLIS bien que votre politique ne

pas La principale ombre au

-
ct cet vons ne vous êtes desservis

V'()IIS-l1l(~Il1CSni l'un l':llltre puisque vous ne figurie7.
les T1l'g'Jciateufs du Pacte d'Egmollt

-
b

ombre ,lU tah1cau, touche aux perspectives
de h dotation culturelIe de la commul1auté

années qui viennent. En effet,
lTS faites par les fr:l1lcopho-
Pacte d'Egmont est Je recul
c la communauté franÇilisc

pas contesté, je croîs que nous



n'alIons pas engager une batail.Jc de chiffres -les cri-
tères fixés désormais pour l'élaboration de cette dotation
culturelle, va s'étendre Ù d'a\1tn:s matières, cntLd-
nent une de la parr de nos financiers,
3!ors que, vous souligné Ù juste nombre
de m3tières au suiet desquelles notre culturel

Cda, c'est line que
de

J'ai dit à la Chambre représenunts que nOliS
n'avons pas une attitude l'ég~1rd du Pacte
C()mmlln~lUtalre mais que nOliS ,HI contraire,
adopter 110e 3ttttude constructive. dit, nous ne
comprendrions pas qU',IV,lllt m0me vote du Pane
commun:1l1tairc, s'il intervient, on applique déjà par

)ositions de ce pacte qui peuvent être
notre communauté. ,1ttendons sur

ce point une réponse extrêmement Je v
p3rt, le Ministre. fst-ce que le budget
1975 sera élaboré en ten31l[ compte de 1a
répartition dotations culturelles? Si oui,
de mi]]iards f,1it-il perdre à la communauté
dans l'ensemhle? Quel le prix;' payer
des ressources de la cultmelle ct
dans le cadre nouveau de politique soc
commun,luté française de Be1gique? Déjà certaines in-
quiétudes se manifestent du oÔté de la T.B. et la
presse d'hier y fait écho. Jusqu'à présent les des
instituts de radio et de télévision étaient pari-
rairemcnt. Deux raisons jouaient pour qu'on ne calcule
pas autrement les dot;1tions de b R.T.B. qui font partie
des dotations culturel1es. De ces deux raisons, une était
propre ".1.lIXFlamands, l'autre aux de cc
pays. Ces derniers craignaient que si autre-
Illent les dotations que paritairement et si l'on tenait
eompte du nombre d'utilisateurs, leur ne sc r{duise
dans la dotation. La comnmnallté

(

si l'on faisait Je compte des. utilisateurs, par
qui paient une redevance de radio-télévision, ce soit

indirect de réaliser un réfl,tenclutl1 ou une
populaire J BruxeUes. Cen~lins avaient
~ payer une redevance par chaque ci!

pour servir à l'Institut d'émission de son choix.
:1 d'aiJlellrs permis de const;1tcr que si l'on trouve pas
mal d'auditc\1fs de la R.T.B.dans Je nord du 011
en trouve beaucoup moins de la B.R.T. d<JJl1s sud.
Mais présent, p:1r prudence des uns et des ,1
el pour raisons différentes, on s'en est teou, je
J la stricte ri>gle de la p,uité en ce tlui conccrne le
wge des crédits pour la R.T.B.
tom cas si le Pacte d'Egmont
tions rebtives il la R.T.B. seront
tion culturel1e globale et, par
d'être paritaires être soumises il une

-suis bien grosso modo
la répartition entre communautés.

Si 110n, j'aimerais tout de même savoir, afin de pou-
voir juger de ce Pacte d'Egmont en matière cu]turcIIe, ce
que cela n011S cOlltera au moment de l'application du
pacte.

Enfin, dernière 1
intervention: nOlls
blement d'une façon
prochain, le débat
!'organÎs;uion de la

de cette brève
et proba-
décemnre

R.T.B.F,

Vous savez que c'est là pour nous un des points
de désaccord avec votre politique et la politique du gou-

:\ous pensons qu'en fin de compte, en ma-
t de l'objectivité, la montagne a accouché
Nous aurons l'occasion de le redire lors

du déb~lt et nous serons extrêmement attentifs à toutes
les mesures en ,'lie de faire respecter
ct l1LlintenH de b. radio et de la télévision.

M. 1e Président.
-

La parole est à M. P1asman.

-
J,,1ollsieur le Président, Monsieur le

le Secrétaire d'Etat, Mesdames, Mes-
que la discussion du budget a

donné LI proximité de la fin de
is, l'approche de la présentation
quelque peu l'intérêt de l'inter~
faire sur lin seul point d'ailleurs,

permanente.

prlèvisiOl1s doivent donc augmenter

X'
,1fin de aux organisations qui béné-

subventions prévues ,lU décret la possibilité
et d'apporter Ù leurs membres 1'oc-

des cOIl11aissances qu'ils n'ont pu

qu'il est essentiel d'obtcnir afin d'avoir
et non marginalisée.

de J'éducation permanente est
s'occupent ,des moins favo-
ct de la connaissance. Ces

cÜovcns sont l'galemcllt le plus souvent
qUI ,sont touchées par b sitt1~\ti()n économique et

chtJmagc.

inconnue ,depuis 'la
suis posé une ques-
l'e, vous ave? pcut-

nous devrions pas
)riser initiatives

nouveaux créés par la
initiatives qui
masse de ceux

et productive dans Je
esscntielJe est le cir~

production et la prodl1c-

improviser en la matière mais
la pourraient jouer un rôle inlpor-
t:111t et cadre nouveau dans lequel tlne
I1npOrul1te travailleurs de notre région évo-
luent et: vivent. C'est-;\-dirc dans J'anxiété du lende-

d:1I1s LI morosité et bientÔt dans l'aigreur d'un
pcr,Îstant.
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Puis-je terminer, Monsieur le Ministre, en souhaÎLlllt
de votre part une attention toute particulière à l'éduca-

permanente qui préoccupe la des conseiI-
de cette Assemblée comme vous préoccupe

,Hlssi, Monsieur le Ministre, VOllS qui avez 1'ex~1Itantc
mission d'éveiller le désir d'apprendre à apprendre; vous
qui avez la mission de permettre l'épanouissement, de
veiller a la promotion de l'homme, de procurer fête et
JOÎe ainsi que la vive espérance :-t ceux qUI sont sans
travail. (AfJplaudissements.)

M. le Président.
-

Mesdames, Messieurs, nOl1S ;:tllons
interrompre ici nos travaux.

La séance est levée.

(I.a séance est levée 12 b 15 m.)
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SEANCE DE L'APRES-MIIJI

Ll séance esr ouverte :\ 14 hlS 11l.

Présidence de M. P. de STEXHF, President

MM.
pbcc :Ill

ct Bcnollillc, SCl-rct:lircs, prennent

EXCUSES

Denhl1fdcnt d'excl/scr leur iilJSCllCC rf Id présente
SC,111Ce;

MM. Delmotte, l'Il mission à
raisons professionnclles, .Jerome, retenu par 1
devoirs; Lcv<lux, à 1'étr:mgcr; ?\1mc Brenez, J\lM.
lier, Dussart, Lepaffc, E. Olivier, YlicH,
de s:mté; MOurC:1L1X, Van der Biesr ct
cm pêchés; Defassct, pour raisons

-
Pris pOUf illfornurioll.

PRISE EN CONSIDERATION

Que!qu'tll1 denunde-t-i! la parole?

Personne ne
donc prise en

à la

Il en est ainsi décide-.

BUDGET DU CONSEIL CULTUREL

DE L'ANNEE BUDGET AIR E 1977

La p:1rolc est à ,\1. Monck, f,lppOneUJ.

M. Moock, rapporteur.
-

Donnc lecture de son
rapport.

M. le Président.-
d3!1S la discussion f
passons il l'examen
Conseil culturel de
ainsi libellé:

Article unique. Un crédit de 55
ouvert il l\uticlc (JI.JJ du budget
l'année budgét:Jircl977 au nom du
la communauté culturcJ1e

p;\ro1c, je considère que
et je vous propose de

,1\1 vote sur l'ensemble p;:U"

du budget du Conseil
1977 est ;:ldopté.

HUDGET DES AFFAIRES CULTURELLES DE LA
COMMUNAUTE CULTURELLE FRANÇAISE DE
L'ANNEE BUDGETAIRE 1977

C:O/ltirllldtiOll de la discussion généudc

La paro1e ('-~t Ù l'vI. BCJ.uthier.

1977 en
l'exercice

que màite le
cc qui n'était

en UI1 très inté-
culturell e du
souhaite que

.lU vote du bud-
p;:lr le sOllci que nous devons

Ç[
de voter te hudget en temps

ÇllSC.

;:1 appris il y a quelque heures
il ne nous a donné

son contenu. Il serait
Conseil culturel soient

apprennent non seulement
111;:11',(OIl1Il1Cll! ]cs crédits ont été 011
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J'ai entendu avec grand plaisir Je ministre
dire que les crédits non communs ue
d'unc façon rigide entre les deux
toutefois qu'il nous précise
clef de répartition ne sera p

qu'en outre dIe ne sera p;JS tlxce ull1ql1ement en
géographiques. Je voudrais que l'on nous dise que
clef de répartition ser3- étJ.h]ie en ten;Jnt compte
cc qui existe déjà, de ce qui fonctionne et doit
nuer de fonctionner cr que, pour ce faire, on re
les critères antlTieurs chaque fois que cela est possible.

Pour le théâtre notamment il hl1dr::tit prendre cn
considération les critères actuels sans se borner il
celui de b locJ.lisJ.tion. Ce qui est
l'est égJ.lement pour ]'onroi des
domaine IittérJ.ire .1UX J.nlstes et ~ll1X
tés culturelles.

Certes, il faut permettre la creation de nouvelles
initÜtives. II faut favoriser de nouvelles .lCtivités
!laies mais il ne faut pas
le sort de tout cc qui vit
f;Jit ses preuves, de tout cc
et qui répond :1UX besoins
région, de LOut cc qui
rayonnement de 13 vie
qt;'à Bruxelles,

.J'espère qu'en répondant :\ mes questions on Jp~li';,,-'r~1
de légitimes inquiétudes.

M. le Président.
-

La parole est il :v1. Lagasse.

M. Lagasse.
-

Monsieur Je
les Ministres, Mes(hmes,
Conseil culturel prévoit
dont le Conseil est saisi
dans les deux mois. .r-..10nsieur
discours du 18 octobre dernier
cette disposition formelle de notre
jamais pu être respectée, et vous vous
porter remède à cette situation. Vous
calendrier fort précis que je résume en
d'une part, dépÔt par ]e gouvernement
budget au plus tard au mois de novembre,

-
bien entendu, du budget de l'annl:c suivantc -. et
part, discussion immédiate en commission, C11
publique, de tcIle sorte que le vote
plus tard dans les premiers jours

Monsieur le Président, cette
très raisonnab1c, et e!1e me
impraticable. Voyez comment
Nous sommes Je 22 novembre
invités à discmer ]cs ajustements
budget 1977 t Voyez aussi que ce
déposé Je 29 juillet de cette :1n
loin du compte. Vous direz petit-être qu'on al
faire mieux et que ]a prochaine fois on fer:l
Le précédent gouvernement aurait pu, il vr~l
ser plus tôt son projer de budget. Quant notls,
culturel, nous n'aurions pas dtÎ attendre plusieurs mois,
jusqu'à fin octobre, pour que !cs commÎssions soient
saisies d'un projet déposé deux mois et
Mais tout l'eh, finalement, ce sont des
l'ions; moi, je constate 1es faits: notre institution
tionne beaucoup trop lentement et par à-coups. Il suffit,
par exemple, que la fête de 1:1 Toussaint tombe 1111

mardi, jour oÙ le conseil ;Jurait dÙ se d'unir,
avec un peu de malchance!

- le 15
de la Dynastie, rombe aussi un mardi,
arrive à la conclusion que le Con sei]
réunira pas durant un mois entier, Il ~l
pour qu'aujourd'hui 22 no
tout nous trouver réunis
montre qu'on n'accorde pas
qui devrait lui revenir.
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L1ÇOI1

moi:

critiquc
moim;

que l'on p~Jisse dire, c'est qll'aucun d'eux n'a constitué
un frein pour l'adoption de cette législation que nous
,1ttcndons :1\'CCimpatience. Mais le fait est là : pour
cette chose é>lémentaire, pour la concrétisation en deux
,utidcs d'un principe qui sc trouve dans la Constitution
de 1970, il aura fa]]u attendre sept années!

Or il n'y ~l P;lS que l'approbation des traités qui nous
il y a aussi la préparation et les mesures
l de ceux-ci. .Je crois que si 110l"re assemhlée

cst compétente, en vertu de la Constitution et, demain en
d'une loi d'exécution, pour l'approhation des

il est de bon sens que 110S ministres de la
soient responsab1es de la préparation et de

des accords culturels cn qllestion, Je me
Jors de poser la question -

que j'espère
nc pas êrrc indiscrète

-
: que font et que feront demain

le~; minislTCs de b Culture fr<1l1çais.e pour conclure de
nouveaux traites et surtout pour que les tr:1Îtés conclus
de\'icr111cm cffiuces ?

11 que les il y a :l assurer d'une
Leçon la pf(:~~;ence communauté à
]'extl'rieur. :t\Jonsieur le Ministre Culture, je vous

de ce que IlOW; tout ;\ l'heure ;lU
sujet de la maison qui est en gesta-
tion ;'1 P:His, et je me que vous Il(
rappek que sera associé

le que tOtlS ici, nous y atta-
UIlC importance particulière et, en que1que sorte,

une valeur de symbole.

culturelles
francophones ou non,

sont ne serait-il pas normal que
désignation se bsse par pouvoir communautaire (pou-

'.'olr CUhU'T1 .\ujOllrd'hui, et dcmain pouvoir commu-
Ft si ces institutions internationales ne sont

francophones, ne faudrait-il pas au
entre le pouvoir commUll.1\1l'aire

?

vous avoir parlé de la înternatio-
n;lle, je VOIHJr~lis vous dire deux coopération
intercOlllmlm;l11taire. hl danS" journaux que, tout

1e du Cuhuurraad avait souhaité
la de tmités culturels nos

n\ suis certal1lement pas pIHS-

-s' par là, rejoint directement un vecu
avons exprimé à maintes reprises!

a beaucoup à faire
le !lord cr le sud ris-

en plus, et risquent même
J'UIl de l'autre que de

En la matière, il y a urgencc,

cOllslernant de constater par exemple,
semaines on ait, d:l11s Je nord

impossibles séances d'Exploration
j1;1rce que les commentaires se faisaient en

considé-

""

même
une petite
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région d'Europe, ]e nord de notre pays, 011 l'CS
spectacles sont considérés comme insupporr;lbks A
mon avis, ils Je sont devenus parce que, au nive.lll ,1l1l'-
quat, on n'a pas pris les on n';} p~lS conclu
une sorte d'accord ayant pour
connaissance réciproquc, une I11ci1!eure '1.]
culture française dans le nord du pays et une I1lCllleurc
diffusion de la culture néerlandaise au ccI,trc et (bl1S
le sud.

Oui, je crois qu'en LI circonstance, le présidclH du
Cultuurra:>d avait raison, et je crois que !cs ministrcs de
LI cultme française et de Li culture oécrland:lisc
devraient sans tarder se préoccnper de ce genre de
problèmes et prévoir des échanges cn
gnants, de tournées théàtrales, Je
rences.

A quoi, M. Coppieters ajoutait ,

devraient aussi examiner la situation dcs

Il est vrai, Mesdames, ..\1essiems,
coopér3tion intercommun,lutaire
une commission mixte de
commission que l'on confond souvent
mission de coopération internation:de : ce
choses totalement distinctes. l'v1aisil est l

sieur le Président, que cette commission
culturelle n'a pratiquemcnt ja1ll:lis

'devons nous poser LI question:
pu fonctionner depuis 1971 ? Je
simple. C'est que la
pas. Je ne pas pom
je constate certe carence, et
JllOlllent n'est venu, si le
le pacte du mai dernier
permettre d'envis:,;',er un 1]

cultmelle 3U sein de cette
not3mment 311 niveau des ministres
ment.

Messieurs les ivlinistres, c'est
très prl~cis que je voudrais terri..",-, . ,
que l'équipe ministérielle que vous consliuH':Z

d'hui, que ):li ]à devant moi et 'lui est
nouvelle majorité, prouver,l que, sur cc
sur d'autres, elle n'entend pas sc 1:!j,
parité et une égalité budgétaires qLlc

dl! ED.!.. ,Ju !~.W1.

M. le Président.
-

LJ parole est il M. GOOSSCIIS.

M. Goosscns.
-

Monsieur le 1
Messieurs, permettez-moi de vous
ministres, que j'ai écouté vos expos.:s su r
directrices de ]a poJitique culturcl1e 1975

vif intérêt. Je !cs ai particu1ièrCillcllt
été frappé -

je nc suis d'ail!curs
le ton neuf et p:lrticuJièrement

22

idées particulièrement fécon-
parr de vues pénétrantes

vie culturelle dans son double
ct de créativité.

de ]';1Ction cultu-
cu1rurelle » que

de jeunes et
que votre
llcnt: œHe-
ce qui l1e

modeste, la

Il' Ile compte

les orientations f(

J':lurai peut-l'tre

'.'OUdLlis
exposés ?\1.

par;1Ïssenr

Il

nesse.



d'<Îges, COl1~l-

SI l'nn \'L'lH

transforment en tours

M. le Président.
-

1.:1 paro!c est ~ 1\1. }-Lmil1.

Je ne suis P,lS d\lccord sur ce vous avez dit
communes et des d::l11gers que courir les
ilS de communes :\ la p01itique culturelle qui
y

être'

Bien entt'ndu, saint Rémy l',st mort:
pas, comme Clovis, adorer tout de

vous ne pouvez
cc que VOliS

.n't'/. brÙk, ce n'est pas possihle. lvIais tiens à vous
dire lW'CIi la liberté et qui étaient

lItI grand nomhre communes étajent
Ile rien faire, à C~lllSC d'un hudget trop rl's-

treint.

mon experience, je dire que dans
le cHire de la comlllune, comml!n~1l a,
depuis k début de cette ,111:1ée, et mis en œuvre
]a cré:ltion d'une série de mini-centres sportifs dans
cinq 10c:dirés de cette

si les communes avaient
'nsions. Pour Je surplus,

vos îmentions car il est vrai
peut présenter ce ,danger et par consé-
mesure oÙ vous prenez 1;1 précaution

juste répartition des efforts culturels ~
communes je ne puis qu'y applaudir.

Permettez-moÎ d'aborder maintcnant le domaine de
J'architecture oÙ je dois regretter une décision qui a
ett:: nrise et sm laquelle j\mire votre attention. EJlc

je suis heureux que le ministre
soit présent au banc du gou-

cette occasion.

Vous avez, en effet, décidé d'unifier la compétence en
llntière d'écoles d\lfchitecture en la confiant au ministre
de l'Education nationale.
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Personnel1ement, je le regrettc parce
paraît être une erreur de conception. Cc
que.stion de personnes. En effet, à J'heure
disposons d'excellcnts ;uchitectes m,1is leur
pas très élevé. Leurs insuffisances sont pas
technique, mais se situent plutÔt sur pbn de
tiviré et de la sensibilité esthétique.

Dès l'instant oÙ l'on songe à améliorer l'tat
fait, ij convient, par définition, de recourir ]a C(

tence du Secrétariat d'Etat à la Culture francaise.

Les choses étant ce qu'clles
M. le ministre de l'EduCltîon
se préoccuper de ce problème c
hle+il, il n'est p~1S insensible. 1)(,

de toutes nos constructions en B
fasse ce que j'on vcut en lll:1tièrc
vironnernent, nos efforts
disposons p:1S nombre
bonne qualité.

De la même façon, il serait
plus grands architectes de nos )elcraJ une
dernière intervention en m~ltière Vous
en parlé ce matin, T~cs
taux T. V.A. appliqués en Belgique sur
les ventes d'œuvres d'art, pas Je hut e
par ceux qui en attendaient une augmentation
ressources de l'Etat. Au contr;1ire, ces mesures Ojlt pOlir
effet de réduire notre marché d'art. Lorsqu'on compare
les taux imposés en Belgique ceux ill1nosés el1
Angleterre ou en France, on ne de const:1tcr
que le Jn:1.rché des œuvres d'~lrt en s':1.n1enuise
de façon perm~Hlente.

1e sais,1'vlonsieur le Minis:re, (lue VOdS
mo~ sentiment. Je suis persuadé que hon
parJementaires estiment comme nous qU'lI1\
dant à dimimJer les ressources de l'Etat et
marché qui nous est cher est m;:1uv;lise.

Ce matin, Monsieur le
galeries d'art. Puis-je VOI1S Llnc
laquelle j'avais songé au COl1rs mon hrt
département que vous dirigez aujourd'hlli ? Il
ressant, me semble-t-il, que le Secrét;uiat
Culture française, crée une, deux, voire trol~
01'1des artÎstes non encore confirmés dans
pourraient exposer.

De nos jours, un certain nombre d'cntre sont
livrés pieds et poings liés à certains ct
exploitants de ga1eries d'art qui leur imposent des
conditions inadmissibles.

Dans certaines galerÎes d'art, les des
exploitants atteignent j11Squ'à 70 ou p.c. vente
des toiles- exposées. A mon avis, le moyen remé-
dier à cet état de choses serait de créer une ou deux
galeries d'un renom équivalent à celui des galerie~,
en question, dont l'accès ne serait pas permis à tous et
qui accueilleraient des personnes dont la réputation n'est
pas encore affirmée.
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j':1l[:irc votre ;lttel}ÛOn sur ce
dam lin domaine peut-être
une mc.sUI-C utile pour l'Etat.

important qui,
pourrait constituer

qu'iJ n'est mauvais de
observations à de h
1977. Ces remarques sont for-

vous prép<lrez le budget pour
sera ainsi possihle d'en tenir

HioB de cc budget qui, nous
soumis dans un délai rapproché.

,1 dire JU \1ini~tre ct au Secréwire d'Etat à
française le contenu de leur discours m'a

re::01l1 ct que ,\ J'œuvre qu'ils comp-
tent I11C'l1er. sur la plupart des bancs.)

M. le Président.
- La p3role est 3 11. Féaux.

de ces organismes a
pl\1s cI'un an. Tc

côté français. .Je
en apporte .Ja COI1-
une ,des possibilités

de créclits d"hemes.

je pose cOllcerneles

il est exact comme
cc matjl~ que, I~rs cie la

;se ct Education perma-
Jeur accord sur les dif-

1977 qui concernent



leur commission. Toutefois, je vou. 'r:11S
l'écho ,d'une inquic,tnde qui s'est
cette commission rc1ative ,1 la
de fonctionnement 1

et de jeunesse. En
et il faut
retard CO]
landaise,

-
le

une politique active
ganistions de jeunesse et

de centres de formation. qu'ont
ccntres de Géroule, de la de
Naninne, c.:t..:., ainsi que les cUlIres de
:Hl dép:l1"t desquels circule lin bibliobus. Jm-

qu'en 197fi ,les frai,s de fonctiollnemont de différents
centres !lOllVC:HlX ét:tÎcnt pris en Ch:lfgC pelf sc
généraux du ..vfinistère de l'Educatiüll nationale et
Culrure. A ma connaissance, pOllr!977, ils ne
inscrits nulle
ni à celui de
sentent environ dix
assez pel!
cation na!
import,lnt

]1

M. Je Président.
-

La p<.lrole est ;1 .\1me Coor.

Mais je ne
et les intentions

m'étendre sur les
par i\1M. Jcs

les questions pertlllemment posées p;}r mes
en conséquence, nu courte il1ter-

qui ne me semblent pas avoir
les débats. Il s'agit du musée

er du qlLU!Îcr environn,Hll?

IrnporL1tH.

Le President.
-

La p~l1"ole est M. Lambiotre.

le

notre P,lYS.

J'ai C.tl~ p:utÎcu1ièrcmcnt ,l!tcnrif <1 votre discours,
;\1onsicUf le M inÎstrc. Nous ,1vons entendu vos inten-
tions.
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IV,- le Président. --
j

:1

M. Je Pr~sidcnt
CllhulT

,:1

211

\1.
:'- rl"'~"d,km

,1 i\f. Co!



]\'\. Go1. 1:1 1iOUVelle

querJ-t-c!ic cks1S\7S
dL' ~-L'I'~lrtih()1l s'app11

de Li
Si VOtlS 1llL'
poinL p:1r

l'

L 1
':

111 ~
1l'

pcr111:1-

ic. I~
[),IS

d;111S lIlle
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t:1IHe, Cj'-1i rcstcr:l
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préoccupation hudgétairc n'est pas, à l'heure :lcruelle,

la préoccupation la plus grande dcs parlementaires!
C'est à eux à faire en sorte que nous puissions :"1\':1
dans nos travaux. Dans la mesure de nos je
promets, nous irons de l'avant Je c1Ussi
de considérer

-
je me permets sign:ller puisque

l'occasion m'cn est donnée -- (!ll'avant de voter !c
budget il conviendrait que les c
déposées à la Chambre et au
commence Ja procédure.

M. Lagasse a évoqué un cert;1in de
En ce gui concerne la sports,
nce a ce que 1ui:li qualll .1 mcs

intentions :1 ce ~1ais convient-il d'appor-
ter certaines suitc aux ch:1llgemcnts inrer-
venus cbns 1es mœurs des parieurs?

M. Desmareti;.
-

Aux ch:mgcl11ents intervcnus dans
les m~lLlvaises IlHX-'\lrSdes p:lrieurs t

M. Desmarets.
-

Il but rentrer de l'argent (1:111S!cs
caisses de l'Ft:1t.

M. Desmarets.
- Considération sordidement finan-

cière!

M. Dehousse, ministre de b Culture
hlJ(j~étaire ! Vous ne ]

Tr un certain nombre
les movens de le faire. A 1

.1SSC/. no~nul que l'Etat exerce line
une activité lihre qui ne pénalise, si t::lIlt est
lise, qU'tEll' catégorie de citoyens qui

1cs ricI1Csses du

vile
en

dire que je ne perds J1ullemcnt de
le Conseil cu!turel souhaite porter

Je de Ja
Spo'ns que minisrres s'cst
prononcé sur un de décret qui 1
projet de décret par ;Je Conseil culturel
n sera soumis aussi rapidement que

L'avis du Conseil d'Etat est

normal que h commission de
examen et que nous ayons

qui soit lin élément

n'a pas de
et je

cc

des
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M. Lagassc.
-

Sept: ~lI1Sc'est J'fige dc raison!

M. LagasSl'.
-

Vous n'a]k? p~IS :lItcndrc Vill)..',t et
unc ~1Ilnécs!

M. Dchoossc,
j'attendrai le moins
sitl];ltion ~](:tll~.I1c

jj
sCf:<iL

choses. Vous 0tes, 1\1ol1sicur
inflllcm, ricn 11(' vou,s el11pêche

30

p;1S ;\



Il e,istc un
gnelllc~H ;Ht]stiq~ll" d,'
ment t011t court.

crédits.
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l'Agence dans sun fonctionnement actuel. C'est
p:1rce que les :1ttaques p;lrUCS réu:J1l111em ol1t pOUl
un rapport rédigé par notre 3n
M. [)ejardin. Celui-ci a quitté
Depuis deux ,111S,un certain nombre de
réalisées. A l 'heun: le secrét:1ire
belge, représcntant nos
je ne veux pas dire nos CH il

d'une agence internationale, cst l'vi.
thomb, .1 remplad M. Dcjardin. JI a notre confiance
et, sur de cette confiance, j'ai tout Jieu de croire
que nous poutrons participer fructueusemcnt ii la confé-
rence génér,llt: d'Abidjan, doit se dérouler en dé-
cembre de année et 1\1. ..\1ichcJ et 11)01-
même, participer l'un et l'autre puisque llOS
deux dép;utemcnts sont concernés. ]',11 dit ce matin ct
je le répète bien voLontiers, que la participation de 1:1
CO!ll1l1LlIlJ.uté franpise doit être maintenue fermeté,
mais que des rnesures non fermes être
prises pour mcttre un termé' ce ql1e je me suis
d'appeler un peu fanÙilièrement une maladie
,de cette jeune institution.

Mesdames, Mesdemoiselles, Iv[essieurs, mes
lègues, je eHorn'., dans la n

de aux préoccupations
intervenants.les

.le lenr dcmande de
possihle de répondre plus
eux.

M. Je Président.
-

La discussion générale est closc.

SECTEUR CUlTURE FRANÇAISE

Vote des articles

M. Je Président. - Nous allons procéder au vote des
articles du projet de budget, secteurCtilture française.

~Ol1t adoptl's (voil

M. Je Présidcnt.
- L'article le' du budget est lihellé

comme suit:

Article 1"J".Sont affectés pour les
budgétaire <lfférentes
du budget affaires
culturelle française, des
ci-après (cn millions de

32

Crédit,: di.,:sociés

Cn::~dits
1101]

disso(i~s r',~'~'I!t
11;1I1C(111l'I1t

couLlntcs
1)

de capilal
ni

4474,4

102S,9 827,4[07,7
,------

Totaux. .[ ,~~LU B27,41028,9

3UX titres 1 et II du

M. GoI.
- .Je dem~mdl' le vOte nomill<ltif.

,lppuyéc,

par
,1-r-il pas d'()hse,.vatiol1,~?

--
['artic!c l'

j
(',~r :ldop!'c'.

Disposition !Jartiwlièrc relative aux dépenses courantes

tltr','.

-
i\doptl'.

J"lTRF. IV. -- ."'atÎo}1 partimlière

-
Adopte.

p~lr

--- Adopté.

Vote !wmillatif slfr l'ensemhle
p~1r

99 membres sont préscnts.

89 r(:pondent ol1i.

10 s'ahstict1l1l::nt.

En cons~qucnce, je projet de décret' est adopté.

Il seLI soumis ,\ 13 s:1llclion royale.

Ollt répondl1 OUI:

!'vI1Vf.
Baseeq,

]

Burgcoll,



Delhaye, De1i7.ée, Delpérée, Denison, Désir, de Stexhe,
Donnay, Ducobu, Dulac, du MOnCe;1l1 de Beq;entbl,
Duvieusart, Féaux, Fiévez, Fbgothier, Mme
Gillet, MM. Gilkt R., Gondry, rvlme C;oor,
me, Guillaume L, Guillaume F., 1hnin, Mlle Hanquet,
MM. Hansenne, Harmegnies, Havelange, 1-le1guers,
Hereot, Herman, }'Iubin, Kevcrs, Lacroix F., l.acroix R.,
Lagasse, Lambione, Lecoq, T.ernoux, Lcro
Magnée, 1vlainiJ, Marchal, ]\,,jme

J\lohin, MM. Maystaùt, Meunier, Moock, Nols,
Nothomb, Paque, Paulus, Payfa, Peigneux, Perdieu,
Persoons, j'v1me Pétry, 11J\L Picrson, Pou1ain, Radollx,
Remac1c L., Remaclc 11., Mme Ryckmans-Corin,
M. Sondag, Mme Spaak-Danis, MM. Stassan, Swœrt,
Tilquin, Van Aal, van de Put, VcrhasseIt et Wathe1et.

Se sont absrenus:

MM. Bertouille, Caen, Ciller J.,
Mllndeleer, Peri n, Pil'rard er

Hulet, Kubla,

M. le Président. ~ Les membres qui se sont ;1bstenllS
veulent-ils faire Je motif ùe leur abstenrion?
L'avez-vous fait pour motifs que vous aviez
dans votre discours, Monsieur Gol?

M. Gol. ~ Oui, Monsieur le Président.

M. Dchousse, l1linistre de 1:1 Culture française.
-Monsieur le Président, je n'ai p:1S :Ill vote du

budget dont j'ai la pas P;H
une pudeur mais parce que JC ne pas
d'un bouton vote au banc du gouvcrnement.

M. le Président.
-

Il sera tenu compte de votre
observation.

M. le Président. ~ Mesdames, i\1essieurs, je rappelle
que la discussion générale que nons :1\'ons entendue
concernait égalemenr les divers du budget,
Classes Communications, pub1iqlle et
Famî1!e, et Affaires économiques.

de procéder :1 un vote global sur
de ces divers secteurs du budget.

M. Gillet R.
-

Quel est le sort réservé ,1L1Xamende-
mcnts de M me Goor et de ;'vl. Du 1ae ?

M. le Président.
-

Il a été teml compte des amen-
dements de M. Dulac cbns le teXl(' nOllS :lvons
voté. L'amendement de .]\,:1me Goor si mes sou-
venirs sont exacts, obtcnu l'accord pnntïpc de la
commission. Puisque cet amendement concernc
get de l'année procluine, notre collègue

n'a pas

La parole est el ,\{me Goor.

commission et
cet amenùemcnt
a été modifié.

que cc
tenir
d:lns

Vote des arÛclcs

M. le Président. ~ Nous allons donc
vote des articles du projet de budget des

LI communauté culturelle
1977 pOLlr les cinq secteurs

~~. Classes moyennes;

..~ ComIllL1llic:ltions;

- Santé pub1ique et Famille;

- .\griclilturc'

-- Affaires économiques.

SECTEUR CLASSES MOYENNES

~ Les articles du tableau sont
,11lnexe 2).

adoptés (voir

M. le Président,
- L'article r' du secteur Classes

moyenJh:'S est aJ11si conçu:

(titre l)
(titre Tl)

Article
1"".

Sont affectés pour les
budgétaire afférenres
du budget afhires
culrurelle francaise, des
ci-.1prcs (en n{iJlions de francs) :

de l'année

Crédits dissociés

Cr{dits
nou

dissociés

Crédits
d'ordon-

nancement

Cri'dirs
d'engage-

ment

courantes
Il . .
de capital

Il)

3:1.1,3

ToUux . LU,]

au titre 1 du tableau

~ Adoptl'.

Disposition partiettlière relative aux ddpenses courantes

Art. 2. Le crédit provisionnel
la partie du titre 1 du p

1 besoins par voie
3ppropnés du même titre.

- Adopt"::.

SECTEUR COMMUNICATIONS

M. le Président.
-

Nou~ passons il l'examen de
l'article unique -

secteur Communications.

-
Les ,1rticlcs dl! tablc:1u sont adoptés (voir

.11l11eXe3).

M. Je Président.
- L'article uniquc est aussi conçu:

1)
Il)

au
culru-

Article unique.
budgetairc .1977,

affectés aux dépenses de l'année
au secteur Communications
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du budget des affaires cullurcl1es de b C01ll1llllllauté
cultureJJe fran\'aise des crédih s\']eV~llll .111I1H1nI.1llt dl
(en millions de francs);

Crédits dissociés

Crédits
110n

dissociés

(:n'dits
d'cl1g:1ge-

mCllt n:lI1Cl'I\1Cnt

Dépenses courantes
(titre 1)

Dépçnses de capital
(titre II)

11H,O

22,\ 3/B,1 376,2
~~--.

--~-------
Tot;lux. !SO,.) 378,1

.Hl\. titres 1 el Il du

- Adopté.

SECTEUR SANTE PUBLIQUE FT FAMILLf

M. le Président.
- NOlls passons

arricJes - secteur Santé publiquc et
1'eX:lmen des

-
Les articles du t:lhk:lll

annexe 4).
sont adoptés (voir

M. le Président. -- L'article 1" est ainSI C(}11~U:

Crédits
et pOlir

0)lIr<l1lt('" (ti/re
(il/Ji/a! (titre Il)

Crédits dissociés

Crédits
11011

dissociés 111eut 11:111((lncl1t

Dépenses courantes
(titre 1)

Dépenses de capital
(titre TT)

149,H

0,1

Totaux. 349,9

Ces
tableau

-
Adopté-

ct 11 du

Disposition particulière relative aux déjJcnses courantes

Art. 2. Le crédit provisionnel il1scrit à l'article 01.41
de la partie IV du présent budget pCllt être réparti
selon les besoins par voie d'arrêtl' royal entre \cs arti-
cles appropriés du même budget,

-
Adopté.

SECTEUR AGRICULTURE

M. le Président.
- Nous passons à l'examen des

articles - secteur Agriculture.

- Les
annexe 5).

articles du tableau soul .1doptés (voir
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M. le Président.
-

L';nticle lec est ainsi conçu

Crc;diL'
ct pOIil"

Crl'dits dissociés

Cré(1Îts Crédits Crédits
d'ordoll-

n,tocelllent

cour:ll)!es
TI 12,':.'

de c:1pital
Il) 1.1

.---------
Totaux 14,0

nl'dits sont
!;lhk:1l1 ,llllH'XC -lU

et TI dll

-
Adopté.

même titre.

,\doptc.

SECTEUR AFFA1RES ECONOMIQUES

M. le Président. - Nous passons à l'examen des

"

,\H:lir~':; l'l'OIlOllliqllcs

- Les ,u!idc,s du L1blc~l!1 sont ;ldoptc's (voit

M. le Président.
--

L"article -1H est ainsi conçu:

Crédits
et Iiol/!

Crédits dissociés

Crédits
non

dissociés

Crédits
d'cn~agc-

111,en!

Crédits
d'ordon-

nancemcnt

courantes
1) 93,3

de capital
Il)

Totaux 933

Ces C1Ùlits
;11111C\:l' .lU prCSClll:

,lU titre 1 du ubleau

-
Adopté.



Art. 2. Le crédit provisionnel
de la section 34 du titre 1 du présent
réparti selon les besoins
les articles appropril~s du

~ Adoptl'.

Vole unique sur l'ensemble dcs cinq secteurs

M. le Président.
-

Nous paSSOllS au vote nomin:ltif
sur J'enscmble des budgets des différenrs sccrcur:;.

98 mcmbres sont présents.

90 d'pondent oui.

o répondent non.

8 s'abstiennenr.

En conséquence, les budgets som adoptés.

I]s seront soumis :\ ]a s:1Ilction royale.

Se sont abstenus:

MM. Ber"1:o\1il1e, Col, Hulct, Kubb, !\1Ul1delecr,
Perin, PilTard et Risopoulos.

M. Hubin. - J'ai omis de voter, je voubîs voter oui.

M. le Président.
-

11 en est pris acte.

BUDGET DE L'EDUCATION NATIONALE DE L'AN-
NEE BUDGETAIRE 1977, REGIME l'RANÇAIS,
CREDITS A AFFECTER PAR LE CONSEIL CUL-
TUREL

M. le Président.
-

Nous
budget Je l'Education
L977, régime français,
culturel.

La discussion générale a cu lieu en
quc celle relative au hudget de la Culture

Le rapporteur, M. Dueohu a
rappon sur ce hudget au
matin. Ce rapport n'aY:lnt
vation, je considère, si personne
que la discussion générale est
au vote des ;J.rtides.

Votc des articles

- l.es

annexe 7).
articles du .1doplés (voirtab1cau sonl

M. le Président. - J.'article 1"" cst ainsi conçu:

(:I"(:dits
ct /JOIIl"

Crédits dissociés

Crédits Crédits
d'eng:lp;c-

UlcrH tl;ltlCementUISSOClCS

cour~lllteS

Il. .
Dont pour le dévclop-

de 1a Cll]-
sl1rle

Bru-

19,8 19,8952,0

11,2

-----
1'0\";11.1:-': . 19,8%5,2 19,8

titres J et 11 du uh1eal1aux
décret.

f)isposilÙms particulières relative at/x détJCllsCS cot/rantes

rITRE IV. - Sectio!1 pdrtiC1flihe

Art. 3.
<.:],Hl X

dccrl'l,

Les fonds et
du

B.

-. Adoptl'.

<;1]1'

des

il est
<;ont

p~lr

\fote }1ollli!l<ltif sur ['(,1IsemMe

M. le Président.
-

XOtrs passons au vote nominatif
sur l'ensemble du budget.

99 memhres sont présents.

91 oui.

o non.

8 s'abstiennent.

Fn conséqucncc, ]e projet de budget est adopté.

Il ser~1 sOLlmis à h sanction royale.

Ont répondu oui:
,\1M. André, B::1illy, 1\1me BanJlellX, MM. Harbeaux,

Basecq, J3e~llIthier, Ik~rrand, Ridnot, Brasseur, Brouhon,
Burgcon, CudclI, Cugnon, Degroevc, Dehousse,
Dcjardin, Ddizée, Ddpérée, Dcnison, Désir,
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de Stexhe, Donnay, Dllcobll, Dulac, du Monceau de
Bergendal, Dllvieusart, Féaux, Fiévez, Flagothier, Fran-.
çois, Mme Gillet, MM. Gillet R., Gondry, Mmc Goor,
MM. Gramme, Guillaume L, Guillaume F., Hanin,
MlIe Hanquet, lvlM. Hansenne, Hannegllies, HavcIanf',c,
Helguers, Hercot, Herman, H11bin, Kevers, Lacroix F.,
Lacroix R., Lagasse, Lambiotte, Lecoq, Lernoux, Leroy,
Lurgen, Magnée, Mainil, March,l1, ..\1:1ss;1rl, !\1mc
Mathieu-Mohin, MM. Maystadt, Meunier, Michel,
Moock, NoIs, Nothomb, Paque, Paulus, P<tyfa, Peigneux,
Perdieu, Persoons, Mme Pétry, MM. Pieri>on, Poulail!,
Radoux, Remacle L., Remacle M., Mme Ryckmans-
Corin, MM. Scokaert, Sondag, ,\1 me Spa~lk-!)anis,
MM. Stassart, Sweert, Tilquin, V~tn A::d, V~ln de Put,
Verhasselt: et \~Çathdet.

Se sont abstenus:

MM. BertouiJlc, Gol, HuIet, Kuhb, .i'vfundeleer.
Petin, Piérard cr Risopou!os.

PROJET DE DECRET AJUSTANT LE BUDGET DES
AFFAIRES CULTURELLES DE LA COMMUNAU-
TE CULTURELLE FRANÇAISE DE L'ANNEE
BUDGETAIRE 1976

-
SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

-
SECTEUR COMMUNICATIONS

-
SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE

-
SECTEUR AGRICULTURE

-
SECTEUR AFFAIRES ECONOMIQUES

\lole de:; ,/rtides

M. le Président.
-lieu (I<1ns le cadre de

cédons J1lainté']}~llH au
décret ajustant le budget
communauté culturelle française pOUf
Nous passons aU secteur Culture française.

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

Quelqu'un demandc+il la parole?

-
Les ,trticles du tableau sont

annexe 8).
.lcloptés (wnr

M. le Président.
- L'an:icJe 1,.r est libellé eommc

SUIt:

Ajustement des crédits

Article rr. Les crédits prévus au titre 1, dépenses
courantes, et au titre II, dépenses de capital, du budget
des affaires culrurelles de la comn1nll::111té culturelle
française

-
secteur Culture française

-
de l'::mnée hudgé-

taire 1976, sont ajustés suivant let> données détaillées
au présent décret et à concurrence de (Cil miHions de
francs) :

Crédits dissoCJés

Crédits
non

dissociés

Crédits
d'engage-

ment

Crédits
d'ordon-

nancement

Dépenses courantes
(titre 1) :

- Crédits supplémen-
taires de l'année
courante.

- Réductions. .

-
Crédits supplémen-
taires pour années
antérieures

49,0
97,7

1\2.2
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Crédirs
non

~iissociés

de clpiuJ
Il) .

.- Crédits
taires

(

courante

-
Réductions

.~- Crédits

- Adoptl'.

Art. 2. Le présent décret 1
,Je sa puhlication au !vfonÎll'ur

.
- Aduptl'.

Credits dissociés

ment nancement

0,-

7J\

299,0

149,0

141,0

91,0

en vigueur Je jOllf

SECTEUR COMMUNICATIONS

Ù l'examen desM. le l'résident.
-

Nous
,Htic1es <,ccteur

Quelqu'lin dcnunde-l-il b p~l1"ole?

- Les .1rticlc.<,

.1Illlexc 9).

dtl t~lblc.llI sonl-

M. le Président. - ['~lrticJe
1""

est ainsi conçu:

.ldoptés (voir

,liw:t('ment des cn;dits

COlirante!'.
1)

--- Crédits sl1pplémen-
t,lires de J',11ln~e
COl1r::'lnte .

--- Réductions.

- Crédits supplémen-
pour années

de c:lpital
JI) ,

- Cf'~'dÎts supplémcn-
t:lires de l'année
courante

- Réductions. .

- Cr~dits supp!bncn-
t::'lires pour années
antérictlrCs

Crédits dissociés

(:n':dits
non

dissocies

(:r(~dits
d'engagc-

menr l1anecmcnt

6,0

0,6

1\,0
15,0

10,0

10,0

-"
Adopté.

jour de sa



SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE

M. le l'résident. - Nous passons à
articles

-
secteur S;:!I1té publique er Fa

Ql1elqL1'Un demande-r-il l<1 pdfOIc?

-
Les <lrrides du table;Ju sont

annexe JO}.
<1doprl~S (voir

M. le Président.
-

L'article!
'

est ainsi conçu

Crédits pour les (h;pCIISCS (0111,111/(,5 (titre f)

Crédits
non

dissociés

Crédits
d'engage-

ment l1alll':C111('111

courantes
1)

-
Réductions

- Adopté.

1],9

décret
a1l !\'fonÎtcur

en vigueur Je jour

SFCTFUR AGRICULTURE

M. le Président. -
~()US passons

articles - secteur Agriculture.

Quelqu'un dcmandc+il la parole?

-
Les articles du tô1h1eau sont

annexe 11).

el l'examen des

.ldoptés (voir

M. le Président.
-

L'article 1('r est libcllé
SLllt:

J. AilfstemclIls des crédits

Crédits dissociés

Crédits
non

dissociés

Crédits
d'engage-

ment

Dépenses courantes
(titre 1) .

-
Crédits supplémen-
taires de l'année
courante.

-
Réductions. .

-
Crédits supplémen-
taires pour années
antérieures

0,1

0,2

-
Adopte.

des 11. Disj}()sitions diverses

Art. 2. Le présent décret
de sa publication :lU Moniteur

- Adopté.

en vigueur Je jour

SECTEUR AFFAIRES ECONOMIQUES

M. le Président. -,lrticlcs
- secteur Affaires

Qllc!ql1'Ull dCI1l:llldc-t-il la parole?

à l'examen des

-
Les .Huclcs

12).
du ["h1c1\I sont <ldoPlés (voir

M. le Président.
-

L'article 1"1' est libellé comme

1. Ajustements des crddits

Crédits dissociés

Crédits
non

dissocil's

Crédits
d'ordon-

nancementIllen!

COUraJltcs
1)

- Crédits

L1II.es de'

(OULlnte

- Réductions

1,9

- Aduptl'.

ll. DisjJOsitions di/Jases

Art. 2. Le crédit provisionnel inscrit il l'arricle 01.01
la sc...:rion V du ritre J du budger 1976 peut l'tte

l les besoins par voie d'arrêté royal entre
appropriés du même ritre.

-
Adopté.

Art. 3. I.e present décret
de S,l publication au Moniteur

-
Adopté.

en vigueur le jour

Vu te uniquc slfr l'cnsemble des secteurs

M. Président.
-

Nous allons procéder au vote
sur l'ensemble des cinq secteurs du projet

99 mcmbres sont présents.

91 répondent oui.

8 s'abstiennent.
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M. le Président. - En
du projet de décret

sectcul"~

Us seront soumis à 13 s3nctioll royak.

Basecq,
Burgeon, Bury,
Dej,udin, Dclhaye,
de Stexhe, DOIlll;lY, Ducobu, DlIbc, de) I\lonccau dl'
Bergendal, Duvieusart, Fé:Jux, Fiévez, Flagothier, Fran-
çois, lvlmc Gillet, MM. Ci11et R., Gondrl', Mme Goor,
MM. Gramme, GuilLH1I11e E., (;l1iILlliJ1lC J'., J-bnin,
l\'Ille MN\. Hansenne, I-bvebngc,
He1gucrs, Herm;:l.11, Hubin, E.,
Lacroix R., Llg;a~se, f,ambiorte, l.ccoq, Lernol1x, Leroy,
Lutgen, Ivlagnéc, Mainil, J\L\rdnl, \18SS~1
Mathicu-!'vIohi'l, r'vlM. MaVS1":ldt-, J\..lcllnier,
1\1oock, Nols, Nothomb, Paql'Je, P3Lllus, Payfa, Peigneux,
Pcrdieu, Pcrsoolls,1\1me Pétry, !vf;'!. Pierson, POUI,liJl.
Radollx, Retll:1c1c L., Rcmade 1.1111e RyckI.11311S-
Corin, M1\1. Sp;l,lk-D;llli~,
~11\1. Stassarr, Sweert, V311 de l'lIt,
Verhassclr et WathcleL

Sc sont ,1bstcnl1s:

?\Hv1. Bertoui11c, Gol, !-Iulet, Kubb,
Peri n, Piérard ct Risopo(]]os.

MIIIldelccr.

ahstenus
tout ;1

PROJET DE DECRET CONTENANT LE REGLE-
MENT DEFINITIF DU BUDGET DES AFFAIRES
CULTURELLES DE LA COMMUNAUTE CULTU-
RELLE FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1972

PROJET DE DECRET CONTENANT LE REGLE.
MENT DEFINITIF DU BUDGET DES AI'EAIRES
CUlTURELLES DE LA COMMUNAUTE CULTU-
RELLE FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGE-
GET AIRE 197.1

M. Je Président. - Je vous
un seul sur l'ensemble dl
portant définÎtif des

P;1S c!'ohsen';liion? (AsSCl/iÙllé'l1i.)

Il e1l sera donc ;1insi.

Votc d(,5 drr;clc~;

M. Je Président.
-

Nous pJssons ,\ l'çX,l1lJCn des
artk!cs.

Quelqu'un dell1:mde-t-ij b parole?

--. LL'S .Hti~:les du t;1bk~\lT som

JlllleXe 13).
.ldoptl'S

M. le Président.
-

L'article J'
J. eSl ainsi C01JÇU

CHAPITRl' 1. -cn C'(éClftioll du

§l' L. FixJtion des cl1g;,l\;eI1lCllts

Article 1PC. I.es engagements de dépenses
charge des crédits d'engager.cnt de ['année

38

\ ci-;\1l11cxé, co!onne N,le
764 N6S

Adopu.".

% 2. fixation des crédits d'cng~\gement

Ce mon!JI1\" comprend:

Je 457 .200 000 crédits d'crlga-
commegClllcnt

',111t:
p:lr et sc

Budgels primitifs: 3<17000 oon de francs;

b) Ajus!cmem des crédirs:

-
Augmellr:Jtions: 77 70() (jOO (nrKS;

-
Diminution: 17 5(JO

()O() fr~1t1c,s.

- i\c1oplé.

Art.). Le montant toul des crédits
.d!(Hll:S pULIr !'~lI1Jl(:t' hlld~l'LlireI972 est
Il1l'11Iem au Uh!c~lll A, co]onllesl 0 er t!:

de IN1774
17

confor-

-
i\dof'll..

Ad()p:é,

(
:HAPITRE

'~
I~'.. Fixation des dépenses

.1 ch,uge de l'année
à 1.1 somme de

()perarrr)1lS comprennent:

.U; 6.21 2}3 TL1rKs pOl1r !cs pn-'sLltiol1s (1'~ltH1éc~ ;Jntc
2427 162 000 francs pOlir !e~ dc'

en COllrs (tableau C, colonnes 10 11).

.\dopté.

régula-
.1 b
12).

-- Adopt0.



-
,\dop:é.

S 2. Fixation des crédits de paiement

Ce 1llont:tnt comprend:

1. Un 11l0l1Unt de 3 OJS
paiement réI1;1ftis p8r les décrers
posant COIl1Ille smt :

Il) Budget:.; primitifs: .1 O.D 950 000 francs;

ll) /\il!~l(,ln(,11l (ks crédits:

-- AllgmCJlt:~lliol}s : 54441 790 fr~lI)CS;

-
Diminutions: 49 fiL) 100 francs.

2. Un IllOllt~l11t de 191492 446

,1. Un lllOl1tJl1t

cré'dits

104 ~~S(; on!) fLllh-~, rép~Htiti()n des

- Adopté'.

ouverts
et

de 901 :134 3H:1 fLlilCS tr~lnsk~rl' ,\ 1'~I11-
1973 et q11i comprend:

SeI\iu: ordil1:1ire: 'i340S1929 frallcs;

L'\:tr;lol-dill~\iiT: l()-~ 1'F} 2SS (r;ll\l,'S.

h) Un montant dc104

Illcnt !1Uur (kPCl\'l:S ()I

.\ licu cn vntll de
c, C()IOllllC~

1'\"
cilfj).

crédits reportés est n1:1intcnLlc dans
!971,

-
Adopté'.

l'lices
vier:

SOIit

--- i\dopté.

-
Adopté.

An. .12. Les

l'ion p~lrricu]ière

{n'\PJTRE ilL -
Rccettes et

"!ll'_';r;clliiorlde la section

-
Adopté,.

imputées sur ]a

188919 francs,

-- Adopté.

Art. 14. Le général de la section particulière
du blld~ct de 1972 est définitivement arrêté
(;)11I111e~lliL, cOl](ormé'll1ellt ~1l\ t:lhleau E :

H l'celles: .2 X44 OOl francs;

J1l']1l'II\C',: IBH 91lJ fr:lIlcs;

Fxcédcl1t des recettes: 2 6SS 083 francs.

c_\cédent de recettes vient en augmentation de
l'e:,C(~'(kllt de:.; c\:sLll1t:\ c1Ùture de ]'année
hlldgét:lit-C prt:cé:dente soit 753179

Je i11011t:l1lt ainsi obtenu soit J 40B 2fi2 francs se dé-
COlllP()S~' l'Il :

So!des crditellts : 1 408 262 (rancs;

So],ks déhitcurs : l1é'ant;
,sont ,lU ,'omptc de l'année budgét:lire

--"
Adopt-é.

M. le Président. -
du deuxième projet

h p:\ro1c?

--. Les "utic\cs du t,1h1(,:lU
'.l1llc\:e 14).

à l'examen des
Quelqu'un deman-

sont adoptés (voir

M. le Président. - L'artic1c 1"0 est ainsi conçu:

: IAI'!TIZF L-
ex/..;clitÙm

l' '. Fix:ltion des cngagements

Adopte'.

Fi\:1til;11 Ilc, crédits d'ellg~1gement

Adopté,
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Art. 3. Le montant total des crédits d'engagement
répartis pour l'année budgétetire 1973 est réduit confor-
mément au tahleau A, colonnes 10 ct 11 :

a) D'un montant de 24021002] francs, qui, CI}
application .de l'artic'Je 17 de la loi du 28 juin 1963,
peut être rep.orté à l'année budgét:lire 1.974 par la loi
contenant Je règlement définitif du budget de J'Ftat.
Pour ces crédits rcport(~s, la répartition est m;1intenuc
dans Je budget ,de l'année 1974;

b) D'un montant de GO7% 923 francs à annuler par
la loi contenant !e règk!lnel1t définitif du budget de
l'Etat.

- Adopté.

Art. 4. Par suite des
des 2 ct 3 ci-dessus, les
de l'année hudgétaire ]973
francs, somme égale aux
charge de l'année budgétaire
et 12).

-
Adopté.

CHAPITRE II.
-

exécution

§
1~". Fixation dcs .dépenses

Art. 5. Les opérations imputées à
budgétaire 1973 sont arrêtées à
3336329477 francs.

de 1';1I1née

sOl11me d,.'

Ces opémtions comprennent :

422 552 014 francs pour les prestations d'années anté-
rieures; 2913 777 4h3 francs pour ks prest;ltions de l'an-
née en cours (tableau C, colonnes 10 et

] 1).

- Adopté.

Art. 6. Les paiements effectués, justifiés ou
risés à charge ,de l'année budgétaire sc montent
somme de 3302620346 francs (tabblU C, colonne 12).

- Adopté.

Art. 7. Les paiements imputés à c11arge du budget
et dont la justificaiton ou la régularis,ation est renvoyée
à une ;lTlIlée suivante, cn application de j'article 32 de la
loi du 28 1963, sc montent, cOnfO[]lll'll}Cnt au ta-
bleau c: 13), à ]a somme de 3.1709131 francs.

-
Adopté.

§ 2. Fixation des crédits de paiement

Art. 8. Les crédits de p;tiement
,

culturel de la communauté cultureIJe
tés par ce conseil s'élèvent au total à
francs, conformément ;H1 tableau C, colonne 9.

Ce montant comprend:

1. Un montant de 3626 65616R francs, crédits de
paiement répartis par les décrets budgétaires sc décom-
posant comme suit:

a) Budgets primitifs: 3447658000 francs;

b) Ajustement des crédib :

-
Augmentations; 207545168 fnmcs;

-
Diminutions: 2R 547 000 francs.

au Conseil
et affcc-

906 551

2. Un mont:Hlt de 901314383 fr;:1!1cs, crédits de paie-
ment reportés, se décomposant comme suit:

a) Report de crédits de paiement en exécution de

l'article 17 de ]a loi d'u 28 juin ]963 sllr la comptabilité
de l'Etat pour un montant de 797206187 francs;

40

paiement conformément aux
: 104128196 francs.

J. LIn montant de 29916000 francs, répartition des
crédirs provisionnols.

-
Adopté.

Art. 9. Le
ct rép:HtJs pour

des crédits de paiement ouverts
budgétaire 1973 est réduit:

de 1 089478 019 francs tLmsféré à
J 974 et qui comprend:

de 412 869 francs, crédits de paie-
dont report a lieu conformément à
loi du 2R juin 1963, se décomposant

comlllc suit:

Snviccol'Jinaire : SS6 S68 51)9 francs;

Service extr:lOrdinaire : 327544270 francs.
b) Un ]50 francs, crédits de

!C!l1cnt pour non LIti1isés dont
report a lieu en légales s,péciales.

iT:Jblcau C - colonn~s 15 ct 16.)

1.. D'un 135 564 702 francs, cré.dits de
HCIH restés et qlli sonr annulés. Ce 1110n-
se reparut cOJnme suit:

Service ordin:1irc : GR R96 702 francs;

Service extrêlOrdin;1irc : 66 66H 000 francs.

le
l"t'InttJtlOll

2,ct de l',

-
Adopté.

cn'-lirs reportl's est maintenue dans
1974.

pour un 111011-
al10ués pour cou-

1973 effectuées
pour le serv,ice

Ces crédits sont
D.

-
Adopté.

dispositions contenues dans
crédits définitifs ,de l'année

à 3 milliards .136329477
imputéc:s à charge

C, colonnes 10,

-
Adopté.

CHAPITRE III.
-

Recettes et
Cf!execlftioJl (h la section

effectuées
budget

recettes de
du hudget

imputées sur la
à S6S 47.1 876

-
Adopté.

section
francs.

irnpl1técs stlr la
It à 410 994 099

ou régularisés.

~ Adopté.

Art. 14. Le résultat général de la section particulière
du de )'annéeI973 est définitivement arrêté

1mc conformément au tableau E :

Recertes : 565473 R76 fr,l1lcs;

Dépenses: 410 994 099 francs;

Fxcédent des recettes; 154479777 francs.



excédent ,de recettes vient en ~ll1gl11ent:1tjon de
nt des recettes existant à .Ia clÔture de !'3nnl'l'

budgétaire précédente, soit 3 40S 262 francs.

Le montant ainsi
décompose en ;

Soldes créditeurs:

Soldes débiteurs;
qui sont transférés
1974.

obtenu, soit 157 SSH 039 francs se

157888039 fr8ncs;

néant;
au compte de l'anl1cc blldgér:lirc

~ Adopté.

Vofr unique sur ['ensemble

M. le Président. ~
nominatif sur l'ensemble

au vote
(kcret.

97 membres y prennent p:lrt.

Tous répondent oui.

Ont pris part ;111 vote:

i'vI:\1. Andrl" Bail!y, :tvlme
BasecC], BeJurhier, Bertouille, Benrand,
Brouhon, Bury, Cudcll, Cugnon, Dcgroevc,
Dejardin, Dclh;:l;.T, Dclizée, Ddpérée, Denison,
de Stexhe, D0I1I1:1)', Ducobu, Dulac, dll \'101lCC,1l!
Bergendal, Duvieus:ut, Féaux, Fiévez, Flagothier, Fran-
çois, Mme Gillet, l\ill\1. Giller R., Gal, Condr)',
Mme Goor, IVL'v1.Cr:ll1lme, Gllil1aulllc

F"
Cuilbul11e F..

Hanîn, MUe Hanquet, ivlM. Hanscnl1e, F-brmcgllics,
Havelange, lIdgucrs, Hereat, Herman, Hubin, Hu1el,

Kubla, Lacroix E., Lacroix
Lcrnoux,

Fn conséquence, les deux projets sonl .',doptl'S.

I1s seront soumis :1 b sanCtion royale.

COMMUNICATION DU PRESIDENT

COMMISSION NATIONALE PERMANENTE

DU PACTE CULTUREL

Rem/I!i/cemcnt (rI/II II/cm/nt'

M. le Président.
-

:t\1mc Pétrv,
socialiste, signale :m hureau qu'il

y.
a

au remplacement de M. Parrière en
suppJéant de 1:1 commission
Pane Clllturei.

du
de
de

.le
]

a cette
;:lU Conseil de procéder imml:diatelllcnt

considérer que
membre Sl1p-

permanente du

Il en est dOllc ainsi (kcidé.

PROJET DE DECRET PORTANT STATUT DE LA
RADIODIFFUSION ET DE LA TELEVISION

BELGE DE LA COMMUNAUTE CULTURELLE
FRANÇAISE (R.T.B.F.)

;)iSiÏlssiOI! ,Q(;!H;r,i/(,

Monsieur k L!ppOrlClIr, VUl'S b luro!e.

j1ortant('.

M. l'crin, -- r:r inversement.
IJéccssain:mcnt rcpris tous ses

1l1ajoritl~ n'a pas
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M. Duvieusart.
de la majorité
dements qui
proposition

-
Fn effet, cert:1Încs fOrJll:lti()n~

repris tous les ;lnl

.lll projet" ou ~l

rat d'un

1. Le c11":lctère de monopole Cil fait ou ell droit de L1
R.T.R. 011 sa contestation;

2. l'ohjectivité de
de- S:1 mise- C11
:ll1ssi Luge que

.1.
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De tOlite aucun contrÔle de l'exécutif sm
l'inform8.tÎon prévu, je ne diLlis pas que <1:111<;
système actuel la personne intcrpenée est iJ
l11;lis elle n'est pas directement compétente.

((Hnité pCrI1LllèCtlt.

4.1
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institut
I,ourr;] 111JCL':\

L~! dUlIc suspenduc.

ORDRE DES TRAVAUX

M. k Président. --- .Mad.ll11C P(;trv, VOLIS avez L1
p:\rok.

Mme P~try.
111;1]\notre grollpc ,)

ÎIISi.,-ir nuis, si vous le
]nrslilIl' (Ol1stare qu'i! est

Il'
Ill, d";lccord avec



prendre la paraIt: à
presque vide et dans
je crois, pOUf les

de l'opposition.

ulle s;ll1c, hl'bs,
\'~dl:l1t :lUt~mL

que pour ceux

M. le Président. - L1 parole est :1 \1. Col.

M. Gol.
-

Monsieuf
que j'avais eu m'ec !'vL Ie
le débat puisse avoir lieu
tendions uniquement
6 décembre, la
ITliinistre et il ]'(
scriptioll dc 1\1.
honorable
brcs de

C'est pourquoi 110US S0111111esrcstl's en séancc
écouter le l\,bis notls avons Ii: sent
qu'il ne nous pas de nOllS inscrire ~1LljoLHd'11l1i
pour :.IVOi1 Uil débat sur line marine ,Illssi importante
devant un

M. le Président. -- Si je comprends bien, j'vionsicui
Degrocve, ,,:ous snez le premier or:Heur inscrit pOlif 1.1
sC:J.nce

M. le Président.
--cc que M. Col par1c le

ne VOIS :WCUI1 liH':OllvénieTlt .1

.110 heures.

snis tout Ù f:1ir
pn~1ll1t'1"or:ltl
présenté par

est normaIC1l1l'111

M. le Président.
-

Le ministre prend 1a
il lui plait et personne ne peut forcer le
1e premier.

M. Gol.
-

Au niveau de
est normal que l'opposition
débat.

je

au

M. le Président.
-

Nous
reprise de la discussion
et M. Degroeve COI
:IUX chefs de groupe
qui désirent prendre b
en troisième 1ieu puis ~vL

[~1. p~lrok est :\ J'Vlmc Pétry.

.1\1111el'étrv.
-

Prl'sid<:111, - ,11!c;,
hien, !\1onsieur le

ILLl p~lrl, l:1\e 1louvelle fuis, que nous
ce qul' 110US ;1\iOllS P()11r1~11lt tous

<\-dire L'(1rnmcnCl'l" Il' déb~lt
C'est P(Hlf cette ra1S011 que nous ~1V10ns eom-
Illt'lllTr cette SC\lnCe ;1 JO heures, C0l1tr:1irement aux

du C:ollseil culture\.

ljUC;!I()!l (Ille

1;1 p:u().k .\ iVI. CoL

ll'
npp()rt\'lIL

;'\'1. Dcgrocve.
--

Fr termincr le 6 décembre.

M. DCAroeve. \1011siCllr le President", je voudrais
'(Hlligl1er ,VJ. Col 11':1 p:1S le monopole

dl' lïmpor-
1:1l1ce <.111 Notls :-;oll1mes convaincus de
cette Hnportance et IlOU<;:1\'()IlS en
n :1l1 hUl"c:w que cc ckhar puisse avoir liell

M. Gol.
le
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En f:\;: cc débat n(~ se SI le
,Hl V(J[t

J'vl. Dçgroeve.
supposant que b
\'(HIS pOUVC/. 1
pOlif entamer

Mme Pétry.
lin

regrette vivement qlle

M. Beauthier. -

SOllh:lit-e que le fi
avec prolongation

M. Il' Pn~sidcnt.
-

Nous sommes donc d'accord.

PlnsÎClIfs or:ltellrs interviendront dans cc déhat.

(~lic1qll'L1n dcmandc-t-il encore b p'lrolc?

PllIS personnc l1e dcrl1:1nd:11l1 1:1 p,lHl]C,

c:;r ICVl:l'.

1:1 sl';mce

-l'
51\/11((' ICl'éc

,) 17 h W ,III.

Prod'dillC 51;iI}/U' le J/hmli
(j

dt:(cmbrc {f f0 hCl/n'5.

46



SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

'ITtRE 1. .-- I)FPEN:'iLS CtHlVANTFS.

'\rL LI H 1 L l

ANNEXE 1

(En millions de francs)

l

,",>u,",e;

Crédits

1
d'",,,,,,,"un

1

PARTIE 1.

ENSEIGNi',MENT.

SECTION 31.

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE.

CHArITRF 1.

m:PENSES DI, CONSOMMATION.

(Dépenses counpÜcs pour hiens et services.)

1. - S,!i'/ires cI soâclfcs.

Il.03 Rémunérations du personnel adj( el en disponihilité (y compris les

rémunérations ou salaires dl! jw)'sonnc1 auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures ('t pour fonctions spéciaks, les .indemnités

pour accidents du travail -- en ce compris le paiement de ces

indemnités .1 des membres de la famille de la victime cn cas de
tlécè~; -. ainsi que les f(;munérations ou salaires réduits du personnel

lC111porairc Olt auxiliaire, acciJcntf \;i~ :-'0..:rvicc)

!!'(14 Al1ocalions géllt:ralemelll (j'.H:Jconques au personnel de l'Etat

J I.OS Dépenses dive,~es de !>ervin? social autres que 1es aclwts de biens

patrimoniaux

Totaux pour le § 1

2 -, ,,""chats de biens J/(m i!urdhle.,; et de services.

11.01 Honoraires des avocats et des mi:decins. -- Frais de Î'.lstice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
- Jeton'> de pré,~ence,

frai,; de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de l'Etat.
-

Rémunération d'experts étrangers à l'Adminis-

tration et prestations de tiers

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux

et dépenses d'entretien

12.0.1 Fournitures de biens et de services: frais de bureau, transports, impôts,
rétributions, puhlications du département, formation professionnelle,

habillement et autres menues dépenses d'administration

12.04 Location J'installations mécanographiques

12.05 Indemnités généralemem que1conqw.:s au personnel de l'Etat pour

charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport

afférents aux voyages de service
(y compris l'intervention de

l'Etat-employeur dans Je prix des abonnements sociaux)

~--_.

258,6

2,1

0,3
~~--

261.0

5,1

8,0

5,6

0,1

0,6
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES,

Art. LI FI r. L L r s

12.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du département, en cc
compris les loyers, rétributions ct indemnités dus à la Régie des

bâtiments.
-

Impôts grevant les bâtiments, propriété de l'Etat ou

loués par lui, en ce compris le remboursement d'impÔts à ]a Régie

de,s bâtiments

12.07 Frais exceptionnels de .service; et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagement, ctc.)

Totaux pOUf les articles 12.01 jusque 12.07

12.20 Distribution des prix, excursions scolaires, publicité et avantages
sociaux.

-
Dépenses de toute nature

12.21 Travaux d'entretien à charge de l'Etat-propriétaire, exécuté ~\ l'inter-
vention du Fonds des h5timents scolaires de l'Etat

1222 Organisation d'exposition:;; et manifestations commémoratives.
-

Dépenses de toute nature

Conservatoires royaux de musique de l'Etat.
-

Prix de virtuosité du

gouvernement (dépenses de toute nature) (pour mémoire)

[Ll.1

12.24 Assurance des élèves

12.25 Organisation de cours de perfectionnement, séminaires, stages, et jour-

nées d'informations.
-

Dépenses de toute nature

12.26 Equipement des cours d'art lyrique, d'art dramatique et de dame
classique

Totaux pour le
§ 2

- ",-

(En miIlions de francs)

C,éJi"

1

d'engagement

Crédits dissociés

6,6

8,6

14,6

0,9

8,5

3.2

0,3

0,5

[,5

..------
495

Totaux pour le chapitre 1
,~~------

310,5

CHAPITRE III,

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS,

Transferts de revenus aux ménages.

Subventions aux associations de concerts des conservatoires royaux

Subventions et bourses à de jeunes artistes n'ayant pas terminé leurs

études musicales dans les conservatoires royaux et désireux de se

perfectionner en suivant des cours en Belgique ou à l'étranger, ainsi

qu'à des professeurs désireux de sc perfectionner dans les méthodes
modernes d'enseignement musical

SecOltrs à des anciens enseignants ou à des enseignants et des étudiants

de conservatoires se trouvant momentanément dans Je besoin

33.94 Subvention à l'A.S.B.L. Centre d'études et de recherches de l'environ~

33.91

.1],92

33.9.1

33.95

nement

Subventions aux patrimoines des établissements J'enseignement artis-
tique de l'Etat.

33.96 Subventions à
Luxembourg»

« Académie internationale d'étél'A,S,B,L

Totaux pour le chapitre III

48
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1,3

0,3

0,3

1,0

0,1

\,0

8,0



Art.

TITRE L
-

DEPENSES COURANTES.

LI fiEL LES

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

43.01

Transferts de revenus aux provinces,

communes et organismes assimilés.

Subventions-traitements aux écoles de musique de première catégorie

officielles subventionnées 259,1

4.1.0.1

43.02 Subventions-traitements aux écoles de musique de deuxième catégorie

officielles subventionnées

Subventions-traitements aux académies et écoles de dessin officielles

subventionnées 124,1

43.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musique de première
catégorie, ainsi qu'aux académies et éco1cs de dessin officielles

subventionnées

44.01

Transferts de revenus à l'enM::ignement libre.

Totaux pour l'article 43
--.----------

466,6

Subventions-traitements aux écoles de musique de première catégorie

libres subventionnées

44.03

44,02 Subventions-traitements aux écoles de musique de deuxième catégorie

libres subventionnées

Subventions-traitements aux académies et écoles de dessin libres sub-

ventionnées

44.04 Subvemion.s de fonctionnement aux écoles de musique de première
catégorie, ainsi qu'aux académies et écoles de dessin libres sub-

ventionnées

Totaux pour l'article 44

Totaux pour la section 31.
-

Enseignement artistique

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la partie I. -
Enseignement

542,3

860,8

860,8

(En millions de francs)

Cr(,dit<; dissociés

Crédits

1

Cddits
d'engagemcnt J'{)tdo[)nanccmcnt

47,8

.15,4

58,4

8,4

5,1

3,8

75,7
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TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

PARTIE II.

EDUCATION l'ERMANENTE.

SECTION 32.

JEUNESSE ET LOISIRS.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pOUf biens et service.~.)

§ 1. - Salaires et charges sociales.

11.03 Rémunérations du personnel actif ct en disponibilité (y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pOUf (onctions spéciales, les indemnités

pour accidents du travail - en cc compris le paiement de ces

indemnités à des membres de la familIe de la victime en cas de

décès
-

ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du personnel
temporaire ou auxiliaire, accidenté en service)

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de l'Etat

Totaux pour le § 1

§ 2.
-

Achats de hiens nOll durabLes et de services.

12.01 Honoraires des avocats ct des médecins.
-

Frais de justice cn matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,

frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra~

tions de l'Etat.
-

Rémunération d'experts étrangers à l' Adminis~

tration et prestations de tiers

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux
et dépenses d'entretien

12.03 Fournitures de biens et de services: frais de bureau, transports, impôts,

rétributions, publications du département. formation professionnelle,

habillement et autres menucs dépenses d'administration

12.04 Location d'installations mécanographiques (pour mémoire)

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de l'Etat pour

charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport

afférents aux voyages de service (y compris l'intervention de

l'Etat~employeur dans le prix des abonnements sociaux)

(En mîllions de francs)

crédits dissociés

Cc'd;"

1

d'engagement

11.5

0.5

12,0

3,1

5,8

15,8

2.4

Totaux pour les articles 12.01 jusque 12.05 27,.1
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TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

12.51 Direction générale «Jcunesse et Loisirs" : dépenses courantes relatives

à l'organisation d'activités de formation de cadres, y compris

l'indemnité à accorder aux instructeurs dam les domaines de la
jeunesse, de l'éducation populaire ct des bibliothèques publique,~,

soit à l'initiative de l'Etat, soit en collaboration avec ks institutions,

tes provinces et les organisations reconnues:

1. Centre expérimental de formation à l'animation socio-cultUrelle

2. Autres initiatives

12.52 Direction générale «Jeunesse et I.oisirs» : dépenses courantes relatives

aux enquêtes et expositions, aux scrviœs bibliographiques. aux
publications, enregistrements et enquêtes de la Commission royale

belge de Folklore, ainsi qu'à la puh1ication du Guide des vacances

12.53 Direction générale «Jeunesse et Loisirs» : dépenses courantes relatives

à l'organisation de colloques, journées ou ,semaines d'études en
Belgique, à l'initiative de l'Etat ou en collaboration avec les organi-

sations reconnues, ainsi qu'à l'aide aux organisations reconnue.s et

aux conseils attachi:s à la direction générale en vue de leur partici-
pation à des activités similaires à l'étranger

1254 Direction générale" Jeunesse et Loisirs" : dépenses courantes relatives

à l'organisation d'activités culturelles de diffmion, d'animation ou
de création, à l'initiative de l'Etat, avec son aide dans le cadre des

organisations reconnues de jeunesse, de kcture publiquc et d'éduca-

tion permanente

12.5\ Service de la lecture publique: dépenses courantes relatives à l'achat

d'ouvrages, de revues, d'enregistrement pour les bibliothèques et

les centres de lecture publique

12.56 Service de la jeunesse: dépenses courantes relatives aux activit{~s

découlant des missions du Conseil de la Jeunesse d'expression
française (arrêté royal du 26 février 1970) et de la collaboration

avec les organisations de jeunesse, les maisons de jeunes et les

conseils provinciaux et communaux de jeunesse, ainsi que du soutien

d'actions expérimentales de promotion jeunesse

12.57 Direction générale «Jeunesse et Loisirs» . dépenses COl1fante~ pom
organisation d'activités ctllturelle~ de diffw;ion, d'animation. de

formation et de création à l'initiative de l'Etat et avec sa collabo-

ration pour les initiatives et actions entreprises par les services
publics culturels provinciaux.

12.58 Direction générale «Jeunesse et Loisirs" : dépenses courantes pour
organisation d'activités culturelles de diffusion, d'animation ct de

création à l'initiative de l'Etat et avec sa coJIahoration pour les

actions entreprises par tes institutions et les associations cuIturellcs

1259 Direction générale « Jeunesse et Loisirs), : dépenses courantes relatives
aux expériences-pilotes menées dans certains secteurs spécifiques
(développement communautaire, environnement, actions expérimen-

tales d'animation théâtrale et musicale, ctc.)

Totaux pour le
§ 2

Totaux pour te chapitre 1

.

(Fn millions de francs)

1

C,éJ,,, d,,,,,,,,,

---

,ru~:~:;:;~"'H
1

35
17,0

20,5

9,5

2,2

27,0

7,6

2,5

\,1

2!,0

22,3

145,2

157,2
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TITRE J. - DEPENSES COURANTES,

Art. LlBELL.ES

CHAPITRE III,

TRANSfERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS,

Transferts de revenus aux ménages.

33.41 Part d'intervention de j'Etat dans les frais d'organisation des concours

d'art dramatique dits «Grand prix du Roi Albert l"" ",
concours

français et wallon.

33.42 Activités éducatives par ct pour les personnes physiquement handicapées

ct les malades

33.43 Subventions aux organisations générales ct régionales d'éducation per-

manente reconnues (fonctionnement et intervention dans la rémuné-

ration des animateurs selon le décret du 8 avril 1976)

33.44 Subventions aux organisations locales d'éducation permanente ainsi

qu'aux centres cuhurels locaux (décret du 8 avril 1976)

33.45 Subventions aux foyers culturel" : fonctionnement ct intervention dans

la rémunération des animateurs

33.46 Subventions pour la formation des cadres sur les plans national et

régional des organisations de jeunesse et d'éducation permanente

33.47 Subventions aux théâtres professionnels, semi-professionnels et amateurs
pour l'enfance et la jeunesse, aux théâtres universitaires, aux

théâtres professionnels, semi-profcssiol1nds et amateurs J'éducation
populaire (pour mémoire)

:3.1.48 Indemnités aux bibliothécaires (loi du 17 octObre 1921)

33.49 Subventions en livres et en numéraire pour l'acquisition de livres dan~
les bibliothèques ordinaires (loi du 17 octobre 1921)

33.50 Subventions aux bibliothèques du degré moyen

33,51 Subventions pour frais de fOlKtionncmcnt des bibliothèques itinérantes

33.52 Prix des bibliothèques publiques et du jeu éducatif .

33.53 Bibliothèques destinées aux per'Sonnes physiquement handicapées et

aux malades

33.55 Subventions aux associations nationales de.;; bibliothécaires d'expression
française et aux organismes de diffusion de la lecture publique

33.56 Subventions aux organisations de jeunesse, d'éducation populaire et de

lecture publique pour leurs activités d'échanges internationaux

dans le cadre de l'action des Communautés européennes, de l'Union
de l'Europe occidentale, du Conseil de l'Europe et de l'U.N.E.S.C.O.

33.57 Subventions aux organisations de jeunesse (arrêté royal du 20 juil-
let 1971)

52

(En milliolls de francs)

1 Crédits dIssociés

1

CcCclic;

1

c,.,,,,,,
d'el1f';~gement d'orduII11aJlc<:nH'Jlt

Il,4

\,5

112,0

17,0

26,0

22,0

s,n

6,2

5,8

1,6

0,2

1,2

0,6

1,3

79,0



TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES.

Art. L1BFLLES

33.58 Subventions aux mai~ons de jeunes et assimilées, aux maisons d'enfants

et aux centres créatifs: fonctionnement et intervention dans la

rémunération des animateurs.

33.59 Subventions aux organismes de jeunesse et d'éducation populaire des-

tinés aux enfants et familles des militaires belges stationnés en

Allemagne

33.60 Subvention de fonctionnement au « C.A.CE.P.;; (!JOur mémoire)

33.61 Subvention à l'Amicale culturelle et sportive des services de la Culture

française

33.63 Festivals, fêtes et rencontres culturelles (l)Ou1 mémoire) .

33.64 Subventions aux théâtres dc l'enfance et de la jeunesse (compagnie,s
professionnelles agréées dans Je cadre du décret du 25 juin 1973)
(pour mémoire)

33.65 Subventions aux actions nationales et n:giona1es d'animation pour les
immigrés

33.66 Fonds de promotion socio-culturd!e des travailleurs: première et

deuxième tranches du fonds créé par l'article 12 du décret du

8 avril 1976.
-

Subventions aux organisations de promotion socio-

culturelle des travailleurs

33.67 Subventions de fonctionnement aux A.S.B.L maisons de la culture et

centres culturels

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBUC.

Trans(erts de revenus aux provinces,

communes et organismes assimilés.

4351 Ecolc.s et stages pour formation des cadres des bibliothèques publiques

43.52 Subventions de fonctionnement aux centres d'action
provinciale (pour mémoire)

culturelle

43.53 Indemnités aux bibliothécaires (loi du 17 octobre 1921)

43.54 Subventions en livres et en numéraire pour l'acquisition de livres dans

les bibliothèque_s ordinaires

43.55 Subventions aux bibliothèques du degré moyen

43.56 Subventions pour frais de fonctionnement des bibliothèques itinérantes

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 32.
-

Jeunesse et Loisirs

---------------

------.

(En miI1ions de francs)

1

.

C,'d'« d'"oc",

Crédits

1

Crédits

1

d'cngagcment d'ordonnancemrnt

6S,O

o,:~

0.1

s,o

62,0

37.4

4S4,S

0,2

5,2

7,1

27,5

5,0

45.0

656,7
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TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. L!IlELJ,ES

SECTION .13.

EDUCATION PHYSIQUE. SPORTS. VIE EN PLEIN AIR

ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour bicm et services.)

§ 1.
-

SaI/lires et charges sociales.

11.03 Rémunerations du personnel actif et cn disponibilité (y compris le~

rémunérations Oll salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemnités

pour accidents du travail
- en cc compris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de

décès
-

ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du personnel
temporaire ou auxiliaire, accidenté en service)

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de l'Etat

Totaux pour le § 1

~, 2.
-

Achats de f)icllS n01! dl/rahles et de services.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. -- Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence,

frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de l'Etat.
-

Rémunération d'experts étrangers à l'Adminis.

tration ct prestations de tiefS

12.02 Dépenses dc consommation en rapport avec l'occupation des locaux

et dépenses d'entretien

12.03 Fournitures de biens ct de scrvicl.:s : frais dc bureau, transports, impôts,

rétributions, publications du département, formation profe,ssionncIlc,

habillement et autres menues dépenses d'administration

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de l'Etat ponf
charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport

afférents aux voyages dc service
(y compris l'intervention de

l'Etat-employeur dans Ic prix des abonncments sociaux)

12.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du département, en ce
compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie des

bâtiments.
-

Impôts grevant les bâtiments, propriété de l'Etat ou

loués par lui, en cc compris le remboursement d'impôts à la Régie
de,s bâtiments

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédirs
d'engagcrno:nt d'ordonnancemcnt

36,5

0.1

37.2

2,0

0,3

5,0

2,5

1,6

Totaux pour le,s articles 12.01 jusque 12.06
~-~._~---

11.4
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TITRE I. -
DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Art LIBELLES

1,012.61 Dépenses courantes pour installations sportives (centres de l'Etat)

12.62 Achat et réalisation de films, diapositives.

12.63 Achat de médail1cs, prix, trophées, plaquettes

Cr"dits
non dissociés

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
J'engagement d'ordonnanc~ment

0,7

1,5

Totaux pour le § 2

51,8

14,6

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.66 Plaines et installations de jeux et de sports

33.68 Subventions aux fédérations nationales et aux fédérations régionales
francophones

33.70 Subventions aux organisations de jeunesse

33.71 Subventions aux organisations d'adultes.

33.72 Subventions aux organisations régionales scolaires et universitaires

33.73 Subventions en vue de promouvoir la pratique des sports chez les
handicapés

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBUC.

Transferts de revenus aux fonds et institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

41.01 Subvention au Fonds national des sports

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 33. - Education physique, Sports, Vic en
plein air et infrastructure culturcIle ct sportive

Totaux pour la partie II.
-

Education permanente

35,0

20,0

.),0

0,5

5,3

10,0

7.1,8

4,4

4,4

LJO,O

786,7

55



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

An. LI fiEL LES

PARTIE lU.

AUTRES DHENSES CULTURELLES.

SECTION 34.

ARTS ET LETTRES.

Crédits pour activités culturcl1es

CHAPITR E 1,

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1..
-

Salaires et (harp,cs sada{e:;.

11,03 Rémunérations du personnel actif ct en disponihilité (y compris les
rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pOUf fonctions spéciales, les indemnités

pour accidents du travail
-- en ce compris le paiement de ces

indemnités il. des membres de la famil1e de la victime en cas de

décès
-

ainsi que les rémunérations ou sa1aires réduits du personnel

temporaire ou auxiliaire. accidenté l'n service)

11.04 AIIocations généralement quelconques au personnel de l'Etat

Totaux pour le §
l.

§ 2.
-

Achats de biens nOIl durables et de serulœs.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière
d'affaires civiles, administratives et pénales. ~ Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra~
tions de l'Etat.

- Rémunération d'experts étrangers à l'AdminÎs-
tration et prestations de tiers

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux

et dépenses d'entretien

12.03 Fournitures de hiens et de sc.'fviccs : frais de hureau, transports, impôts,

rétributions, publications du Mpartement, formation professionneIle,

habilIement et autres menues dépenses d'administration

12.04 Location d'installations mécanographiques

Indemnités généralement quelconques au personnel de l'Etat pour

charges récItes et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport

afférents aux voyages de service (y compris t'intervention de

l'Etat-employeur dans Je prix des abonnements sociaux)

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagement, etc.)

12.05

Totaux pour 1cs artides 12.01 jusque 12.07
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-----

(En l1li1lions de francs)

Crédits dissociés

Crédits

1

d'engagement

6,1

0,2

6,3

3,5

0,1

5,5

0,7

1,8

0,2

11,8



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

""di"
1

d'cngagcmo.:nt

12.20 Dépenses de toute nature relatives à la promotion et à la diffusion des

arts et des lettres et à la protection du patrimoine culturel: organi-

sation d'expositions, d'enquêtes, de réunions et de colloques, de

représentations théâtrales, acquisitions de livres, mise cn valeur de

biens culturels mobiliers

Promotion du film: achats et dépenses de tOute nature pour l'encou~

ragement à la production et à la diffusion des films belges ou en

coproduction: dépenses résultant de l'activité du service.

12.22 Dépenses de toute nature relatives à l'organisation de concerts; enre-
gistrements d'œuvres musicales et acquisitions d'enregistrements;

commandes d'œuvres à des compositeurs de musique

12.21

12.35 Mise en valeur d'ensembles architecturaux urbains et ruraux anciens à

l'initiative de l'Etat ou avec sa collaboration: dépenses de toute
nature {flour mémoire)

12.36 Dépenses de toute nature relatives il l'organisation de l'année euro-
péenne du patrimoine architectural (Ilour mémoire)

(Fn miJ1iol1s de francs)

Crédits disso6cs

20,0

60,0

9,0

Totaux pour le
§
2

------..-.-.-------

107,JTotaux pour le chapitre T

CHAPITRE IlI.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Autres subventions aux entreprise.s.

32.01 Théâtres dramatiques.

32.02 Théâtre national de Belgique

32.03 Subventions en faveur des troupes permanentes qui ne remplissent pas

les exigences statutaires

,12.04 Subventions à des organismes pour la promotion et la diffusion cultu-

relle par le cinéma:

1. Centre de création et de diffusion super R

Subventions aux théâtres professionnels, semi-professionncls et amateurs
pour l'enfance et la jeunesse, aux th l'âtres universitaires, aux théâtres

profes.sionneI.s, semi-professionnels et amateurs d'éducation populaire

32.10 Subvention pour la réalisation de spectacles expérimentaux d'essai et

de recherche.
-

Aides :1 la première création. -- Subventions à

l'animation culturelle par le théâtre:

:1. Théâtre de Poche.
-

A.S.ll.L Théâtre expérimental de Belgique

2. Autres réalisations, aides et suhvcntions

12.05

32.1J Subventions aux théâtres de l'enfance et de la jeunesse: compagnies

professionnelles agréées dam; le cadre du décret du 2.5 juin 1973

100.8

'.----

56,0

6.1,0

43,2

0,6

6,0

JO,o
9,0

19,0

24,0

Totaux pOUT l'article 32
~---~ ~

2l1,R

57



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Crédits
Arr. LIBELLES

Tramferts de revenus aux ménages.

33.01 Subventions aux associations de concerts, opéras et ballets non per-

manents

33.02 Subventions et bourses aux artistes musiciens, compositeurs et exécu-

tants bc1ges, ainsi qu'aux organismes de diffusion ou de création

musicales

33.04 Subventions de fonctionnement aux A.S.B.L. maisons de culture et

centres culturels (pour mémoire)

33.05 Subventions en faveur des jeunesses musicales

33.06 Subventions à la mm:ique et à l'art lyrique en Wallonie:

1. Opéra de Wallonie (fJour mémoire)

2. Ballet de Wallonie

3. Orchestre de chamhre de Wallonie

4. Opérette de WaIJonie (polir mémoire)

S. Centre lyrigue de Wal1onie, Lièt-';e

33.07 Subventions et bourses aux artistes, aux associations, établissements
publics pOUf leurs activités, expositions et initiatives diverses en

faveur des arts plastiques (acquisition, création, restauration

d'œuvres qui ne font pas partie des col1ections d'un musée),

subvention aux organismes de diffl1sion des arts plastiques

Lettre,s belges d'expression française. - Musée de Ja littérature33.08

33.09 Lettres françaises: subventions et bourses aux écrivains et organismes
littéraires; bourses et subventions aux comédiens; subventions aux

revues et aux organisme~ Je diffusion des lettres et de la poésie

33.10 Lettres wal10nnes : subventions

33.11 Prix de littérature française

33.12 Prix de littérature wallonne (biennal) (pOllf mémoire)

33.13 Maison Camille Lemonnier

33.14 Secours à des artistes, à leurs ayants droit et aux organismes philanthro-
piques s'occupant des artistes

Subvention à l'Orchestre de Liège11.15

33.16 Festivals de musique, d'art lyrique et dramatique

33.17 Subvention à l'A.S.B.L. «Inter-Environnement"

33.18 Prix du scénario de langue française.
-

Prix du scénario du film ponf

la jeunesse

.1.1.19 Subventions aux organismes tendant au développement
moyens audio~visueIs à des fins culturel1es :

1. Médiarhèque de Belgique, A.S.B.L.

2. Autres organismes.

du prêt de

.18

Crédits
non dissociés

200,0

2S6,S

Crédits dissociés

C.éJi"

1

d'engagement

1,0

1,0

7,0

47.0

9.5

4.0

4,0

4,2

0,6

0,4

0,3

0,8

38,0

6,0

1,2

0,6

4.1,0

2,0

47,0



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

11.21 Subvention à l'A.S.B.L. «Centre de rayonnement de la culture fran-
çaise» (CR.CF.)

33.22 Donation Solvay de La Hulpe. ~ Subvention à l'A.S.B.L. « Fondation

culturelle Solvay de La Hulpe»

33.23 Donation Pierre Bourgeois (polir mémoire)

33.24 Subvention à l'A.S.B.L. Promotion de l'environnement rural

Totaux pour l'article 33

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBI.IC

T rallsferts de revenus aux fonds et institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

41.21 Fonds commun des musées de l'Etat

Transferts de revenus aux provinces,

communes et organismes assimilés.

43.21 Subvention de fonctionnement à la Commission française de la Culture

de J'agglomération de Bruxelles

Transferts de revenus à l'enseignement libre.

44.11 Subvention à l'Institut supérieur d'Histoire de l'Art et d'Archéologie

Totaux pour Je chapitre IV

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiqucment.

()1.01 Subvention pour l'équipement et le fonctionnement du Centre de

recherches musicales de Wallonie à Liège

Château de Seneffe.
-

Dépenses de tonte nature01.02

Totaux pour Je chapitre 01

Totaux pour la section 34. - Arts et Lettres
-

Crédits pour activités

culturelles

~~--

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

0,8

9,5

0.5

38.1.4

595,2

0,[

95,0

0,1

95,2

2,2

0.5

2,7

800,2

59



TITRE 1.
- DEPFNSI'.s COURANTES.

Art. LIBELLES

SECTION 3.\.

ARTS ET LETTRES.

Crédits pour activités scientifiques.

CH APITR E 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

S 1. -
Salaires et charges sociales.

11.03 Rémunérations du personnel actif ct cn disponibilité (y compris les

rémunérations ou salaires du personnel :1UxiIiaire, les allocations
pour fonctions sUIH~ricures et pour fonctions spéciales, les indemnités

pour accidents du travail
-

en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la farnil1e de la victime C:1 cas de
décès

-
ainsi que les r~munérations ou salaires réduit~ du personnel

temporaire ou auxiliaire, accidenté en service)

11.04 Allocations généralement quelconques au pcrsonnl'1 de l'Etat

Totaux pour Je § 1

§ 2.
-

Achats de biens mm dUfilhf('s et de serulces.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

JetOns de présence.
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de l'Etat.
-

Rémunération d'experts étrangers à l'Adminis-
tration et prestations de tiers

12.02 Dépenses de consommation cn rapport avec J'occupation des locaux

et dépenses d'entretien

12.0.1 Fournitures de biens et de serviccs ~ frais de bureau, transporu., impôts,

rétributions, publications du département, formation professionnelle,

habillement ct autres menues dépenses d'administration

12.04 Location d'installations mécanographiques

12.0.\ Indemnités généralement quelconques an p('r~onncl de !'Etat pour

charges réelles et dégâts matériels, :1insi que le', fmis de transport
afférents aux voyages de service (y compri~, IÏntervention de

l'Etat-employeur dans k prix de,> abonnements social1x)

'12.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du d{-partcmcnt, cn cc
compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie des

b8.6ments.
-

Impôts grevant les bâtiments, propriété de l'Etat OH

loués par lui, en ce compris 1e remboursement d'impôts ;1 la Régie

de5 bâtiments

12.07 Frais exceptionnels de services et d\J.c(juisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagement, etc.)

Totaux pour les articles 12.01 jusque 12.07

60

(En mil1ions tic francs)

Crédirs dissociés

C,,,,,,,

1

.t'eng.1g<.:nl<.:nt

34,0

1,2

- ----------

"

35,2

0,4

5,6

2,6

0,2

0,2

0,6

J.8

11,4



TITRE 1. -
DEPENSES COIIRANTES. (En minions de francs)

Art. L 11$ E L l F, S

]2.41 Achats de revues et d'ouvrages spécialisés, relatifs à l'archéologie,

l'histoire de l'art. la muséologie ou la protection du patrimoine
culturel

12.42 Dépenses courantes relatives aux fouilles archéologiques.

12.43 Dépenses de toute nature relatives à la protection et Ù la mise en valeur

des ensembles urbains ct ruraux

12.44 Publications diverses (y compris réalisations dc films) concernant la

protection du patrimoine culturel: dépenses de tOlite nature

0,2

0,1

10,0

4,5

Crédits dIssociés

1

Crédits
d'ordonnancement]

CrédilS
d'cng<lgcment

Totaux pour le § 2

~-~ ~ .

16,2

-----------

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVFNUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

.1.1.26 Fonds national de la littérature (loi du 18 aoÙt 1947) .

33.27 Subventions pour associations et établissements publics en faveur de

l'archéologie et du patrimoine artistique

.J3.28 Organismes qui assurent une action éducative dans les musées de J'Etat

33.29 Musée de la vie waIlonne : 300 000 francs et Fondation égyptologique
Reine Elisabeth: 200 000 francs

33.30 Subvention au patrimoine de l'Institut royal du patrimoine artistique
pour des dépenses de formation professionnelle

33.32 Subventions aux musées privés de Wallonie

33.33 Subvention à la revue
{(

La vie wallonne}, (pour mémoire)

61,4

2,5

0,5

0,6

2,3

1,5

1,3

Totaux pour l'article 33 8,7

Transferts de revenus à l'étranger.

34.15 Subvention au Comité national du Conseil international des monuments

et des sites (LC.O.M.O.S.) : 580000 francs; à l'Union académique
internationale (siège à Bruxelles) : 225 000 francs; au Centre inter-

national d'études pour la conservation et la restauration des biens

culturels (Rome) : 145 000 francs; et à Europa Nostra : 50 000 francs

Totaux pour le chapitre III

1,0

9,7

61



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Crédits dissociés

Arc. LIBELLES Crédits
110ndissociés Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds et institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

41.02 Quote-part dans les frais de fonctionnement de l'Institut géographique
national 4,6

Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés.

43.11 Subventions aux musées publics de Wallonie 7,6

Totaux pour Je chapitre IV 12.2

Totaux pour la section 35.
-

Arts et Lettres.
-

Crédits pour activités

scientifiques 83,3

SECTION 36.

RELATIONS CULTURELLES INTERNATIONALES.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2.
-

Achats de biens non durables et de services.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales. -
Jetons de présence,

frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de l'Etat.
-

Rémunération d'experts étrangers à l'Adminis-

tration et prestations de tiers. 0,3

12.03 Fournitures de biens et de services: frais de bureau, transports, impôts,
rétributions, publications du département, formation professionnelle,
habillement et autres menues dépenses d'administration 0,7

Totaux pour les artic1es 12.01 jusque 12.03 1.0

12.86 Dépenses courantbo pour l'enseignement et la recherche.

12.87 Dépenses courantes pour la diffusion artistique et littéraire

1,6

16,0

12.88 Dépenses courantes pour les échanges culturels et sodo-culturels 5,7

Totaux pour le § 2 24,3

Totaux pour le chapitre 1 24,3
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TITRE I. - DEPENSI'S COURANTES. (En millions de francs)

Art. LIBELLES
Credits

1

credits
d'engagement d'urdonnancement

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATiON D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de rcvenus aux ménages.

H.76 Subventions pour la diffusion artistique.

33.77 Subventions pour les échanges culturels et soda-culturels

33.78 Subvention au fonds pour le~ rclatiom culturelles internationales de ]a

communauté d'expression française de Belgique.

Credits
non dissociés

Crédits dissociés

10,0

7,0

61,8

Totaux pour l'article 33 78,8

Transferts de revenus à l'étranger.

.14.01 Bourses d'études Paul-Henri Spaak et bourses d'études allouées à des

ressortissants de pays non liés à la Belgique par un accord culturel

cn vue de leur permettre d'accomplir des études supérieures ou un
séjour de recherches dans des institutions d'enseignement belges de

langue française

34.02 Subvention à l'Association des universités partiellement ou entièrement

de langue française (siège à Montréal)

34.03 Subvention au Conseil international de Ja langue française (siège à Paris)

.14.04 Subvention à l'Agence de coopération culturel1e et technique (siège à
Paris)

34.0\ Subvention à l'Union des
Bruxelles)

de langue française (siège àéditeurs

34.06 Subvention à la Fédération internationale des professeurs de français
(siège à Paris) .

34.07 Subvention au secrétariat de la Conférence des ministres de la jeunesse
et des sports des pays d'expression française (siège à Dakar)

Totaux pour l'article 34

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 36. - Relations culturelles internationales

16,8

0,5

0,6

31,5

0,1

0,1

0,3

49,9

128,7

153,0
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TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Art. Crédits
non dissociés

l

""d", di"od"

Credits

1

Crédits

) d'engagement d'ordonnancement

LIU ELLES

SECTION 37.

ORGANISMES D'INTERET PUBLIC.

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Dépenses courantes des entreprises publiques.

02.01 Dotation aux Instituts de la Radiodiffusion-Télévision belge: émissions

de langue française 1735,1

Totaux pour le chapitre 01 1735,1

Totaux pour la section 37. -. Organismes d'intérêts public 1735,1

--~ ~~

Totaux pour la partie lU.
-

Autres dépenses culturelles 2 771,6

PARTIE IV.

DIVERS.

SECTION 38.

CREDIT PROVISIONNEL.

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

01.03 Crédit provisionnel destiné à couvrir. pour tout le budget, les charges
résultant de la hausse éventuelle de l'indice des prix à la consomma-
tion et de la programmation sociale. 55,3

Totaux pour le chapitre 01 55,3

55,3Totaux pour la section 38. ~ Crédit provisionnel

Totaux pour la partie IV. ~ Divers

TOTAUX POUR LE TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES DU

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE 4474,4

55,3
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TITRE Il.
-

DFpFr,SFS DE CAPITAl..

A" LIBELLES

PARTIE 1.

ENSEIGNEMENT.

SECTION 31..

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE.

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de capitaux aux provincc~

communes ct organismes assimilés.

63.01 Subventions d'équipement à l'enseignement artistique officiel subven-

tionné .

Transferts de capitaux .\ l'enseigncment lihre.

64.01 Subventions d'équipement à l'enseigncmçnt artÎstique libre suhventionné

Totaux pour le chapitre VI

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport h:rrcstn.:

Totaux pour Je chapitre vn

Totaux pour ]a section 31.
-

Enseignement artistique

Totaux pour la partie I.
-

Enseignement

PARTIE Il.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION 32.

JEUNESSE ET LOISIRS.

CHAPITRE V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D.AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux ménages.

52.21 Subventions d'aménagement et d'équipement aux maisons de jeunesse

et assimilées, aux foyers culturels, aux centres créatifs, aux biblio-
thèques publiques et aux œuvres et initiatives diverses tendant à

développer l'éducation permanente

Totaux pour le chapitre V

2,9

0,3

3,2

9,7

(En mi11ions de francs)

Cr~dits dissocies

Crédits

1

Crédits
d'engJgerncnt d'ordonnanœment

~--

9,7

12,9

12,9

12.0

12,()

6S



TITRE Il.
-

DFPENSFS DE CAPITAL.

M' L J R F L
l"

L S

CHAPITRF VI.

TRANSHRTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts dl' clpitaux aux provî.ncç~,

communes et organismes assimilés.

63.51 Subventions d'aménagement ('t d'(~quilH;m~'nt aux maisons dl' jeunesse

ct assimilées, aux foyers culturels, aux centres créatifs, aux biblio-
thèques publiques el aux (ruvrcs ct initiatives diverses tendant il

développer J'éducation pcnnancntc

Totaux pour le chapitre VI

CHAPITRE VII.

INVESTISSI'MENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel ct moyens de transport terrestre

(En miilions de francs)

Crédits dissociés

C,;J;"

1

d'engagcT1W!1l

8,0

H,O

24,6

Totaux pour le chapitre VII

--,~-----

Totaux pour la section 32.
---

Jeunesse et Loi,sirs

SECTION 33.

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE l'N PLEIN AIR

ET INFRASTRUCTURE CULTUREI.LE ET SPORTIVE.

CHAPITRE V.

TRANSFERTS DI'. CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEliRS.

Transferts de capitaux aux ménages.

52.21 Subventions aux groupements sportifs pour des tnwaux immobiliers

d'équipement et d'aménagement destinés à favoriser la pratiqllc

des sports amateurs

Totaux pour le chapitre V

66

---------

24,6

44,6

13,0

13,0



546,0 337,0

61,0 50,0

607,0 387,0

4,0

4,0 607,0 387,0

287,9 339,9

13,0 -
13,0 287,9 339,9

50,0 50,0

50,0 50,0

30,0 944,9 776,9

74,6 944,9 776,9

67

TITRE TT.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En mmions de francs)

Art. LIBELLES

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de capitaux aux provinces,

communes et organismes assimilés.

Subycntion à l'acquisition de bÔtÎmcnts et aux travaux de construction,

d'agrandissement et de transformation d'infrastructures destinés ;1 la
culture, au sport et à la récréation:

1. R~gion ..vallonne

2. TIrl1xclIcs-CapitaJe .

63.01

63.51 Subvention d'équipements et d'aménagements immobiliers aux pouvoirs
publics subordonnés qui entreprennent des travaux de moins de

2000 000 de francs dans le dessein de développer l'infrastructure
sportive

Totaux pour Je chapitre VI

CHAPITRE VI!.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Construction de bâtiments dans le pays.

72.01 Achats de terrains et de bâtiments.
-

Construction et aménagement

de bâtiments destinés aux centres de jeunesse et de loisirs, aux

centres sportifs ainsi qu'aux complexes expérimentaux à mage

culturel

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre

Totaux pour le chapitre VII

CHAPITRE VIII.

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS.

Octroi de crédits ct participation à l'étranger.

Crédits dissocies

Crédits
non dissociés

Crédits

1

Crédits
d'cngagement d'ordonnancement

8.1.01 Achat, construction, aménagement et équipement de centres sportifs et

de centres culturels à l'étranger

Totaux pour te chapitre VIII

Totaux pour la section 33. - Education physique, Sports, Vic en plcin

air ct infrastructure culturelle ct sportive.

Totaux pour la partie II. - Education permanente.



29,0 16,5

5,0 4,0

34,0 20,5

lITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

Crédits dissociés

Art. LIBELLES
Crédits

1

Crédits
d'eng,lgeIllcnt d'ordonnanccmeDt

PARTIE III.

AUTRES DEPENSES CUlTURELLES.

SECTlON 34.

ARTS ET LETTRES.

Crédits pour activités culturelles.

CHAPITRE V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRFS SECTEURS.

Transferts de capitaux aux ménages.

52.01 Restauration des monuments ct édifices privés classés (loi du

7 août 1931) :

1. Région wallonnc (pour mhnoire)

2.. Bruxellcs-C1pirale (pour mémoire)

52.02 Restauration d'ensembles architecturaux urbains et ruraux anciens
privés (pour mémoire) .

52.03 Restauration des monuments ct édifices privés classés (toi du

7 août 1931) ct restauration d'cnscmb1cs architecturaux urhains et
ruraux anciens privés:

1. Région wallonne

2. Bruxelles-Capitale

.J4,O

5,0

26,0

3,0

52.03
bis

Restauration des monuments ct édifiCL's privés d<1ssb;; et restauration

d'ensembles architecturaux urbains et ruraux anciens privés,
travaux de sauvegarde. 10,0

Totaux pour le chapitre V 49,0 29,0

CHAPITRE VI.

TRANSl'ERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBUC.

Transferts de capitaux aux provinces,

communes et organismes assimi1és.

6.1.02 Travaux subsidiés. ~ Suhsides à l'exl'cutioll de travaux dc restauration

des monuments et édifices civils classés:

1. Région waIJonne (flour lIu'/!lOire)

2. Bruxelles-Capitale (flour mémoire)

6.1.03 Restauration d'ensembles architcctumux urbains et ruraux anciens
publics ((JOllr mémoire)

63.04 Travaux subsidiés. ~ Suhsides :1 l'exécution de travaux de rcstallfation

des monuments ct édifices civils classés et restauration d'ensembles

architecturaux urbains et ruraux anciens publics:

1. Région wallonne

2. Bruxelles-Capirale .

Totaux pour le chapitre VI

68



TITRE II. -
DEPENSES DE CAPITAL. (Fil mi]]ions dc francs)

Art. LIRELLES
Crédits

1

Crcdit~
d'cng:lgcrncnt d'ordollnancemen,

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Construction de bâtiments dans Je pays.

72.02 Restauration d'édifices classés ou d'ensembles architecturaux propriété

de l'Etat

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel ct moyens de transport terrestre

74.21 Acquisition d'œuvres d'art par la Direction générale de.s Artf.; et dcs

Lettres.
-

Récolement et remise en état (ks œuvres d'art reprises à

l'inventaire du départcrncntj assurance dcs œuvres soumÎSi:S à la
Commission des Arts plastiques

Totaux pOLIf le chapitre VIf

Totaux pour 1a section 34.
-

Arts ct Lettres.
-

Crédits pour activités

culturelles.

SECTION 35.

ARTS ET LETTRES.

Crédits pour activités scientifiques.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre

74.80 Acquisitions d'(L:uvres d'art plastique d'artistes beIges et étrangers par

les musées de l'Etat

74.82 Achats d'œuvres d'art et d'équipement pour les musées de Wallonie

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 35.
-

Arts et Lettres.
-

Crédits pour activitt-s

scientifiques

Crédits
Don dissociés

--.

------

-

-----..------

Crédits dissociés

1,0 1,0

2,0

6,0

8,0 1,01,0

8,0 84,0 50,5

8,2

2,0

1,4

-

Il.6

Il,6

69



TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL

An. LIBELLES

SECTION 36.

RELATIONS CULTURELLES INTERNATIONALES.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel ct moyens de transport terrestre

(Fn mi!1ions de k:mcs)

C,idi"

1

d',:ngagemCllt

O,fi

Totaux pour le chapitre VU

,-------

0,6

Totaux pOlif la section 36. - Relations culturelles Întcrnation.tJcs

Totaux pour 1a partie III. - Autres dépenses culturelle,~

TOTAUX POUR LE TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL DU
SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

TOT AUX GENERAUX POUR LE SECTEUR CUL TURE FRANÇAISE
(TITRE 1 + TITRE II)

70

" ,--'

---'-_._--

4582,1

0,6

.."---,-------

20,2 84,0

107,7 1028,9

1028,9

Crédits dissociés

50,5

827,4

827,4



6G 01 A

66 02 A

66 03 A

TITRE IV.
-

SECTION PARTICl'!lERE.

A".
1

Li".I-1

70 06

70 07

(Fn millions de francs)

l 1 HF! 1. 1'.
S

SECTION 1.

DEPENSES DE L'ETAT

SUR RESSOURCES AffECTEES.

CHAPITRE III.

FONDS AUMENTES

PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES.

Dotation dcstin{:c ,1 nrg;llliser des :n~ll1ifcSLltiolls d'ordre

intellectuel ct artistiqllc ,Hl ChhtC;1ll de MariclT!ont et

suhsidi,lircment :\ pourvoir ;\ l'entretien ct ;\ la mjse en
valeur des colb...rions (arrêtl~ roy:d du 7 juillet -J924)

Fonds cinématographiquc

Fonds de restauration

classés

1110!Hlnlcnts et édifices priyés

Totaux pour le chapitre IJT

Totaux pour la section 1

SECTION IL

SERVICES DE L'ETAT

SOUMIS A DES REGLES
DE GESTION PARTICULIER ES.

CHAPITRE L

SERVICES DE l.'ETAT A GESTION SEPAREE.

A Caisse du Châtea11 de T\Luiemont (arrêté du 28 décem-

bre 1942) .

A Fonds pour !cs relations c\l1turc1Jcs intCrtl3tionaIcs de la

communauté CUltufC]JC fr:l11çaisc de Belgique. (Les

avances de fonds ll1ises J LI dispositioll dc,~ (ompuhles

extraordinaires du fonds pour le" !Zehtions cu1tllrel!es

internationales de la coml1H11uuté culturel1e française

de Belgique, repris ~;ou~ 1'article 70.07.A., peuvent
supporter le paiement dC'~ hOLirscs allouées aux érudiants

étrangers de même que toutes Jes dl'penscs, quel qu'en

soit le 1110nt:111t,occasio!ll1(~"Spar les échanges de per-

sonnes ct l'organis:1!io1\ de manifestations el de ren-

contres internationales d::111<;le cH1re des I"ebtiom;

c111ture11es inlern:ltion:llcs.)

Totaux pour h: chapitre l

-------

.,,,

1

Rc""c.,

I

l
JcL1Il[)l'('

lU

7,2

0,3

7.S

7,6

7,6

6,0

0,3

8,8

62,3

63,7

7,(,

1,4

-~~-"--
Totaux pour la section n

TOTAUX POUR LE TITRE IV.
-

SECTION PARTIClJ-
I.IERE DU SECTEUR ClJl.TlJRE FRANÇAISE

0,3

- -..-..---.--
6,0 9,4

6,0 9,4

0,9

8,0

l,a 1,3

65,5 4,8

S.9

66,5 6,"18,9

---------------

16,7

63,7

71,3

66,5 6,1

72,5 15,5

71



ANNEXE 2

SECTEUR CLASSES MOYENNES

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. LIli ELLES

SECTEUR CLASSES MOYENNES.

PARTIE I.

ENSEIGNEMENT.

CHAPITRF IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenm à l'enseignement libre.

44.01 Subventions pour la formation ct le perfectionnement professionnels

dans les métiers ct négoce.s . '..
(Cc crédit comprend 44822000 francs pour Bruxcllcs-Capit::tle)

Total pour le chapitre IV .

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

01.02 Crédit provisionnel en vue de couvrir les dépenses résultant de la
réforme de la formation professionnelle

Total pour le chapitre 01

Total pour la partie I.
-

Enseignement

PARTIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIFUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus à l'enseignement Jibre.

44.02 Indemnités de promotion sociale aux jeunes travailleurs indépendants

et aidants .
'. . .

(Ce crédit comprend 20 UOO francs pour nrl1xc!Ies~Capita]e)

Total pour le chapitre IV

Total pour la partie Il. - Education permanente

72

(En millions de francs)

Crédits dissociés

C,èd'"

1

d'engagement

320,9

320,9

5,0

-~---

5,0

325,9

0,2

0,2

0,2



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

PARTIE IV.

DIVERS.

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

01.01 Crédit provisionnd destiné à couvrir, pour tout le budget, les charges

résultant de l'augmentation éventuelle de l'indice des prix à la

consommation et de la programmation sociale

Total pour le chapitre 01 .

Total pour la partie IV. -
Divers

----

(En millions de francs)

Cr<',dits di%ociés

Cdd'"

1

d'cng3gcmcl1t

7,2

7,2

7,2

333,3
Total pour le titre J.

-
Dépenses courantes.

-
Secteur Classes

moyennes

73



ANNEXE 3

S!CTFCR COM\1t iè:!C\TiONS

TITRE r.
-

DEPENSFS COURANTES.

Art. 1.111 Jo. L 1

PARTiE 1.

ENSEIGNEMENT.

SECT]()N11.

ENSEIGNFMENT.

CHAPITI-U:: IV.

TRANSfTRTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBUC.

Transferts de revenus aux province';,

communes ct organismes assimilés.

43.01 Subvention à l'Ecole provinciale dl' Batellerie J. Duhrucq à Bruxelles

Transferts de rcycnus à l'enseignement libre.

44.04 Subventions aux écoles de batellerie

(En millions de francs)

[

1
1977

I--=~-''':~c:'''

î';OOCi&'

0,1

(J,!

Totaux pour li..' chapitre IV .
------------.---

-~ ~----

Totaux pour la section 31 et pour la partie l - Enseignement

PARTIE TT.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTIO N 32.

COMMISSARIAT CENERAI. AU TOURISME.

CHAPITRE T.

DEPENSES DE CONSOMMA nON.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2.
-

Achat de biens 11011durables et de seruices.

12.20 Commissariat général au tourisme: publicité, propagande, expositions
(y compris les frais de ri'ccption de iournalistes, représentants

d',lgcnccs de yoyagr..' et pcrsonJuJités hdg-n et étrangèrc!;)

12.21 Dépenses résultant de la réalisation d'études de marchés et enquêtes

relatives à l'infrastructure touristique

Totaux pour le chapitre 1 .

74

---------------

~-

0,2

0,2

1'10,0

2,0

102,0



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

c.ld',.'

1

d'el1gagemenT

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'A\ITRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.02 Subventions aux syndicats d'initiative, aux groupements régionaux de
syndicats d'initiative, aux f~dérations provinciales touristiques et aux
ligues et associations touristiques:

1. Wallonie
2. Bruxe]Jes~Capitale .

Transferts de revenus à l'étranger.

Hm Subventions aux organismes internationaux de tourisme
participations, etc.

Totaux pour Je chapitre III .

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIFUR DU SECTEUR PURUC.

Transferts de revenus aux fonds et institutions

sans caractère d'entreprise.

41.01 Subventions aux associations pour Je tourisme social

Transferts de revenus

aux pmvinccs, communes et organismes assimilés.

43.()[ Subsides aux stations thermales

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 32. - Commissariat général au tourisme

. 12,2
0,5

-12,7

cotisations.

(En millions de francs)

1977

lm Crédits dissociés

--

.1,8

'_."--~-~--"---
16,5

.-----

1,0

3,5

4,5
~ ~--~

12.1,0

75



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. L J fi r. L LES

SECTION 33.

AERONAUTIQUE.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour hiens et services.'

§ 2. - Achat de hiens lion durables et de seru;ccs.

12.20 Subvention au Centre national de vol à voile, .A.S.B.L, au titre

d'intervention de l'Ftat d~lns l~s frais de fonctionnement du Centre
ainsi que dans Jes dçpcll\cS d'acquisition de matériel volant et

d'octroi d'allocations de vol

Totaux pour le § 2 et pour lc chapitre 1 .

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

Intervention de l'Etat en faveur de groupements de vulgarisation

aéronautique (pour mémoire)

33.04 Bourses.
-

Prix.
-

Prêts

33.03

Totaux pour le chapitre III .

Totaux pour la section 33.
-

Aéronautique

SECTION 34.

MARINE ET NAVIGATION INTERIEURE.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revcnus aux ménages.

33.02 Subventions aux œuvref; éducatives cn faveur des marins et de la
jeunesse maritimc

Totaux pour le chapirre III .

Totaux pour la section 34.
-

Marine et navigation intérieure

Totaux pour la partie II.
-

Education permanente

Totaux pOUf le titre I. - Dépemes couranres

76

(En millions de francs)

1977

Celd",

1

d'('T1g"geml'[1t

1977

Cr~'dirs dissociés

4,6

4.6

0,1

~--~-------

0,1

4,7

0,1

0,1

----------

0,1

127,R

128,0



TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAl..

An. L J Il E L L F S

PARTIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION 32.

TOURISME.

CHAPITRE V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux entreprises.

51.01 Octroi de prim cs en vue de promouvoir la modernisation ou la

construction d'~tablissemcnts hôteliers:

1. WaItanie

2. Bruxelles-Capitale

)].02 Primes de modernisation, de cdation et de développement de terrains

de camping

51.11 InterventÎon de l'Etat dans le cadre de la réglementation concernant

l'octroi de subventÎons pOUf la promotion du tourisme social:

1. TravaiJ]eurs salariés

2. Travailleurs indépendants.

51.12 Intervention de l'Etat dans le financement d'acquisitions et dc travaux
qui contrihuent au développement de l'équipement touristique

régional

51.13 Travaux supplémentaires à exécuter en \'llal!onic en matière d'infraw

structure ct d'aménagement touristique

Totaux pour les articles 51 ct pour le chapitre V

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat de terrains et bâtiments dans le pays.

?LOI Achat de terrains et bâtiments, constructions, équipements ct aménage-

ments divers e11 l'lie de la création de centres touristiques et auberges

de jeunesse:

1. WaIJonie

2. BruxeIJes-Capitale

71.02 Travaux supplémentaires à réaliser cn Wallonie, en vue de la création

de centres touristiques (achat dl' terraÎns et bâtiments, constructions.
équipements et aménagements divers) (pour mémoire)

--.---

(En miIIions de francs)

1977

Cci>di"

1

d'cng.1gcr",,,t

R,O

1,0

13,5

142,0

142,1

1977

Crédits dissociés

115,0

111,5

54,7

22,5 284,1 281,2

54,0

25,0

70,0

10.0

77



TITRE II.
-

DEPENSES Dl' CAPITAL.

1977

(En millions de francs)

1977

Art. LIBELLES

71.03 Acquisition de terrains, travaux et fournitures, en vue de l'aménage-

ment de sentiers pédestres, équestres et de pistes cyclables sur ks

voies de chemin de fer désaffectées

Totaux pour les articles 71 et pour le chapitre VII .

C.,'di"

1

d'cllg~lg(;ll1cnt

15.0

94,U

~~--~-~..

378.1
Totaux pour la section 32.

- Tourisme
-

pour la partie U.
- Educa-

tion permanente - et pour le titre Ii. --
Dépenses de capital.

-
Secteur Communications

22,S

C!'(-,hts di,\so<:i~s

15,0

95,0

376,2

-~-' "---""~------
TOTAUX POUR LES TITRES 1 ET Il DU BUDGET DES AffAIRES

CULTURELLES DE LA COMMUNAUTE CULTURELLE FRAN-
ÇAISE. -. SECTEUR COMMUNICATIONS

78

150,5 378,1 376,1



nT RE I. DEPENSES COURANTES.

SECTEUR Si\~TE l'lIl\!.IQUE ET fAMILLI"

Art. Lln~:LLFS

SECTEUR SANTE PUBlJQUf. ET FAMILLE.

PARTIE 1

ENSEIGNEMENT

SECTION 31.

SANTE PUBLIQUE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

§ 2. -- Achats de hiens mm rlur,dJ!cs el de semiccs.

J2.43 Dépenses cn matière d'inspection médicale scolairc

Dont pour Bruxelles-Capitale

Total pour le % 2

Tot;!l pour le cbapitn: 1

CHAPITRl'. III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménagl's.

33.41 Prise en charge par l'Etat. . . .. ....

- des frais d'instrnctioll et des allocatiolls d'éludes visés P:H!cs articles Il,
12 ct 13 de la loi du 28 juin 1956;

~ des fr~lis d'instruction des orphelins

28 juin 1956 précitée.

par 1'~1rfid(' J.4 de i;, joi du

Dont pour Bruxelles-Capirale

Total pour le chapitre III.

Total pour la section 31. -
Santé publique

Total pour la partie I. -
Enseignemcnl

ANNEXE 4

(En nl1l1ions de francs.)

2S9,1

(50,Uj
~

------------

28'),2

289,1.

0,6

(0,1)

----
o,{;

2WJ,R

- -~ ------
~89, S

79



TITRE 1 - DEPENSES COURANTES

Art. LIBELLES

PARTIE n.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION 32.

SANTE PUBLIQUE.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2.
-

Achats de biens non dura/Jles et de services.

J2.41 Campagnes nationales cn matière d'information concernant la contracep-
tion et l'éducation sanitaire. .

Dont pour Bruxelles-Capitale

12.45 Travaux dans les auberges de jeunesse cOJlStruites par le Département
et appartenant à l'Etat. .
Dont pOUf Bruxelles-Capitale

12.47 Dépenses en matière de contrôle médico-sportif
Dont pour Bruxelles~Capitalc

TDral pour le § 2 .

Total pOUf le chapitre 1

Total pour la section 32. -- Santé publique

SECTION 33.

FAMILLE.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.45 Subsides aux associations organisant des cours, conférences et journées

d'étude en vue de promouvoir l'éducation familiale
Dont pour BruxelJes-Capitale .

Total pour le chapitre III

Total pour la section 33. ~ Famille

Total pour la partie II. - Education permancnte.

80

39,1
(16,0)

5,8
(2,0)

(Fil millions de francs. \

Crédits dissociés

CelJie<

1

d'çngagement

0,9

---~- ~--

~~---

45,8

--~-
45,8

~- -------
45,8

4,3
(2,0)

----

-~-

~-
50,1

-----4,3

4,3
---



TITRE 1
-

DEPENSES COliRANTES

Arr. LIBELLES

PARTIE IV

DIVERS.

SECTION 34

DIVERS.

CHAPITRE 01.

DIVERS.

01.41 Crédit provisionnd destiné à couvrir, pOUf tout le budget, les charges
résultant de l'augmentation éventuelle de l'indice des prix à la
consommation et de la programmation socialc.

Total pour le chapitre 01

Total pour la section 34.
- Divers

Total pour la partie IV. ~ Divers

Total pour le titre I. --- Secteur Santé publique et Famille.

(En millions de francs.)

Cc/di.,

1

d'cngclgemt:'111

Crédits dissociés

9,9

'-- ------

9,9

~~--

9,9

~ ~
~-

9,9

---.-
349,H

81



TITRE Il
---

DEPENSES IW CAPITAL

An. IIBfLLL$

PARTIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION 32.

SANTE PUBUQlJE.

CI IAPITIŒ V.

TRANSFrRTS DE CAPITAUX
A DESTINATION U' AUTRES S~CTEURS.

rran~ÙTts de capitaux aux ménages.

52.45 Suhsides aux organismes privés pour la construcrion, la tran.sformation,
l'agrandissemcnt on l'aménagement de pIaines de jeux (pour nU'l1luirc)

Total pour le chapirrc V

CJJAP!TRF. \lU

INVESTISSEMENTS DIRECTS.

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achat de machines, mobilier, matÙîel ct moyens de transport terrc,stre :
3. Auberges de jeunesse cc l'Etat

Dont pour Bruxelles-Capirale

Total pour le chapitre vn

Tot,11 pour hl section 32. - Santé pubJiquc

Total pour la partie II. -
Education pcnuanclltr.:

Total pour le titre II. .- Secteur Santé publi(juc

Total des titres 1 ct II.

82

(Fn millions de fr:ulcs.)

CrédÎts dissociés

(,Cd;"

1

d't'11F:\gemel\t

--'---~-"_._-- ----------

0,1

(-)

~
~-

------
0,1

~-~-~--~-~-

o.!

--" ~~~
0,1

._-~ ~~--
~

0,1
,

--~--
349,9



SECTFUR AGRICULTURE

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. J.iBELLFS

PARTIE J.

ENSEIGNEMENT.

SECTION 31.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE PROPREMENT DIT.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

§ 2. - Achat de bie/ls non durables et de

12.22 Qualification professionnelle des personnes travaillant dans l'agricul-

turc: Dépenses de toute nature relativcs aux activités organisées par

le Ministère de l'Agriculture (y compris ccllcs des années antérieures) 0,6

- '~--------------
Total pour le § 2 , 0,6

Total pour le chapitre 1 . 0,6

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS A L'INTERIEUR

DU SECTEUR PUULIC.

Transferts de revenus à l'enseignement libre.

44.20 SUbVc11tiom pour la qualification professionnelle des personnes travail-

lant dans l'agriculture.
-

Intervention dans les frais d'échange dl'
jeunes agriculteurs bc1gcs et étrangers, ainsi que dans ks frais de
voyages d'études à l'étranger de jeun cs agriculteurs, d'agriculteurs

professionnels ou de leurs représentants 7,2

Total pour le chapitre IV . 7,2

CHAPITRE 01.

DIVERS.

01.01 Crédit provisionnel destiné ;\ couvrir, pour tout le budgct, !cs charges

résultant de la hausse évcr..tudle de l'indice des pri:-;: ;\ la comomma-

tion et de la programmation sociale 0,2

Total pour le chapitre 01 . 0,2

~--

Total pour la section 31. ~ Ministère dc l'Agriculture proprement dit 8,0

Total pour la partie 1. ~ Enseignement 8,0

ANNEXE .5

(En millions de francs)

1

CcCJi"
,l'o,dolllunC(:I11Cnt

83



TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLFS

PARTIE Il.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION 32.

MINISTERE DE I.'AGRICIJITURE PROPREMENT DIT.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pOUf biens et services.)

§ 2.
-

Achat de biens 110n durables et de scruices.

12.03 Publications du service
vulgarisation

Matériel audio-visuel: entretien, location.
-

Films, diapositives,

photos: location, adaptation, doublage, projection, droits d'auteur
pour films et disques.

-
Réalisation de diapositives

enseignement, information, documentation,

12.23

Total pour le § 2 .

Total pou r le chapitre 1 .

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS A DESTINATION
D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.20 Octroi d'une indemnité de promotion sociale aux agriculteurs et à
leurs aidants

33.21 Subventions à des associations d'amateurs horticoles

Total pour le chapitre III .

3,1

0,4

3,5

(Fil millions de francs)

CI'(:dits

Ceid".,

1

Cc id je.,

J'l'Ilgagcmçnt <.!'ül't!o:JnCjIKCI11Vlj!

3,5

1,1

0,3

1,4

Total pour la section 32. -
Ministère de l'Agriculture proprement dit

Total pour la partie Il. -
Education permanente

4,9

-~--

4,9

Total pour le titre J. -
Dépenses courantes du secteur Agriculture

84
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TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

Art. LIBELLES

Ccé"'"

1

d'cllgagcmCI\t

PARTIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION 32.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE PROPREMENT DIT.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat de biens meubles durables.

74.01 Achat de matériel non livrable par l'O.C.F.

Total pour le chapitre VII .

Total pour la section 32. - Ministère de l'Agriculture proprement dit

Total pour la partie U. - Education permanente

Total pour le titre II. - Dépenses de capital du secteur A~riculturc

TOTAL POUR LE SECTEUR AGRIClJL TURE (TITRES 1 ET II) .

1,1

~---"--
1,1

1,1

-
1,\

1,1

\4,0

(En millions de francs)

Crédits dissociés

--~

HS



ANNEXE 6

Sf'(~TEUR J\FPXIIlE:; ;'~CO>;CH,nOUrS

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES

An. L!. il LES

PARTIE J.

ENSEIGNEMENT.

SECTION 31.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVFNOS ;\ L'INTERIEUR
DU Sl'CTEUR PUBUe.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

41.01 Subvention à l'Institut pour l'encouragement de la Recherche ~cÎl:nljfiqm:

dans l'Industrie et l'Agriculture (tR.S.I.A.).

41.07 Subvcntion au Collège Intcnmivcrsitairc d'Etudes doctorales dans les

sciences du Management.

Total pour le chapitre IV .

Total pour la Section 31. - Recherche scientifique

PARTIE IV.

DIVERS.

SFCTION 34.

CREDIT PROVISIONNEL.

CHAPITRF 01.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

01.01 Crédit provisionnel destin t' à couvrir pour tout le budget, les charges

résultant de l'augmentation évcmuelJc de l'indice des prix à ]a

consommation et de la programmation sociale.

Total pour le cbapitre 01

~---

(En miIIions de francs.)

1977
Crc~ditsdis,ociL\<;

79,5

10,7

90,2

90,2

11

\1

93,3

Total pour la Section 34. - Crédit provisionnel

Total pour le Titre I.
-

Dépenses courantes.

8(,

\1



SFCTEUR EDUCATION NATIO",ALE

- REGfME FRANÇAfS -

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLËS

SECTION 11.

ADMINISTRATION GENERAlE.

CIIAPITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

01.01 Crédit provisionnel destiné à couvrÎr, pour tout le bud!!,ct, les charges

résultant de l'augmentation évcntncl1e de l'indice des prix .\ la

consommation ct à la programmation sociale

ANNEXE 7

{Fn mi!1ions de fmncs)

Cn':dir'
d'cngage1\!C"lll

0,2

Totaux pOUf le chapitre 01
-"---,,~-",

,-'-"' '--

0.2Totaux pour la section 31.
-

Administration génér;llc

SLCTIOX n.

ENSEIGNFMENT FONDAMENTAl.

CHAPITRF. [[1.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D.AUTRES SFCrEURS.

Transferts de revenus aux mélla~c~.

.1.1.02 Subvention à la section belge de l'Organj"ation mondiale de 1\\lucariun

préscolaire:

J. Administration de ]'cnscigJ1cn1cl1t fn)ldarJ1C11ta1

0,2

",---- '-----

0,1

Tot;\l1X pour le chapitre III
-~ ~---

0,1Totaux pour la sçct!on 32.
-

Enseignement fondamental

SECTION T"J.

ENSEIGNEMENT SPECIAL.

ClIAI'ITRE [[1.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.01 Subventions pédagogiques, subventions '.;ous forme de ';()u~criptjons :t

des ouvrages, aides à des travaux de recherches, soutien de revues
pédagogiques

Totaux poUf le c1lapitn: III

~-

o.]

0,3

0,3

~-----
0,3Totaux pour la section :H. -

Enseignement spécial

87



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. L 11\ F 1. L f: S

SECTION 34.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

2. - AdMIs (Ù~ bicns /lOI! dur,r/;/es et di'

12.46 Encouragement aux revues pédagogiques. aux auteurs d'ouvrages didac-
tiques, aux participants .1 des travaux pédagogiques et aux centres

d'expérimentation pédagogique et de recherche scientifique

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre l

Totaux pour b section 34.
--

Enseignement secondaire

SFCT!ON 35.

ORGANISATION DES ETUDES.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2.
-

Achats de Diell:> I/(JII dlfr<lN!'.': et de serl'in'_'

]2.02 Dépenses de consommation cn rapport avec l'occupation des locaux

et dépenses d'entretien

12.03 Fournitures dc biem et services: frais de bureau, transport, impôts,

rétributions, publications du département, formation professionnelk,

habillement et autres mcnUl:S dépenses d'administration

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durahks

(travaux et fournitUres pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagement, etc.)

Sous-totaux

12.60 Expositions pédagogiques.

12.61 Voyages et colonies scolaires. - Accm:il de groupes scolaires étrangerç.

-
Manifestations éducatives:

1. Service des activités p:J.rascoL:Ùrcs

88

(En millio1ls de fr:lIlcs)

1977
Cr~'dits Jiss()c:i,~s

,.""g",,,.,,,
1

0,7

0,7

0,7

0,7
..----~-.

3,0

0,3

1,0

4,3

1,0

7,4



12,7 19.8 19,8

12,7 19,8 19,8

TITRE 1.
- DEPENS!'S COURAN'! ES.

Art. LI
j)

F. L L 1? S

12.62 Cinéma, radio, télévision ct discothèque scolaires:

1. Dépenses rdativc.~ h. deI> programme.<; antérieurs ;\ 1977 (crédits

non dissociés)

2. Dépenses relatives 2t des programmes nouveaux des ;:"l'lnées J977 ct

Slllv;lntcs

(En mi11ions de francs)

19.8 19.8

~--
Totaux pour 1e § 2

--~..,._---._--

Totaux pour le chapitre J
~---

Totaux pour la section 35.
-

Organisation des études

SECTION ,,(j.

ENSEIGNEMENT SUPERIF.UR.

CHA1'IIRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1.
-

S,llaires ct charges sodales.

l 1.04 Allocations généralement quelconques au personnel de l'Etat:
,J. Jurys

Totaux pour le § 1

§ 2.
-

Achats de biclls nrm dUl'alJ[es et de seruices.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. ~,
Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,

frais de route ct de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de l'Etat.
-

Rémunération d'experts étrangers à l'Administra-

tion et prestations de tiers (y compris les dépense.s afférefltes aux

années budgétaires antérieures) :

2. Jurys

J2.05 Indemnités généralement que1conques au personnel de l'Etat pour
charges réelles ct dégâts matéricIs, ainsi Ql1C les frais de transport

afférents aux voyages de service (y compris l'interventioll de l'Etat-
employeur dans le prix des abonnements sociaux) :

2. Jurys

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

'-

12,7 19.8 19,8

1.8

-----
1,8

4,0

1,7

5,7

--------.-.--
7.5

89



TITRE 1. -
DEPEN.iFS COURANTES.

Art. L T 1\ E L 1. T! s

CHAPITRF IlL

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Tr3nsferts de revenus aux ménages.

33.08 Bourses de voyages destinées aux porteurs de diplômes universitaires

.13.09 Concours universitaires: prix en espèces

33.10 Subvention à titre d'encouragement, aux candidats au titre J'agrégé de

l'cnseig:ncmcnt supérieur, de docteur spécial, de maître en théolo~
gie, de maître en droit canon et de maÎlrc agrégé

31.1] Subventions pédagog:iques, subventions sous [orme de souscriptions <1.

des ouvrages, aides ~\ de'} travaux de recherches, soutien de revuc~
pédagogiques

33.12 Subventions aux organismes déJivrallt le diplôme de

ministériel du 5 novemhre 1948)
guide" (arrhé

4,2Totaux pour 1es ,1rtic1cs 33

Transferts de revenus ~1l'i,tranger.

.34.01 Contribution de la Belgique au Comeil airicain el maIf,ache pour

l'enseignement supérieur (CA.M.E.S.)

34.(]4 Subvention à «l'Agence de coopération ndturelle ct technique» (siège

à Paris)

Totaux pour les articles 34

(En millions de frallcs)

1977
CI\:'di[\ di'isocié"s

d>cng;lgCI11l'lii

3,0

0,1

0,5

0,5

0,1

0,5

17,8

~~-~---~--._-

18,3

Totaux pour le chapitre III
~-------

22,5

CHAP]TRE IV.

TRANSHRTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Tramferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

41.0] Subvention destinée il alimenter le Fonds national tic la recherche

scientifique (loi du 27 juil1ct 1971) 2?i4,2

Totaux pour le chapitre lV
--- ~~-~-

------.------
Totaux pour la section 36.

-
Ensej~nement supérieur

90

284.2
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TITRE J. - DEPENSES COURANTES.

Art. LI fi E l. L f. 5

SFCTIO"i 37.

RECHERCHE SCIENT!HQUE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses cour,ultes pour biens ct services.)

§ 1.
-

Salaires et charges

IIJU Rémunérations du personnel actif ct en disponibilité (y compris les

rémun~rations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pOUf ionctions supérieures et pour fonctions spécia!es, les indemnités

pOllf accidents du travail - en cc compris le paiement de ces

indemnités :.1 des membres de la famille de la victime en cas de

décès
-

ainsi que les rémun6rations ou salaires réduits du personnel
temporaire ou auxiliaire, :1ccidcl1té en service) :

1. ACldénÙc ro}<\lc de Belgique

i UH APocations gén~rall'lncnt que1conqu,~~; au personnel de l'Etat:

1. Académie roY~llc de Bc1~ique

l'otaux pom le § 1

§ 2.
-

Achats de biens lion durables eL de Serl'iCC5.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. -- Frais de justice en matière

d'affaires civiles, admini~trati,'es et pénales. -
Jetons de pré~ence,

frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de l'Etat. - Rémunération d'experts étrangers à l'Administra-

tion et prestations de tiers
(y compris les dépenses afférentes aux

années budgétaires antérieures) :

1. Académie royale de Belgiquc

2. Commi,~sion de la Biographie Il:1tioll:1le

i ~.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux

et dépenses d'entretien:

1. Académie royale de Belgiquc

J20J Fournitures de hiei~'; et serviü's . fr;Üs de hun:all, tramport, impÔts,
rétributions, Pllb1ications du département, formation professionnelle,

habillement et autres menues dépenses d'administration:

L AcadémÎe rOY:l1e de I3clr-;iquc

2. CommisSÎon de la BiogLlphie natÎona!c

(En millions de francs)

10,6

0,3

10,9

0,7

0;7

1,4

1,3

1,6

(j.B

2,4
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TITRE I.
-

DEPEN:;ES COURANTES.

An LI B F. L L f. s

12.05 Jndcmnités généralement qnelconques au personnel de ]'Etat pour
charges récIle~ ct dégÙts mat.:riels, ainsi que les frai.s de transport

afférents aux voyages de service (y compris l'intervention de l'Etat-
employeur dans le prix des abonnements sociaux) .

1. Académie royale de Belgiquc

12.06 Loycr,s des biens immobiliers dcs établissements scientifiques de l'Etat,

cn cc compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie

des B<Îtimcnts.
--

ImpÔts grevant les bâtiments, propriété dl' l'Et'!!
ou loués par lui, y compris le n:mboursemcnt d'impôt~ :1 la Régie

des Bâtiments:

J. Académie royale de Belgiquc

]2.07 Fr:J:is exceptionnels de services et d'acquisition de biens non dmahlcs

(travaux: ct fournitures pour J'aménagement de nouveaux locaux,

frai:'. de déménagement, ctC.)
,

1. AC:ldémie royale de Belgiquc

(F.n millions de francs)

d'cngagemellt

0,1

0,7

Sous-totaux
----------------------

),9

I2.S0 Dépensç~ de frais de voya~;c ;\ !'étmnger de profess('urs d'université

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre]

CHArITRF fil.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de rnenus aux ménages.

33.02 Subvention en vue d'assurer Je financement des prix déccfnl's pM

l'Académie royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de
Belgique

.13.04 Subvemions :\ de jeunes dwrcheurs et étudiants:

1. Pour des voyages ;\ !'étr;1ngcr Cil groupes de jeunes chercheurs cr

étUdiants universit:lires

2. Pour des VOY:1ges :\ J'étranger en groupes d'étudiants de J'enseigne-

mcnt supériel1r non universitaire

L POUf des missions scientifiques de jeunes chercheurs à j'étranger

33.09 Subventions cn vue d'assurcr ]a diffusion des connaissances scientifiques

dam l'opinion

Totaux pour le chapitre Il!

92

18,2

-~~-------

1,4

----

7,1

-~----

0,6

1,7

0.1

1,2

.1,0

2,8

6,4



TITRE I. -
DEPENSES COURANTES.

Art. LI fi E L r

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A I:INTERIEUR DU SECTEUR punue.

Transferts di: revenus aux (ond.. ct aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

.jl.(J4 Subventions au patrimoine de l'Acadi:mie royale des Scicm.:cs, tks

Lettres ct des Beaux-Arts de Belgique en VlIe d'assurer le fin:mcemcnt

de publications scientifiques

41.08 Suhventions au patrimoine de l'Académie royah: dcs Sciences, dcs

Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer la revalorisa-

tion des prix académiques

Totaux pour le chapitre [V

Tot.lUX pour la section 37. ~ Recherche scientifique

SECTION .19.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE Ill.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Autres subventions aux entreprises.

:;2.09 Subvention pour les cours par correspondance

Totaux pour le chapitre II{

Totaux pour la section 39.
-

Enseignemcnt par correspondance

SECTION 40.

ALLOCATIONS ET fRETS D'ETUDES.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. - Achats de biens mm durables et de services.

12.64 Frais de fonctionnement du service

Totaux pour le §
2

Totaux pour le chapitre 1

nOI!

~----

-

(En mm ions de francs)

7,6

0,2

7.8
~

32,4

0,1

~------_.

-,.._~-

0,1

0,1

8,0

8,0

-..-------
N,O

93



TITRE 1. -
DEPENSFS COURANTES.

Art. L]nELLF,,~

CHAPITRE iii.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION n.AUTRES SFCTEU:\S.

Transfert~ de revcnus aux ménages.

.13.01 Octroi d'allocations d'études aux enfants belges ou luxcmbourgeois,

dont un des parents ou le tuteur réside au Zaïre, au Rwanda ou

au Burundi (1J01/1 mémoire)

Octroi d'allocations et prêts J'études aux dèvcs et étudiants de

condition peu ai.~éc

33.02

3.1.03 Subvention à la Caisse générale d'Epargne et de Retraite pour charg.:

d'intérêts des emprunts contractés, avec la garantie de l'Etat, par la
Ligue des familles nombreuses de Belgique pour le service de son

Fonds dcs étUdes (lois contenant le budget de la dette pubIiqm' pour

chacun des exercices 1953 à 1973)

578,9

(En millions de f-r:lilc;)

fotaux pour le chapitre HI
'--' "'--~' ~

4,4

583,3

~
',"_.-

Totaux pour la section 40.
-"

Allocations et prêt~; d'études

TOTAUX l'OUR LE TITRE I. --. DEPENSES COURANTES

94

59],3

952,0
~- ~.~_.-
19,8 19,8



0,4

0,4

0,4

13,2

965,2 19,8

TITRE II. -
DEPENSES DE CAPITAL.

ACt. J. l BEL L:e 5

SECTION 35.

ORGANiSATION DES ETUDES.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat~ de biens meubles durables.

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrl'~;trc

Totaux pour Je chapilrc VII

Totaux pour la section 35. ~ Organisation des études

SECTION .17.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles dumbles.

Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre

1. Académie royale de Belgiquc

74.S0' Achats d'œuvres d'art, de documents, de pièces ct d'objets précieux en
vue de ]a constitution de collections patrimoniales par l'Académie

royale de Belgique.
,

(Le reliquat éventuel de cc crédit pourra être versé à titre de

subvention dans ]a cljs~;e de cet établissctl1cnt.)

74.01 .

Totaux pour Je chapitre VU

Totaux pour la section 37.
-

Recherche scientifique

SECTION 39.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de lransport terrestn:

Totaux pour Je chapitre VII

Totaux pour la section 39. -
Enseignement par correspondance

TOTAUX POUR LE TITRE II. -
DEPENSES DE CAPITAL

TOTAUX POUR LES TITRES 1 ET II. -
FDUCATION NATIONALE

-
REGIME FRANÇAIS

--
Ne relève pas du programme d'investissement.

(Fil millions de francs)

11,4

-,--.,-,---,,'-'~

11,4

--~.~ ~

Il.4

0,9

0,5

1,4

1,4

19,8

95



1175,0 578,9 ROO,O 953,9

1 J75,O Sn,9 800,0 953.9

TITRE IV. -
SECTION PARTICUI.IERE. (En millions de frallcs)

Ac' Iii"
1 1

1. J 1:\1: L LES '"
1 I

IJiI"""';

1

de ]'~111KC.

60

60

47

48

96

SECTION I.

DEPENSES DE L'ETAT

SUR RESSOURCES AFFECTEES.

CHAPITRE 1.

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT
PAR DES CREDITS BUDGET AIRES.

fi

Fonds destiné allx allocatio!ls d'études (Joi du 19 juil-

let 1971)

B

Fonds destiné aux prêts d'études (loi du 19 juillet 1971)
(pour mémoire)

Totaux pOUf Je chapitre 1

Totaux pOUf la section 1

1J75,0 95.1,9578,9 gOO,O

~

TOTAUX POUR LE TITRE IV.
-

SECTION PARTICU-

lIERE
~_."~---------

1175,0 ROO,a 953,9578,9



ANNEXE 8



5,0 0,4 4,6

3,0 0,2 1,8

6,9 0,7 6,2

2,5 0,5 2,0

0,4 0,1 0.3

0,7 0,1 0,6

6,1 0,7 5,4

6,5 1,0 5,5

0.3 0,2 0,1

13,0 0,6 12,4

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

An. LIBELLES

(1) (2)

PARTIE I.

ENSEIGNEMENT.

SECTION I.

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE.

CIIAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour hiens ct services.)

§ 2.
-

Achats de biens JlUIt durahles
et de services.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins, etc.

12.02 Eau, volpeur, gaz et électricit6, dc.

12.03 Dépenses d'entretien de locaux, ctc.

12.04 Combustibles solides et liquides, etc.

12.05 Fournitures de bureau, papier, impressions, reliures,
etc.

12.10 Indemnités généralement quelconques au personnel
de l'Etat, etc.

[2.13 Loyer des biens immobiliers des divers services du
Département, etc.

12.14 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de
biens non durables, etc.

12.17 Organisation des sçminaircs et des journées d'infor-
mation. Dépenses de toute natUre

12.19 Travaux J'entretien à charge de l'Etat propriétaire
exécutés à j'intervention du fonds des bâtiments
scolaires de l'Etat.

12.79 Equipement des cours d'art lyrique, d'art drama-
tique et de danse classique

Totaux pOUf le § 2

Totaux pour le chapitre 1

98

CREDITS :'JOI'< OISSOClES

p<mf

1

)(,J"",,,,,,

1

(4)

1,5 0,1

---~--
4,6

4,6

(En millions de francs)

(6; 1

0,1

0,1

1,4

0,2

0.2



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

CREDITS U1SSOCIFS

Crédits d'cngapcmcl1t Crédilsd'ürdüll1\c\IlCCmcl1t

CrÙlitsvolés SuppkmclHS J{(;c!\IClinIlS Supplémcnts R~'Ju([i()I]S

(~1 (Y) (10\ (11\ (13)

--
._----- ~~----

'-----

99



LE,1 15,0 217,1 94,7

37,6 23,0 60,6 6,S

]
19,4 S,O I1J,4 45,0

-- - ---
2:~,O 23,0 146,2

TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES.

Art. LIBET,LES

(1)

CHAPITRE JY.

TRANS~ERTS DE REVENUS
A L.INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de rcycnus
aux provinces, communes et organismes assimilés.

43.01 Subventions-traitemcnts aux ~co1cs de musique de
1re catégorie officielles subvenrionnées

43.02 Subventions-traitements aux écoJcs dc 2e catégorie
offjçieilcs subventionnées

4.1.03 Subventions-traitements aux académies ct écoles
de dessin officielles subventionnées.

Totaux pour les articles 43

Transferts de revenus à l'enseignement libre.

44.01 Subventions-traitements aux écoks de musiquc
de 1rI' catégorie libres subventionnées

Totaux pour J'article 44.

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section I.
-

Enseigncmcnt artisti-
que

Totaux pour la partie I. -
Enseignement

PARTIE 11.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION II.

JEUNESSE ET LOISIRS.

CHAPrrRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

§ 2. - Achats de biens non durables
et de services.

J2.01 Honoraires des avocats et des médecins. Frais
de justice cn matière d'affaires civiles, etc. .

12.03 Dépenses d'entretien de locaux, mobilier, matériel
et machines, etc.

100

(Ti

(En millions de francs)

CREDITS NON IHSSOCJES

'''d,,,.,,,,,,,

[

1

40,5 40,5 3,0

23,0

,.----

23,0 149,2

~----
3,0

"

--._----_.-.._--

2.1,0

_.~.----

27,6 149,4

2.1,0
--' ~--'--'-

27,6 149,4

2,8

19,0

----

2,8 0,1

1,4 17,6 0,3



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES. (En mi11ions de francs)

CREDITS DISSOCIES

CrWitsJ'tI1P."t':C[\j~'l1t CrÙlirsd'orÙOllllanCellKl1t

Cr..:ùits votés Supplémcnts RéductiollS c: r{d i rs v nr,~s Sl1pplél11CllfS RéductiollS

(S) (9) (10) (11) (12) (1.1)

-------------- ~._----------

-----._- .
-------- -------------

~---------
' '---~--------

------ -.-..--------
---

-----------

~-----
"'-
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0,7 2,3
2,6 J9,1

0,8 8,8 0,4

1,7 0,1

5,5 69,5 0,1

0,7 4,7

---------- - ---
7,0 4,7 1,0

-______n_-
-_.~-~---~

7,0 4,7 1,0

(En mimons de francs)TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

An, LlflFLLES

1

(II (1)

J2.51 Direction Générale de la Jeune~sc et des Loisirs:
dépenses courantes rdatives à l'organisation

d'activités de formation de cadres, etc. :
:1. Centre expérimental de formation à l'animation

socin-cultllrelle
2. Autres initiatives

12.52 Direction G~nérale de la Jeunesse et des Loisirs:
dépenses courantes relatives aux enquêtes et
exposition~, etc.

Direction Générale de la Jeune~se et des Loisirs:
dépenses courantes relatives à l'organisation de
col1oques, journées ou semaines d'études, etc.

.12.53

12.54 Direction Générale de la Jeunesse et des Loisirs:
dépenses courantes relatives à l'organisation

d'activités culturelles de diffusion, etc

12.55 Service de la Lecture publique: dépenses courantes
relatives à l'achat d'ouvrages, etc.

Totaux pour le § 2

Totaux pour Je chapitre 1

CHAPITRE [[1.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

33.43

Transferrs de revenus aux ménages.

Subventions aux organisations d'éducation per-
manente reconnues

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section II. -- Jeunesse et Loisirs.

SECTION III.

EDUCATION PHYSIQUE,
SPORTS, VIE EN PLEIN AIR

ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE
ET SPORTIVE.

CIJAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. - Achats de biens wm durables
et de ser/Jices.

12.01

12.03

Honoraires des avocats et des médecins, etc.

Dépenses d'entretien des locaux, etc.

102

CREDITS N01'\ DISSOCiES

(J)
1

"'d"";",,,

1

(6)(4)

J,O
21,7

S,O

1,7

64,0

4,0

74,0 75,01,0

---

1,0

--~---
__nn___-

-------------
8,0 I,O4,"

1,1

4,0

0,1

0,2

J,O

3,8



TITRE I.
-

DHFNSFS COURANTES. (En mi11ions de franc::;)

CREDITS DISSOUES

Crédits d'engagement Cr~'Jils d'ordo"II<\n<:nncnt

Créditsvorés Supplcmellts Réductions CrÙiirsvor,;s Suprkmcl1ts Réductions

(8) (:J) (10) (111 IJ2) (13)

~
------

~-------------

, ~-_.

-----------.------- -----

------- - --------------

~ ,._-,._.__._-

103



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. LI fiEL LES

(J) (1)

12.05 Fournitures de bureau, etc.

12.09 Utilisation de véhicules autOmoteurs, propriété de

l'Etat, etc.

Totaux pOUf le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.73 Subvcntions en vue de promouvoir la pratique des
sports chez les handicapés

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRF IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Tramfcrts dc revenus aux fonds
et institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

4[ .01
(IIOliV.)

Subvention au Fonds national des Sports

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section III.
-

Education physique,
Sports, Vic en pIcin air et infrastructure cultu~

relie et sportive

Totaux pour la partic II.
-

Education permanente.

[04

1,0

2,2

CREDiTS !\:ON DISSOCIES

Récl""'",,,

1

(5)

0,1

n,l

',--'--

~'---'
'...-

0,5

10,0

[0,0

0,5

1O,n

10,0

n_' "----

10,n

,---

10,0

lH,O

III.S
_n_,__-

15,2

(En l1lîllions de francs)

(6' 1

0,9

2,1

---.--

--._--

-----

JO,n

---

-----

--------
1,0



(]ZI',!)[rs DISSOCIES

------~. ..-

Cr.:dits d'engagé"H""! (:rl,dirsd'<,rdoIl11,1IlCCI11CI1t

Crédits

1

Supplémçllts

1

R~,dllniull'; Créodits

1

SUl'l,kmcllh

1

K0dlldi')]I\

(X) (';JI (Iii) (JII (JI) 1 (1.»

TITRE I. ~ DEPENSES COliRANTES. (Fil lnilliolls Je francs)

--~--------------_._- '------- ------------

~--------
.-

----------------------

- ------ -------

-

,-
----------

------------- ," u_---------
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3,6 0,3 3,9

1,1 0,1 1,0

3,5 (J,,> 3,~

1,4 lJ,l 1,5

0,1 (J,I

0,1 0,1 0,2

6,0 0,5 6,5
_.~-~--- -_..~~--

1,3 0,2
_-m___-

--
2,4 0,2

(En millions dc francs)TITRE I. -
DEPENSES COURANTES.

An. LIRELLLS

(1) (21

PARTIE III.

AUTRES DEPENSES CULTURELLES.

SECTION IV.

ARTS ET LETTRES.

A. - Crédits pour activités culturelles.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1. ~ Salaires et charges sociales.

11.03 Rémunérations du personnel actif et en disponibi-
lité, etc. .

11.04 Allocations généralement quelconques au person-
nel de l'Etat

Totaux pour le § 1 .

§
2.~Achats de biens 11011 durables

et de servÎtrs.

12.01 Honoraires des avocats, l'te. .

12.02 Eau, vapeur, gaz et élcctricitl'. ~ Autres dépenses
de consommation. - Affranchissement de cor-
respondance, etc.

12.03 Dépenses d'cntretien de locaux, mohilier, maté-
riel, etc. .

12.10 Indemnités généralement quelconques au person-
nel de l'Etat, etc.

12.11 Dépenses de formation professionndlc

12.14 Frais exceptionnels de services et d'acquisition de
biens non durables

12.25 Organisation d'expositions cn Belgique: dépenses
de toute nature.

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1

106

CREDITS NON DISSOCIES

1

]<C",,"'''"'

1(.» 1
(fi)(3) (4)

1,7 1,0 2,7

0,1 0,1 0,2

-~ ~--- ---
1,1



Crédits voles

d'engagemcnt

SLlpplcrne."ts

(8) (9)

TITRE l. ~ DFI'ENSES COURANTES.

(:R FDITS DISSOCIES

ReduCtions (rÙhts

(En millions de fUI1CS)

d','rdm)ll"Jll-C"mell'

RéducrÎ(\I1S

111. (1)\

--~--~~~-----.

-------

(11)\
',II)

-.---------

~-----

~---

-- --- ------

m_"____-

m_._._-
~-
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f1TRE L
-

DEPENSES COURANTES.

Arr. LlIlFLLES

CI)

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINA nON D'AUTRES SECTEURS.

Autres suhventions aux entreprises.

H.03 Subventions cn Ltvcur de troupes permanentes qui
ne remplisscnt pas les exÎgcllœs statutaires.

Totaux pOUf l'article 32

Transferts dl' rcycnus aux ménages.

33,05 Subventions cn favcur des Jeunesses mUSiCl\lcs .

33.24
(nouv.)

Subvention à l'A.S.B.L. Prol11otion de l'environ-
nement rural

Totaux pour les articles 33

Totaux pOUf le chapitre III

Totaux pOUf A. ~ Crédits pour activités cultu-

rcIles

B. - Crédits pour activités scientifiques.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pOUf biens ct services.)

§
1. ._.~ Salaires et dJar,\!,cs: sociales.

Il.04 Allocations généralcmcnt quelconques au person-
nel de l'Etat

Totaux pOUf le § 1 .

§ 2. ~ Achats de biens non dltr,lbles
et de sewices.

12.02 Eau, vapŒr, gaz et électricité.
-

Autres dépenses
de consommation.

-
Affranchissement de cor-

respondance, etc.

12.03 Dépenses d'entretien, de locaux, mohilier, maté-
riel, etc. .

lOX

)Jour 1976 e

, """""
1

(4)

21,5

CREDITS NOt\: DISSOCIES

"ide,"'"",,

1

I.S
---~-'-"-

1,S

6,0

--' ~

1,0

0,5

1,5

---~--

,,--

3,3

1.0

1.1

4.0

5,7 0,2

--------

(En miJ!iol1s de francs)

1

23,3

--

7,0

0,5

--

--

~~--

1,0 0,1

----- 0,1

1,1 0,9

4,0 0,5



TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En llliHiolls de fr~Ulcs)

CREDITS rHSSOCIES

Crédits d'cng,\gcmcnr Cn'dils d'orJollll:JI1CCl1lcnt

CrtJits votés Suppléments Rèdudiol1s Crc'dilS Supplémcnts Réductions

(11) (91 (10' (JI) (1)1

--~.~-- -~-~---------

---~-~~~-- - ,------

~._--------

---- -----. -,-----------------------

109



0,1 0,1

0,4 -- 0,2 0,2

TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

An. LI il E 1. L ES

(1)

'"

12.04 Combustibles solides et liquides livrés à ['inter-
vention de l'D.C.F.

12.07 Habillement fourni à l'intervention ou non de
l'O.C.F. .

12.14 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de
biens non durabIcs

12.44 Inventaire du Patrimoine Monumental de la Bel-
gique et Bullctin des Musées.

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1

CHAPiTRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.27 Subventions aux associations et établissements
publics en faveur de l'archéologie et du patri-
moine artistique

Totaux pOUf Je chapitre III

Totaux pOUf B.
-

Crédits pour activités scienti-
fiques

Totaux pour la section IV. - Arts et Lettres

SECTION V.

RELATIONS CULTURELLES
INTERNATIONALES

CHAPlTRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2.
-

Achats de biens nun durablt::>
et de services.

12.13 Loyers des biens immobiliers

12.86.4 Dépenses courantes pour l'enseignement et la
recherche:

Frais de voyage à l'étranger de ressortissants belges
bénéficiaires de bourses d'études, etc.

110

(3]

1,6

0,2

1,3

J,.)

CREDITS ;:-.JüN DISSOCIES

Ri,'"n'o",

1

O,()

0,1

0,3

----------

1,0

1,2

1,0

0,2
-~~~-~-

0,2
-, ~---'--'-'-

0,2 1,0

5,9 1.2

(En millions de francs)

pour

1

1,0

0,1

1,3 0,1

3,0

1,5

--
1.6

1,4

1,6

1,6



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES. (En milliol1s de francs)

CRED!TS UISSOC:IES

C:rédits d'engagement Crédits d'()rdonnanCCmCLj[

Crédits votés Suppléments Réductions Crédits votés SUppklllCIIb Réductions

~
(9, (111

---"----------------------

--~~
~-_.._--------------

------------------

----

~---

111



4,0 0,1 3,9
7,.1 0,1 7,4 0,2
1,0 0,3 0,7
1,5 11,1 1,4

2,0 11,1 1,9

----~-- --~-
1,11 0,2

1,11 0,2

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

(1) (.!)

12.87 Dépenses cnurantcs pour la diffusion artistique
ct littéraire:

1. Achat d'ouvrages ct d'œuvres d'art, etc. .
2. Organisation d'expositions d'art plastiquc, ctc.
.3. Diffusion du film belge, ctc. ...
4. Diffusion des lettres françaises de Belgiquc. .
S. OrganisatioIl dc manifestations (héàlrales, musi-

cales ct chorégraphiques, ctc.

Totaux pour le § 2

T'oraux pour le chapitre 1

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

3.3.77 Subventions pour ks échanges culturels et socio-
culturels:

5. Echanges internationaux de jeunesse

Transferts de rcyenUS à l'étranger.

34.04 Subvention à l'Agence de Coopération culturelle
et technique, etc.

,4.07 Subvention au Secrétariat de la Confércncc des
Ministres de la Jeunesse et des Sports

Totaux pour Je chapitre III

Totaux pour la section V. ~ Relations culturelles
internationales.

112

(En millions de francs)

CRE\)ITS NON DISSOCIES

Rich,niü>"

1 1

(h)

2,0

2\,11

0,2

~------

1,0 3,0

1,0 26,0

0,1 0,3
-~-- -~

2,1

~--

2,1 1,0 0,2



TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

CREDITS DISSOCIES

Crédits d'engagement C:rcdits J'ordonnancement

Crédits votés Suppléments Réductions Crédits vor0s Supplément> Réductions

1<1 l') (10) (11) (12) (13)

,..~---~

-~---

113



22,2

22,2

~22,2

22,2

--
49,0 97,7

TITRE 1.
- DEI'ENSES COURANTES.

An. L J l\ E L LI', S

(J)

SFCTlOI\ VI

ORGANISMES D'INTERET PUBLIC

CHAPITRE O.

DIVERS.

Dépenses courantes des entreprises publiques.

02.01 Dotation aux InstitUlS
Télévision bdgc

de la RadiodiffusÎon-

Tot<1UX pOUf le chapitre 0

Totaux pour la
d'intérêt public

section VI. -- Organismcs

Totaux pour la partie III.
-

Autres dépl'JlsCS
culturelles

PARTIE J\

DIVERS.

SECTIO" VII.

CREDIT PROVISIONNEL.

CHAPITRE 0

DIVERS.

Non réparti économiqucllh:nt.

01.03 Crédit provisionnel destiné à couvrir, pour tout le
budget, les charges résultant de J'augmentation

éventuelle de l'indice des prix à la consomma-
tion, de la programmation sociale et de l'octroi

d'un mois supplémentaire d'allocations fami-
liales au personnel rétribué par l'Etat

Totaux pour le chapitre O.

Totaux pour la section VII.
-

Crédit provisionnel

Totaux pour la partie IV. - Divers.

Totaux pour Je titre I.
-

Dépenses courantes.

114

1569,0

CREDITS ).ION DISSOCIES

(3 l

'"",,,,,,1
[((d"";o,"

1

-------

,--~

---'--" .-----.--

x,o

63,3

)0,5

30,5

30,5

(En millions de francs)

1

1538,5

~--

~-

I.S

41,1

~--

152,2



TITRE I. -
DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

CREDITS DISSOCIES

Crédits d'cng:lgçmct]l (:rédil5c!'urdunn:lIlCellKnt

Crédits votés Suppléments RéductÎons Cr~djlS votçs SLlpplCmcnrs Réductions

(8) (9) (10) (11', (121 (D\

,~~ ~~-

~--

~~~- ~--

115



4,5 0,9 3,6

1,1 0,1 1,0

S,l 0,5 4,6

1,5

---

0,5 1,5

0,5 1,5

TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

Art. LIBELLES

(1)
(2'

PARTIE 1.

ENSEIGNEMEN'[',

SECTION 1.

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE.

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

63,01

Transferts de capitaux aux provinces,
communeS et organismes assimilés.

Subventions d'équipement à l'enseignemcnt artis-
tique officiel subventionné

Totaux pour le chapitre VI. .

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74,01

74.02

Achats de machines, de mobilier, etc.

Achats de machines non livrables par l'ü.C.F..

74.03 Achats de mobilier et de matériel divers non livra-
bles par l'O.C.F.

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la sec60n I. - Enseignement artis-
tique.

Totaux pour la partie 1. -
Enseignement

PARTIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION II.

JEUNESSE ET LOISIRS.

CHAPITRE V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux ménages.

52.21 Subventions d'aménagement et d'équipement, etc.

Totaux pour le chapitre V. .
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CREDITS NON DISSOCIES

Réd""

,

;"'''

1

(S\(3)

2,0 0,5

0,5

12,0

0,3

0,3

(En millions de francs)

(6)
1

2,5

11,7



TITRE II. ~ DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

CREDITS DISSO(:IES

Créditsd'cngagcmmt Cn:~dits d'otdonnanCCII!Cnr

Crédits votés Supplémcnts Réductions Crédils votés Supplémcng Réductions

(H)
~

(10) (11) (12, (13)

~---~--

---~-

1 ]7



TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL.

Art. LIRELLLS

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SERVICE PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés.

63.51 Subventions d'aménagement et d'équipement, etc.

Totaux pOUf le chapitre VI .

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achat de machines, de mobilier, etC.

74.04 Achat de llloyens de transport terrestre

Totaux pOUT le chapitre VII

Totaux pOUf la section II.
-

Jeunesse et Loisirs.

SECTION III.

EDUCATION PHYSIQUE,
SPORTS, VIE EN PLEIN AIR ET
INFRASTRUCTURE CULTURELLE

ET SPORTIVE.

CHAPITRE VI.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés.

61.01 Subsides à l'acquisition de bâtiments, etc.:
1. Région wallonne

Totaux pOUf le chapitre VI

UR

9,0

CRFDTTS NON DISSOCIES

R'd""jo,,,

1

0,4
--~--~

0,4

2~1

1.7

1,6

1,0

2,6

----------------

3,1

(En millions de francs)

1

8,6
--~

25,5

0,7

---

-~-,._--

--



Crl'dit, d'cng"gemcnt

Crédits votés SupplémcrHS Rc':duClio]h Cr,;dils

(9) (10, (1]1

TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAl..

ClU;[)! rs DISSOCIES

~

----------------------

"
"'-'-.-----

511,0 150.0 .1)6,0

--"------.
150,0

(Fn mil1ions de fnl1cs)

s""""'''~
I

---='~'~=--

(131

---------- ..------_.-

----------------

.----------- -

50,0

-------------
'>0,0

! 1~



TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

Arr. LIBELLES

(1) (2)

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Construction de bâtiments dans le pays.

72.01 Achat de terrains et de bâtiments, etc.

Achat de biens meubles durables.

74.01 Achat de mobilier, etc.

74.04 Achat de moyens de transport terrestre

Totaux pour le chapitre VII .

CHAPITRE VIII.

OCTROIS DE CREDITS ET PAR TICIP A TIONS

Octroi de crédits et participation
à l'étranger.

83.01
(nol/v.)

Achat, construction, aménagement et équipement
de centres sportifs et de centres culturels à
l'étranger

Totaux pour le chapitre VIII

Totaux pour la section III.
- Education physique,

Sports, Vie en plcin air et infrastructUre culturel-
le et sportive

Totaux pour la partie II.
- Education permanente

120

(J)

10,.1

1,5

CREDITS NON DISSOCIES

ROd~::iO'"

1

1,0

0,2

1,2

1,2

4,5

(En millions de francs)

(6) 1

9,1

I,J

--



10,0 10,0

10,0 10,0

160,0 10,0 60,0 10,0

160,0 10,0 60,0 10,0

TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

CREDITS DISSOCIES

Crédits d'engagement CrÙlits J'ürJorJnançcrncnt

Crédits vottS Suppléments Réductions Crédits vot0s Suppléments Réductions

(81 (9) (10) Ill) {Il) (1,1

200,0 10,0 280,0 10,0

10,0 10,0

121



TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL.

Art. LJ])FLLES

(1\ (!}

PARTIE III.

AUTRES DEPENSES CULTURELLES.

SECTION IV

ARTS ET LETTRES.

A. - Crédits pour activités (nlturcHes

CHAPITRE V.

TRANSfERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux ménages.

52.01 Restauration des monuments ct
classés (loi du 7 aotlt 193]):

1. W:11lonîc
2. Bruxelles

édifices privés

52.02 Restauration d'cnscmblr.:s architecturaux urbaÎns
et ruraux anciens pri"vés

52.03
(nou/I.)

Restauration des monuments ct édifices priv,~s
classés (loi du 7 aoÙt 1931) ct restauration
d'ensembles architectUraux urhains et ruraux
anciens privés:

1. Wallonie
2. Bruxelles

Tolaux pour le chapitre V .

CHAPITRE VI.

TRANSfERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBUC.

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés.

63.02 Travaux subsidiés. - Subsides à l'exécution de tra-
vaux de restauration des monumcnts et édifices
civils classés:

1. Wallonie
2. Bruxelles

63.03 Restauration d'cnsembles architecturaux urbains
et ruraux anciens publics

63.04
(noul'.)

Travaux subsidiés.
-

Subsidcs à J'exécution de
travaux de restauration des monuments et
édifices civils classés et resmuration d'cnsem.
bles architecturaux urbains et ruraux anciens
publics:

1. Wallonie
2. Bruxelles

Totaux pour le chapitre VI

122

(.))

CREDITS NON DISSOCIES

(4\
1

Ré""

..

"'o",
1

i)i

-, ~-----

~------

(En millions de francs)

(6)

1

1

~

~-

------



9,0 9,0 7,5 7,5
5,0 5,0 3,0 3,0

30,0 30,0 16,0 16,0

27,5 27,5 16,5 16,5
7,5 7,5 4,0 4,0

60,0 60,0 34,0 34,0

TITRE II. -
DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

CREDITS !)!SSOCJES

Crédits d'eng;lgeml'nt Cn\lilS d'ül."JOIl11Clllœmcnt

Crédits votés Suppléments RédlJctiollS Crédits Supplem~llts KtJucrions

(R) (9)
~ (Il) (121 (131

39,0
5,0

23,5
3,0

------- ~._~----
..------

44,0 44,0 26,5 26,

75,0
20,0

42,5
12,0

---~ ~---
95,0 95,0 54,5 54,4

123



TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

Art. LIBELLES

(1)

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.01

74.21

Achats de machines, mobilier, matériel, ctc.

Acquisition d'œuvres d'art par la Direction géné-

rale des Arts et des Lettres, ctc.

Totaux pour le chapitre VII .

Toraux pour A. - Crédits pour activités cultu-
relles

B. - Crédits pour activités scientifiques.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel, ctc.

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour B. - Crédits pour activités scienti-
fiques .

Totaux pour la section IV. - Arts et Lettres

SECTION V.

RELATIONS CULTURELLES
INTERNATIONALES.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.03 Achat de mobilier ct matériel

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour la section V. - Relations cultureIles
internationales.

Totaux pour la partie III. - Autres dépenses cultu-
relles

Totaux pour le titre II. -
Dépenses de capital.

TOTAUX GENERAUX POUR LE SECTEUR
CULTURE FRANÇAISE (TITRES 1 ET II).
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(31

1,0

5,0

CREDITS NON DISSOCIES

(4)
1

Red"",",,,

1

0,2

0,3
-~-~

0,30,2

~--

IJ,5

0,2 0,3

1,4

------------
1,4

--"---'--

1,4

-------.---.----

0,4

0,2 1,7

0,1

-~----

----
0,1

0,1

0,2 1,8
-~--

0,7 ?,H

--~---'---'-

~l 105,5

(En millions de francs)

(6)
1

1,2

4,7
~~-

10,1
-~~

------

-----

0,3

-~

---

-~

~---

152,2



CREDITS DISSOCIES

<:rtdits d'engagemcnl (;rédits d'(JrdollllanCClllcnt

Crédits voté~

1

Suppléments

1

R0ductiüns Crédits

1

Suppkmtms

1

Réductions

(8) (9,\ (10\ (11) (12) (13\

139,0 139,0 81,0 81,0

-- --
299,0 149,0 141,0 91,0

299,0 149,0 141,0 91,0
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TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

,------------

~.._------

139,0 139.0 81,0 81,0

--~-~
'- - ------ ~---

---------- ------

---~"-
139,0 139,0 81,0 81,0



6,0 89,2 0,6

- -
6,0 0,6

- -

6,0 0,6

- -

6,0 0,6

ANNEXE 9

SECTEUR COMMUNICATIONS

TITRE 1. - DEl'ENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

(11

PARTIE Il.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION Il.

COMMISSARIAT GENERAI. AU TOURISME.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2.
-

Achats de biens n011durables et de services.

12.20 Commissariat général au tourisme: publicité, etc.

Totaux pour le § 2 et pour le chapitre 1 .

Totaux pour ]a section II.
-

Commissariat général
au tourisme

Totaux pour la partie II. -
Education permanente

et pour le titre I. -
Dépenses courantes.

126

CREDITS ;:-.JON DISSOCIES

(En millions de francs)

U) (4\

95,2

1

Réd""

.

''''''

1

(51
1

pOUf

(6)



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES. (Fn mi11ions de frrJOcs)

CIŒDlTS DISSOCIES

Crédits d'engJ.gemcnt CréJitsc!\,rc!U;]nC1nCemcat

Credit voté Supplements Réductions Credit voté Suppkll11.:nls Réductions

(8) (91 (10) (11) ([2.) (13)

127



Crédits

l

",d;<,

1

1

Crédits

1

C,édi«
aJloué& sUPP,lélnCIltaircs RéductÎons propusés sUPp~é~~é~:aircs

pour 1976 all!1CC courante pour 1976
anterieures

(3) (4) (5) (6) Il)

TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

CREDITS NON DISSOCIES

Art. LlBELLE~

(1) (2)

PARTIE II

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION II.

TOURISME.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat de terrains et bâtiments dans le pays.

71.01 Achat de terraÎns et bâtiments, constructions, etc.

71.03 Acquisition de terrains. travaux et fournitures, en
(nouveau) vue de l'aménagement de sentiers pédestres,

équestres et de pistes cyclables sur les voies de

chemin de fer désaffectées.

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section n. - Tourisme, pour la
partie II. - Education permanente et pour le

titre II. -
Dépenses de capital.

TOTAUX POUR LES TITRES 1 ET II DU BUDGET
DES AFFAIRES CULTURELLES DE LA COM-
MUNAUTE CULTURELLE FRANÇAISE.

-
SECTEUR COMMUNICATIONS 6,0 0,6

128



100,0 15,0 93,~ JO,O

15,0 10,0

------

15,0 15,0 10,0 10,0

TITRE II. -
DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

CREJJlTS [)ISSOCtE::'

Crédits d'cnga;::cment (:rédirsd'",Q()1l11:1I1œlllent

Crédit voté Suppléments RéduClions vot,' SlJl'plémcilts RéductiollS

(gl
(9' (10' (11\ (12', (131

15,0 15,0 10,0 10,0

~--

15.0 ]5,0 JOJ! 10.0

129



2,5 5,5

-
2,5

-
2,5

9,7

ANNEXE 10

SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE

Art. LIBELLES

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

i

1

'I---~

1

p",;"
1

CO",,,,,,

1
.11 (2',

SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE.

TITRE I.

DEPENSES COURANTES.

PARTIE II.

EDUCA nON PERMANENTE.

SECTION I.

SANTE PUBLIQUE.

CHAPITRE I.

DEPFNSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pOUf biens et services.)

§ 2.
-

Achats de biens 110n durables et de services.

12.45 Travaux dans Ie.~ auberges de jeunesse. etC. 0,9

12.47 Dépenses en matière de contrôle médico-sportif 13,Î

Total pour le § 2 .

CREDITS NOI\ [)]SSOCIES

I{ÙIUL!WI1S
1

1

(<;,

0,1

7,1

7,2

----
7,2Total pour le chapitre 1 ct la section 1

SECTION II.

FAMILLE.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

3.1.45 Subsides aux associations organisant des cours,

conférences ct journéc.s d'étude, etc. 8,0

Total pour le chapitre III

Total pour la section II .

Total ponf la partie II
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(En millions de francs)

PUlI1
1

1

(Ii}

0,8

6,0

'--



TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES. (En mmiOl1S de francs)

CREDITS DISSOCIES

Crédits d'engagement Crédits d'ordollll:1IlCCmcnt

-~---~

Crédit voté Suppkments Réducrions Crédit vott' Suppléments RéduCtiuns

(SI (Y) (10\ (11) (12)

131



Art LIli F. L
[

(1,

PARTlE IV.

DIVERS.

CHAPITRE 01.

DIVERS.

TITRE I. ~ DEPENSES COURANTES.

Crédit provisionnel destiné 21 c:1l1vrir, pour tout le
hudgct, les charges résultant de l'augmentation

évcntuclIe de l'indice des prix à la consommation,

de la programmation sociale et de l'octroi d'ull

mois supplémentaire d'aiiocations familiales au
personnel rétribué par l'Etat

01.41

Total pour chapitre 01 .

Total pour la partie IV

Total pour le tÎtre 1.
-

Dépense!'. courantes

132

9,5

CRFI)ITS l'<O:-.J [)]SSOCirs

1

!:,"","I(",,,

1

-~-_.-

--.-.----..---
II,9

2,2

2,2

2,2

(En millions de francs)

l'pur
1

1

7,3

--



Crédit voté

Cn\l;ts d'~ngC1gclllcnr

S\lpplémCl\ts

TITRE 1.
-

DFPFNSES COURANTES.

CREDITS DISSUCJES

(Fil mi11ions de francs)

.
-----------

,-~----

H1



7,6 0,1

-
0,1

~0,2

-
0,2

ANNEXE 11

SECTEUR AGRICULIlIRE

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

(1) (2)

PARTlE 1.

ENSEIGNEMENT.

SECTION !J.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE

PROPREMENT DIT.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. -
Achat de hiens non durables et de services.

12.22 Qualification professionnelle des personnes travail-

lant dans l'agricuIture, etc.

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus il l'enseignement libre.

44.20 Subventions pour la qualification proiessionnelIc des
personnes travaillant dans l'agriculture, etc.

Totaux pour Je chapitre IV .

Totaux pour la section II.
- Ministère de J'Agricul-

ture proprement dit

Totaux pour la partie I. -
Enseignement

134

CRFDITS NON DISSOCIES

)("",ce'",,,

1

0,7

7,6

(En millions de francs)

pn.\j1'),iC.';

pour 1976

1

0,7 0,1

0,1

-~

0,1



CrédÎtvoré

CrédÎ!sd'Cll!(:li-',CmC11!

Suppkmcnts

(X1 f9:

CREI)IT,~

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

R~'dLKlioll~

(10'

- -----_._--

--'-----

il]1

(:rÙlitsJ\:rdOllllanCClllellt

Sllppkm<.:nh

(En m.ilJions de francs)

T- -:J""'OO'

-------

~~---~---

"--'-

"_' '_' ~-_.------
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TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art.

1

\,I 1:1E L
[,

ES

(1) 0)

CREDITS NON DISSOCIES

~

I
0)

(En millions de francs)

PARTIE II.

(6)
1

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION Il.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE
PROPREMENT DIT.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2.
-

Achat de biens non durables et de services.

12.03 Publications du service enseignement, ctc.

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section Il.
-

Ministère de l'Agricul-
ture proprement dit

Totaux pOUf Ta partie II.
-

Fducation permanente

TOTAUX POUR LE TITRE J.
-

DEPENSES
COURANTES DU SECTEUR AGRICULTURE

DG

~ ~

~

~

---

~

~

~1

~

0,2



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

CREDITS DISSOCIES

Crédits d'engagcn~ent Crédits J'ordoIlnancement

Crédit voté Suppl~llleilts RédllÜi01\S Crédit vot': Suppléments Réducdons

(8) (9) (10) (11) (12) (13)

--~---_._-

137



ANNEXE 12

SFCTEUR AFFAlRES FCONOMIQUES

(Fn mi11ions de francs.)TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

An. 1. J 13E L LES

(1)

PARTIE IV.

DIVERS.

SECTION V.

CREDIT PROVISIONNEL.

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

01.01 Crédit provisionnel destiné à couvrir pour tout le
(nouv.) budget les darges résultant d'une augmentation

éventuelle de l'indice des prix à la consommation,

de la programmation sociale et de J'octroi d'un

mois supplémentaire J'allocatiom familiales a1l
personnel rétribué par l'Etat

Total pour le chapitre 01 .

Total pour la section V.
-

Crédit provisionnel.

Total pOUf le titre I.
-

Dépenses cour;:lntes .

]38

(.1)

CREnns :'>JON DISSOCIES

1

Récl,,";""

1

1,9

1,9

1,9

1,9

(6)
1

1,9

1,9

-.-



TITRE L
-

DEPENSES COURANTES. (En milJio!ls de fr:-11lcs.)

._-~-----

--------.
CRU>ITS DISSOCILS

Cr\,dits d'eni!C1gell1(",t

---=dit votl:---

I

-~"PPk:~'= Ré""':-.'

.-

(31 (Iii'
(1],

--,---- -~-----

-~..~-----

SlIl'plémtnr,

"-

c!'nrdO,lO,IIlC<èIIlC;1(

RéductioJIS

(13)

----

139
~



ANNEXE 13

TABLEAU A

Compte du budget des Affaires cultllfolles pour l'année budgétaire 1972
-

Engagements

REFERENCE

lZapport de b
Cour des comptes
r 496410 du
D m:HS1977

TABLEAU B

ALLOCATION DES CREDITS

Décrets
bllJgét:lires

primitifs

397 (JOU OOD

1

"-- j\jLlsreI11c:-.&~ré(lits--~

1

~\Ugme:"tions i-:'~':'~"iO!ls-1

77 700 non 175000üO

17
de la loi du

n juin 1963

Total

-t57 200 000 fn ()90 444 540290 444

N° d'ordre

Compte du budget des Affaires culturelles pour l'aunée budgétaire 1972 - Dépenses

Crédits alloués

1
II
III
IV
V
VI

1
IV
VII

1

j
I. Budget ordinaire

Culrurc

]1. Budget ext/"i1ordina;re

Cu ltLlre française
COl1wlunications
Trav:lUx pl1blic.~

Décret budgét:lirc

. F

------ -I~-

F

Tot<1UX

Récapitulation

140

. F

2 OS3 637 699
(;04931754
162 272 000

15200 GO(J

10100 (JOO

5505 200

2851646653

2.JS 779 483
L11 750 OO(J
III .149000

~--
483 sn 4SJ

3 335 525 13(;



Engagements
cOll1ptabilisl's

dans le courant
de J'année
budgétaire

342764 R65

Crédits

]a fin

197525579

IŒGLEMFNT DFS CREDITS

du 28 juin 1%.1

10

11\.1774 %S

Crédits
.1 annuler

11750611

de
budgétaire

11 12

342764865

Opérations imputées Dépenses excédant les créditsCrc'dits disponibles

1588654036
523 1.12206
110.%0518

6 RS6 000
2515099
1481139

2 233 028 998

105 984390
65895000
48876835

220 75(; 225

2453 785 223

484 578 133
BI 799548
5'1911482

8314000
7584901
4024061

(;38212 125

112795093
(,7 855 000
()2 472 165

263122 258
~ ~ ~ ~

383
total

19594470

19594470

19594470

;41



TABLEAU C

Référence

Rapport
de la Cour

des Comptcs
T 496.410
du 23 mars

1977

Compte du budget des Affaires culturelles pour l'année budgétaire 1972 - Dépenses

i
Répartition

~

des crédits
Ajustcmcnt des crédits 1 Creclits rcport('s provisionnels

-~--, ~ alloués p;1f!,

1 -
-)

(,I~ vertu
budget 1972'

1

cie 1'

1

d autres du
Allgmen- Dilllinuclons de la du dispositions 1971

tations 28 196.1 légaies

4 5
(,

71819

Dépenses ordinaires Fil 663
60~~1__~~~~?

1

~.~~~~1:~~
1

.171;961_"".'
1

~04 256 OO~ /2 851 646653

:2fJ68426 690 78 %3 963 1

SERVICES

Dépenses
extraordinaires

TOTAUX.

142

ALLOCATION DES CREDITS

Décrets
budgétaires

primitifs

Total

. F

._170350000

1

~-J---=-__I!~52Nml- 1
14838784~

1

370150000 111 528 481

.10.13950000 54441 790 \.~9_6IS;;;; 1~ 5iil~~-I, 78 961963

1

--\3 .135525136

1038776690 192 492 44(, 1042560001



12 13 14 15

2 232 132026 1 896 972 1 19 \94470 1 514 0839291

SITUATION DES DEPENSES

au cours
des années
antérieures

la

Opérations imputées

Prestations
effectuées

11 279 223

Paiements
cffecmés

et justifiés
ou régularisés

Paiements
restant

Ù régulariser

Crédits
COl11plémen-

raires
à accorder

REGIEMENT DES CREDITS

en vertu
de l'article 17
de b Ioi du

28 juin 1963

220 756225

220756225

26623 ml2 427162000 1 2452888251

Crédits reportés

16 17 18

104 128 196 22.)3 02N 998

--,--~---r~'-'- --,~-"..--

--

2453 223

896 972

2453785223

.~--

19 594 470

638212 125

2(,31222581
-- 1---=-_J-=-2~\622'

2(d 122 25H

1797206~!104 î28-" 196 -, =---1~'45.1785 223

1

901 334383
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TABLEAU D

144

Détail des crédits complémentaires à allouer par la
loi de n:.'glemcnt définitif du budget de l'Etat pour
régulariser blldgétairc1l1cnt les dépenses reprises
ci-dessoLls:

Dépenses ordioJÎrcs

Budget de la Culture française

Partie 1: Enseignement

Section J: Enscigncrncl1t artistiquc

Chapitre JIr : TLlI1sferts de revenus

Tr,'J]sferts de revenus aux comrnllllCS
et ~lUXprovinces

Article 4301 : Subventions-traitements
aux écoles de musiquc dclfP c1té-
gorie officielles subventionnées F

Transferts de f(~venl1S ;\ l'enseigne-
ment libre

Article 44n! : Subventions-traitements
aux écoles de musique de 1ft' caté-
gorie libres subventionnées F

Partie TH: i\utrcs dépenscs cu[turelles

Section IV: Arts et LcttïCS

B. Crédits pOUf activités scientifiques

Chapitre 1: Dépcnscs
mation

de consom-

P:lfagraphc 1:
S~llaires et charges sociales

Article 1/03: Ré'i1luJlération du per-
sonnel :1ctif ct en disponihilité (y

compris les rémunérations ou sa-
laires du personnel auxiliaire, les
allocatîuns pour fonctions supé-
rieures ct pour fonctions spéciales,
les inJcrnnités pour accidents du
travail- en cc compris le p:1iement
de ces indemnités à des membres
de la famiJle de la victime en cas
de décès - :linsi que les rémuné-
rations ou salaires réduits du per-
sonnel temporaire ou auxiliaire,
accidenté l'Il serv1cc) :

3. Inspection cultUrelle.

Totaux.

1512.9132

3 1V 490

1 327 848
--.-

F 19594470



TABLEAU E

Compte du budget des Affaires culturelles pour l'aunée budgétaire 1972 - Section particulière

Numéro
d'ordre

BUDGETS

1
II

Cuhmc
Education

---~I---.--
497617TOTAUX

Recettes

IS2S
4957R9

Prévisions

Dt'pcnses

920
495 7B9

496 709

Recettes

2 844 002

2 844 002

Opérari()lls comptabilisées

Dépenses

Totaux

l"~-2

1

188919,
-

188 919-1~=
1

Différence
entre

recettes
et dépenses

2655 mn

2 655 083

Soldcs au
1H jémvier I.~]

1972 1972

10

753 179 3 408 262

753179 3 408 262

145



F 1 273 795 093
162 855 000
182472165

~1-
619122258
--

4557906551

ANNEXE 14

TABLEAU A

Compte du budget des Affaires culturelles pour "année budgétaire 1973 - Engagements

Décrets
budgét,lires

primÎtifs

409 000 000

TABLEAU B

AffECTATION DES CREDITS

j\ justement de crédits

Augmentations Diminutions

Tr:lJ1sferts
el1 vertu de
l';lrtic!c 17

de la loi
du 2R juin 1%3

Total

409 DUO 000

-
1

~I 183774968 592 774 968

N° d'ordre

Compte du budget des Affaires culturelles pour l'année budgétaire 1973 - Dépenses

Crédits répartis

1
II
III
IV
V
VI
VIII

1
IV
VII

L Décret budgétaire

--~--

I. Budget ordinaire

Classes moyennes.
Commullicltions
S:lJ1té publique
Agriculture
Dotations

Toraux

!r. Budget e:draordinaire

Culture française
Com1l1unications
Tr:tvaux publics

Tot;ll1X

Récapitulation

146

. F 2879169179
727175670
231063482
26687000
13 439 901
11 249 061
50000 000

-'-'-'-F .1 938 784293



REGLEMENT DES CREDITS
Engagements
comptabilisés

Crédits Crédits reporrés Créditsdans le courant
de l'année disponibles en exécurion Crédits définitifs
budgétaire à la fin de l'article 17 à annu]cr de l'année

de l'année de la loi du budgétaire
budgétaire 28 juin 1963

8 9 10 11 12

291 768 024 301 006944 240210021 60 796 923 291 768 024

2271 580 680 611054146 3465 647
61.1787 839 1133878.31
201195910 29R67 572

19141000 7546000
3181768 10258 1.13
2532292 8716769

50 000 000

3111419489 830 830451 3 465 647

113 331935 160 463 158

60695581 102 159 419

50 882 472 131589693

224909988 394212270

3 336 329 477 1 215042721 3465647

Opérations imputées Crédirs disponibles Dépenses excédant les crédits

147



TABLEAU C

Compte du budget des Affaires culturelles pour J'auuée budgétaire 1973 - Dépense<

SERVICES

J)épcnses ordinaires

1)épenscs extraordinaires

Totaux

148

ilLLOClTlON DES CREDITS

Ajustcmcnt des crédits Crédits reporti:s

~~men-
T

I

~e-T
tations Dirnin\1tiolls dela loi,

1

2H Juin 1963

3 i 4
1 5 6 7

FI~~5800011~~~~-=wooo -1534083 n91 104128196

J 270 656168
1

6.iB 212125

356000 0001 1 263 1222iS

Décrets
budgétaires

primitifs

- FI 3 447 658 000

-'---1---
156 000 000 263 122 25t.;

797 2()(;;;;71104128 196

901 334383

207545 168 28 547 000

3 626656168

Total

29916000 3 938 784 193

-,~---

29 916 000

619 122258

~---

29 916 noo 4557906551

29916000



Prestations Poiements

1 1

Crédits
effectuées Prestations cffcctu~s Paiements cornp~émcn-

au cours effcclUées et justifiés Cl/res

des années aU cours ou régllbrisés
,]

.:1 accorder

,mtéricures de l'année

10 11 ~1~_L_- 14

342991 86612768427623130777103581 33709111 1 3 465 647

SITUAnON DES DEPENSES

Opérations imputées

-~,--~-,--~
3111419489

79560148
1 145.149840 224 909 988

,I-~

224 909 988

422 552 01-:-\2 913 777463 .1 3026203461 33 709 131 3 465 647

3336329477 .) .11(j .129 477

REGIFMENT DFS CREDITS

Crédits reportés

15

586 868 5991 175065150

761933749

327544270
1

.127544270

914 412 869tl75C165 150

1089478019

[
225 042 711

16 17

66896 702 13 III 41948.9

224 909 95866 R% 702

nI 564 702

135 564 702

Crédits
déÙnitifs

de ]\l1lnéc
budgétaire

18

,I~-..

3336329477
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TABLEAU D

150

Détail des crédits complélllcnt~lircs ;:\ allouer par la
loi de fl'glctllc!1t définitif du budget Je ]'Et;1t pout
régulariser budgétairemcnt les dépenses repriscs
ci-dessous:

Dé!Jcnscs ordinaires.

1. Crédits rCflort(;S de '972 à 1973

Budget de la cvIeure fLllIClisc :

Partie HI. Au,re:-; dépcll~c<; cl1lturcl1cs

Scellon TV: Arrs ct Lettres

.''\. Crédits pour a<:tivités cuhurciJes

Clupitrc J: Dépenses de COllSOI1l1Tl~l-
tion

~ 1
,.,.:

Salaires ct ch,lrges sociales

A.rricle 1"J.03 : Rémunérations du per-
sonnel actif ct en disponihilité (y

compri~, ILs n:munérations ou SJ-
hircs du personnc1 auxiliaire, Jes
,-ll1ocatiolls pOUf (onctions supé-
rieures et pour fonctions spéciales,
les indcmnités pour accidents du
travail - en cc compris le paie-
mcnt des indemnités JUX memhres
de L1 bmillc de la victime en cas
de décès - ainsi que les rémuné-
rations ou salaires réduits du per-
sonnel tcmpOLlire ou auxiliaire
,1ccidenté en service) :

3. Inspection culturelle F 690

If. AnnÔe !mdg,étairc 197.3

Partie l : Enseignement

Section l : Enseignement artistiquc

Chapitre III : Transferts de revenus

~- :1 l'c!1scigll~~l11cnt libre

Articlc 44.01 . Suhventions-traitemcnts
aux (~co]es dc musique de prernièrc
catégorie libres, sllbvèntionnées 2 239 085

Partie III : Autres dépenses culturelles

Section IV: Arts et Lettres

A. Crédits pour ,-1ctivités culturelles

Chapitre 1: Dépenses de consomnu-
tion



% 1"1 : Salaires er ch:lrgcs sociales

Article l!.rU Rélll~1nér:ltiolls du

s01Hh:'1 :lctif ct C:1
comnris Jes rémUt1l'LHIOllS Ol1 sa~

hirc~ du rh'rsoi1nc! au '..::ili:li:-ci ks
;1]]ol::,1~ioll''; r011r fonctioi\<;,

rieUIT~; ct pmH fonction.;;

les ini.lcn1Jlités ponr ;l(('

fT1V:Jil -~ cn C(': cOlnpris le
111('111:dc_" illl1c'il1llité,; ;ln, me

de h hmi]]c de 1:1 vicrimc cn
de décl.'S

---
c1itl",j qne les r('111[1\1(;

Llt:ons ou s;lhircs réduits du
(;pllnc-J tC1llnOr;~i;T ou

:lccidcnté Cl{ s,-'rvice)

3. Inspection cuhurc!1c

fi. Crédits pOlir :lctivirl's scientifiquc';

ClupitlT I: Dépc11'';c<,; de consorn111:1-
tion

1'1 : S:1].,ircc, et ch:1rgcc: sociale,>

ArticleJ!.cU : l~émullératiolls d!l per-
sonnel actif et cn disponihilit0
compris !cs rl'1T1l1n~'LHi()lls 011
bires du personnel al1xili:lirc le.;
;1110C:1tions pOLir fonctiolls
rieUJT~,\ct J'.n~l!' fO!lcrio!l\
lc~; iIlUCmnHi.:'s pour du
tr;n':lil ~- en cc le p:1ie-
IllL'llt de ccs ;1 des mem-
hre,> de h LlIllilk de h "ictil:lc en
C1S de dén\s --- ::insi !cs ri'!~lll-
néLliiollS ou s:lbires du pcr-
SOl1!JI,,j tcmporaire ou auxiliaire,
:lccidcnté Cil service) :

]. .\ll1séc~; de l'Fel!

Total des crédits o)1l1p1érnctluires

33645,1

XX') 418
"~

"-3 465 647

111



Recettes

1

Di'penses

1 1
1 2 3

1
4

1
1

Culrme C

1

24.14 000

1

2 140 000
II Education 579202 000 610 2SS 000

TOTAUX F 581 6J('; 000 612 3Y5 OO(j

TABLEAU E

Prévisions

Compte du budget des Affaires culturelles pour l'année budgétaire 1973 - Section particu]ière

Numéro
d'ordre

BUDGETS

152

()pérarions comptabi1isées

~~---

Dépenses

Recettes 1--

1

--

1

et

T olaux ,1~est~lJ1~
a rcgulanscr

h 7

1199151

1

8.1121;

1

=
564274 725 ~62 880

I =---
565473 S76 1410 994 0991

Différencc
entre

167932
154111845

.1 408 262

-~
154479777 -1 408 262

10

3776194
154111 845

157888039



ANNEXE 15

COMMUNICATION DU GREPI'E DU CONSFIL CULTUREL

TRAVAUX ])FS C01\PdISSIONS -RF,NSEIGNE\1FNTS SO.'dl\li\IRFS

Jeudi 20 octobre 1977

ll/lathz

COn1misSÎoll rie la R.T.B.

stJtur de la lClLlio-Tdévisioll belge de la UJlHlllLlllal1l," culturelle

Et:licm pr{:scnts :

M0/1. Jbudson
'i)uvieus:1rt, Edlon,

,\1mc B:~1111Ct'X, .\11\1.

Knnops, La~assc, Pcrin,
Bur~

'CI ';'~ln

Dl'sir,
Plit.

Ftaicnt absents;

~\1:t\L André; Cools; Devos; du I\lonccau de BcrgclIlbl et .\/lul1dcJccr, C'\UlSl'.

Mardi 25 octobre 1977

Matin

COlllmissio!l de l'nllseignemel/I

1.. Nomination du vjcc-pr(~sidcllt CI dl! secrétaire de b ('o1i!lnis,;ion.

de

P:11"

1977, fr~ll](;ais, cn"dits ,\

4-11 (S.L )1" 1

J. BudgCt des affaires ndture11cs de b COI1lIlH11L1l1técn1turcllc fr:mç:1isc de l'année hudg0-
t:lire 1977 :

- Sectcur Culturc franl::li~e (dne 4-T (S.F. 1977)
n" 1

,'.;ü',cur Cla~;ses 1110YCI1I)('s(doe. 4-Tlf (S.E. 1977) 1]" 1

SeClcur COJl1UHllÙCuin!1S (doe. 4..[V (S.E. 1977) Il'' 1

--
Secteur S;:11lt~.puhliqu(' et fal11i!k (doc. 4-V (SY.
enseignement;

- Sel-Icur Agricultllre (doc' "1--VI (s.r. 1977) 11 1

--
Sccrenr ;\fbires éco1lomiques (doc' 4-VH (S.F. 1')77) 11"
cl1sclgnCtnCllt.

,111I)(');:e) , p~Htic T, enseigncmetlt ~

.1l1l1e:<c), partie l, c11scignc11lc1H;

.11111exc), p'.ll'tie l, cn~(:jplcmcllt;

Il)77)
!1"1 1- ~1:UlCX(,), p~lrtic 1.

.11111CXC), p,lrtic l, Cl1'~CI~'J1CI11Cl't;

p:Ht1L' L

FtoiCIl\ pr~:scl1ts :

1\1\1. Jkrtuuillc
Lcrnol1 x, 1.11tgcn, ~1Ille

Dciiz~c, François.
et 1\'1. 'IllicH.

j
!al1scI)Jle,Jl',Ôllle, LH_TOix F.,

:\1.

excusl'; Rcmadc

Deg:-oevc: COlldry; :\1()1lrC~lLi\; 01ivicr L,

Mercredi 26 octobre 1977

AfNès-midi

COl!lmissioll de la Coo!Jh'atÎ()!I illtcr!l.ltionalc :

1. Budget des .lffaires clilturcl1cs de la c01l11l1l:nautl' culturelle bUH,:;,isc de ]';ll1l1l'(: hlldi'/-
t;11rcI977

(dne. 4-J) (S.F.1977) n"l ,1I1Ilexe), p:Htic HL :wtres dépenses

!'irrc l\',

';ur J'état des tL1V:H:X du Comité jntcrparlclllcllt~1irc Fi',lllce,'Ç()il1Ill\lllal1tl: frJnçaisc

EtJient présents:

?\ttvI. Lagasse
111\1. Radoux et

'

Hailly, Bertrand, Kcvcrs, FcigriCl1X, Pcrdiell, Pcrin, i'"lmc
Ntry.,

EtJlcllt absents:

J\E\J. Iklmolte, 1

Picrret; Risopoulos;
Cui1buIl1c E.; Nothomh;
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Jeudi 27 octobre 1977

Malin

(:()lIIllIissio.'/ des Sports.

Budget des affaires cu1t-urelies de 1:1 commun;1utl' culturelle franç;lise dc 1';1llllée budgé-
taire 1977.

Secteur Culture
perm;1llCnte, section

(doc. 4-! (S.E. 1977) n" 1 + ;11l11exe), p;1rtie II, éducation

Etaiem présents:

lvJJ'vI.
Lecoq,

(présidem), B;1rbe;lUx, DCllison, F.vers, Fa!lon, Cl1illalltne F., Lacroix R.,
l\Jcullier, PJ.que, Payfa et' van de Put.

Etaient ahsents :

Dcfraiglle; DonnJ.)', eX(l1sé; Guilbuille F..; !croy; J\iJagl1l'c; DEvier L; P;1l11us; l'oHé;
excusé ct Tibbam, excusé.

Jeudi 3 novembre 1977

Matin

COn/mission de la }cfII/esse et de l'Educdtion l)ermi/lIcntc :

1. Budget des affaires culturelles de la comml1naull( cuhute1Je française dl.' l'année budgl'
t:lire 1977 :

-- Secteur Cuhure fnllS~,1isc, partie TI, éduC;1tion pern1:ll1entl.';

-
Secteur Classes moyennes, partie II, éducalion pennancnlc;

-
Secteur Communications, p:1rtie 1r, édtlGltion permanente:

-
Secteur Santé pnbljque et Famille, p:1rtie n, édllcatÎoll permallClltl;

- Secteur Agricultl1re, partie JI, éducllion pernnllC'nte;

- - Secteur Affaires {conomiques, p;lnic II, l;duCltioll pcrllunCl1tt.

2. Projet de décret
(

Rapporteur: M.
les services publics llc la 1ecturc et des hihliothèqlles puhliques.

Ft<1ient présents:

j\I.\1. Plasman
sens, He]guCfs,

Bcnurd, Féaux,
]

Mmes Pét..y et
Fbg-Olhier, ~y'fmc Cillet J.. M..\,I.

.\'11\1. SOl1d:lg et

Etaient absents

..\'!M. Burgeon:
excusé; MaYSt~Hit,

( Corne! c!'EJi'ius; CudeJI; (:lrvdlicr; !)ej:lrdin, C:';Cl1SL:;Dupollt,
et SiassJ.rt.

Mardi 8 novembre 1977

,\;fatin

Commission de l'Enseignement:

Communication de .M. le ministre de JTdl1c::1tiolJ nationale sur l'enseignemem réI1O\<' ou
de type 1.

Etaient présents:

Conclry, J(:rÔme, Lacroix 1., !CTHOLlX,

Etaient absents:

l'vlme Brenn; M1\L nllsic3u; Degroeve; François; }-bnscllllC: Olivier L; RC1ll;lC1c !.., cxcl1sé;
Rouelle ct Swccrt, excusé.
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Mercredi 9 novembre 1977

Matin

Commissio11 des Beal/x-Arts .

]
Budget des affaires ClIlturclles de b CO1111111111:111té cl1lt1Hell~ françlÎse de j'année hudgé-
taire 1977 :

Culture
section

:tnnexe), partie TH, autres dépenses{doc. 4-J (S.F. ]977) 11"]
et section 35.

Titre IV, section particulière, sectÎon
]

et ~ection IL :trtic1e 7Ü.Oh.

de la liste d'Œuvres d'auteurs belges d'expression fr:mçaise qui pourr::\icl1t (;tre

Etaient présents;

:\1J\'1. Hubin
:\1M. Guillaume

Gil!cr R., !\Ime Goor,

Etaient absents:

i\L\l. Cmlcll, Harmegnies, :\11]e 1 fanquet, :\fi\I. l Esmans, J,l11sscns, Lep:tffc, P;Hotte er
Pieron.

Jeudi 10 novembre 1977

Matin

(;nlllmission du nèglcl1Ienl el de la ComlJtahilité :

J Projet de budget de f01lL!ionnelllellt 1977.

Rapporteur: 1\1. \1oock.

2. Compl-e'; des exercices hudgc,t:1ircs 1975 et 1976,

Comptes du fonds" Bâtiments-Travaux»

Et:1Îent présent~ :

i\.1M. Swecrt (président), CllgllOIl, Hercot, Lacroix E., !\1oock et Van Cauwcnherghe.

Etaient absents:

i\f\/f. Beauthier,
JV!ass:lft, i\1ourcaux,

HuJct, Lecoq,Conrorte,
P]a~;lnan,

If. COfnmiSS;011 de la R.T.B,

1. Projet de (kcrcr port;lI1t St:Hut de 1a R:H1io-Tl'lévision belge de la COmll1Utl~111tc~cl11tI1Ie11c
française (R.T.B.F.).

2. Budget des afbircs culturelles de la communauté culturelle françlise de 1':1111lée hudgé-
taire 1977 :

Secreur Culture fr:mcaise (doc. 4-1
::lutres dépenses culture1les, section

]977)
Il'' 1 -1- .11111exc+ anncxe lCT,H.), partie HL

Il:!"J\.

Etaient présents:

\1~A. Baudson
Duvieus;\rt, Fallon,

Anselme, ..\.Imc Banncllx,
Lagassc, 1vll111dcleer, l'crin et Van

BÎcfnot, DcnÎson, Désir,

Etaient absents:

MM.
Poulain,

DCf'rocvc' du
Pl;;, excu'sl'.

?vIoncc;1\1 de Hcrgcl1chl1; François; ](IlOOpS, excusé;
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Mercredi 16 l1ovembrcl977

Matin

1. COlnmission de la ICr.H.

statlH de L1 Radin-T{k-visiol1 helge de Li C011lintll1:ll1tL' cl11tnrel1e

R~lpporteL1r : J'vI. DuvicLisart.

Etaient présents

Mi\I1. B:1lHlson
l:l':111X,Knoop':, 1.:1g:1SSe,

Bun, !),is;r, Dulac, Dl1viemart,
et .Val1;'\:ll

Et:lient ahsents .

II. COlnmission de !il Politiquc ,'.!,';llàalc :

1. Budget des affaires C\1lturel1es de 1:1 COml1lUn:\t1tl" clliturel1c fj':lIlC\isc de !':lll\lée hudg~-
taire 1977 ;

-
Secteur Culture française (dne. 4-J (S.E. 1977) n" 1 -1- :1nne.\:es1.

de 1':wis des l~OI1l1l1i~:si()nsde l'Er
permanente, des Sports,

Secteur C1asses 11l0)TllnCS (cine. 4-JII (S.F.1977) n" 1 -f- :111\1\..'\:\';.

Fxamen de i':wis des commissions de l'Fnseigllullent et de h .Jelli1('sse e~ de l'EduCltiol1

penna11entc.

Secteur Cn1l1IlHll1icnio\ls (cloe. 4-IV (S.F.1977~ ]1"1 .11lIlCXC).

Examen de l'avis des commissions de l'Fnsciglleme\1t et de h [ell\1esse

pC1"111anC\ltc.

de l'FdITc:lt!On

Sectcnr S:lIltt; publique et ]-':lmil1e (doe. i~-V (S.F.1977) n"l
, .\Illlcxe).

EX:1meI1 de l':1vis des commissions de l'F\\scignc111cl1t et de b jClIlIL'S\C et de l'l;duCllion
penn;l\lentc.

-- Secteur Agriculturc (dne. 4-\'1 (S.E.1977) n" 1!- ~lllnC:\c).
FXé\mell de ]';1\.ris des commissions de j'Enseigncment ct de h 1c1111CSSCet de l'Education
perm;lllCl1le.

- Secteur Affaires économiques (doe. 4-VlI (S.F.1977) n" !

Examen dl' ]'8vis de la commission de JTnscignc111cnt.

J1lilexe).

2. fr~H1ç;lis, cd:dilS :1

EX:1men

1 Projet de
cOl111nunalltr;

dcs ,tfhires cl11tl1rc11cs de la
(dnc.14 (1977-197R) n"

1).

4. Projet de
communaute:

,lff:lires ndtl1f(>llcs de 1:1
1S (1977-197R) n"

1),

). Proposition de sur b défense de b
(cn annexc, tcxte p;lf 1:1c0111miss;oo) (doc
R;1pponeur . !\L Risopoulos.

fl-,~IlÇ~1isc dl' l'..'!me
Sp;):1!, et consorts

(S.F.!977i
Il'' 1 cil).

Etaient présents;

Anse1l11c, B:lfhcJux,

P:1que, Risopou]os et V;1I1
FC';ll1X, Condry, Knoops, I,;1Cf(1ix F.,

Et~licnt ;lbsems :

1\f!\1. Clerhvr,
;'\1oreau, Rcm:H.:)c 11,'1.,

Dcnlcl1cs, Deschamps, 1)c"lll;lrcts, Dul;lC, (;01, f--j;11\IlOHC,J Jet:Jl:ln,
et V;11\ der Biest.

15(,



Mardi 22 novembre 1977

Matin

CommissioJl du RègJelllcllt et de la ComjJlalJi!ité ..

Projet dc budget de fonctionnement 1977.

R<lpporteur : .tv1. 1\1oock.

Ftaicllt présents'

M \1. Sweert
l'vIassan. Picrrct,

Crèlfé, I!creot, L1crOÎ, E., Leroy,

Et:tÎcnl ahsents :

.\11\'1. Bernard, DCllluylcr, Desmarets, Cillet .1., !-Iulet, Lecoq, Mo()ck, I\Iolileaux, Ol1kc!iIlX,
Rcm~lc1e 1,. et Spit3.els.

31.926 - E. G. 157


